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RESUME EXECUTIF  

A. Description du projet 

¶ Objectifs du projet  

Pour contribuer à la stabilisation de la zone des trois (03) frontières entre le Burkina Faso, le Mali et 

le Niger, les Gouvernements de ces pays, avec lôappui de la Banque Mondiale (BM) pr®parent le Projet 

Communautaire de Relance et de Stabilisation du Sahel (PCRSS) dans la région du Liptako-Gourma 

en soutenant (i) des services et des infrastructures socio-économiques intégrés (ii) des moyens de 

subsistance et un développement territorial et (iii) des données régionales et une coordination. 

Lôobjectif de ce Projet Communautaire est de contribuer a u rétablissement   des communautés dans 

les zones cibles de la région du Nord, Centre-Nord au Burkina Faso à travers une approche régionale. 

¶ Composantes du projet 

Le projet comprend cinq (05) composantes que sont : 

- Composante 1 : Relèvement résilient et inclusif des communautés touchées par le conflit

  

- Composante 2 : Appui transitoire à la stabilisation et au développement territorial des 

communautés ; 

- Composante 3 : Dialogue régional, coordination et renforcement des données et des capacités ; 

- Composante 4 : Gestion du projet ; 

- Composante 5 : Composante dôintervention dôurgence contingente.  

¶ Activités du PCRSS impliquant des nuisibles 

Dans la mise en îuvre du projet PCRSS, plusieurs activités seront affectées parmi lesquelles on peut 

citer la construction de boutiques de rue, dôabattoirs, de parcs de vaccination, de services sociaux 

communaux, de centres dôh®bergement des PDI et des sinistr®s, de centres de traitement de déchets, de 

villages artisanaux, de caniveaux pour l'évacuation des eaux pluviales, de magasins de stockage des 

produits agricoles, de magasins de conservation de l®gumes, dô unit®s de transformation de produits 

locaux; lôam®nagement de canaux dô®vacuation, de bas-fonds et de périmètres maraichers ; la réalisation 

de forages, dôAdductions dôEau Potable (AEP), dôAdductions dôEau Potable Simplifi®e (AEPS), des 

campagnes de reboisement ; la récupération des terres dégradées et le désensablement des barrages. Il 

sôagit principalement des activit®s de la composante 2. Dans la mise en îuvre du PCRSS, les activit®s 

pr®vues vont affecter n®cessairement le cadre environnemental et social de sa zone dôintervention. Dans 

cette zone, se trouvent des ressources minières et autres ressources naturelles dont lôexploitation par les 

populations est sujette à de conflits communautaires et autres mésententes. En effet, le développement 

de cultures agricoles en saison sèche et une amélioration du revenu des ménages, peuvent contribuer à 

la stabilisation du sahel et ¨ la lutte contre lôins®curit® grandissante. Dans ce cas, on serait amen® ¨ 

utiliser des pesticides afin de lutter contre les ravageurs et les parasites de ces cultures et un usage des 

pesticides chimiques de synthèse. En vue de prévenir et d'atténuer les éventuels effets néfastes issus de 

lôutilisation des pesticides, il importe de pr®parer un Plan de Gestion des Nuisibles (PGN) afin 

dôencadrer lôusage et la gestion de ces produits et ce, conform®ment ¨ la r¯glementation en vigueur au 

Burkina Faso et ¨ la Norme Environnementale et Sociale (NES 3), paragraphe D de la BM. Côest pour 

répondre à cet impératif que la présente étude a été effectuée. 

 
B. Description des données environnementales et sociales de la zone dôintervention du projet 

Lô®tude a permis de caract®riser le profil de la zone dôintervention du projet (ZIP) à travers le cadre 

humain et le milieu biophysique et de présenter les principaux ennemis des cultures dans la ZIP. 

¶ Cadre humain 

Les populations des régions du Nord, du Centre-Nord et du Sahel sont composées de plusieurs groupes 

ethniques que sont : le Mossi, le Fulcé, le Foulbé, le Rimaïbé, le Yarcé, le Marancé, le Dogon et le 

Gourmantché. Ces régions sont multiculturelles et multiconfessionnelles et lôon y retrouve des 

traditionnalistes, des Musulmans, des Catholiques, des Protestants et autres confessions.  
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¶ Cadre biophysique 

La région du Nord dispose de plusieurs types de sols dont les lithosols sur cuirasse (33,3 %), les sols 

ferrugineux tropicaux lessiv®s ou appauvris (39,4 %), les sols dô®rosion gravillonnaire (19,2 %). La 

végétation est caractérisée essentiellement par quatre types de formations végétales. Six (6) types de 

sols sont recensés dans la région du Centre-Nord : ce sont les lithosols sur cuirasse, les sols bruns 

eutrophes sur roches basiques, les sols ferrugineux tropicaux lessivés, les sols hydromorphes peu 

humif¯res ¨ pseudogley, les sols peu ®volu®s dô®rosion gravillonnaire et les sols sodiques. La r®gion du 

sahel repose sur un relief plat parsemé par endroits de collines et de cordons dunaires. Quant à la 

végétation, elle est composée de formations steppiques notamment la steppe arbustive, la steppe arborée, 

la steppe herbeuse et des formations rupicoles et autres prairies marécageuses occupant les bas-fonds ou 

les mares. Les eaux souterraines sont constituées des eaux des forages, des puits à grands diamètres et 

de mini r®seaux dôadduction dôeau potable simplifi®s. Lô®levage est tr¯s d®velopp® dans la ZIP et vient 

en deuxi¯me position apr¯s lôagriculture, il est de type extensif avec les troupeaux dôanimaux exploitant 

essentiellement le fourrage naturel dans les parcours, ressources en eau. Le cheptel se compose 

essentiellement de bovins, de caprins, de porcins, de camelins et de la volaille. Il sôagit essentiellement 

de la Pasteurellose bovine, la Pasteurellose Petit Ruminant, la Rage, la maladie de Newcastle, le Charbon 

symptomatique et le charbon bactérien. Les espèces fauniques notamment le gros gibier sont de plus en 

plus rares. Le li¯vre est pr®sent de m°me que les aviaires tels que les perdrix, les pintades, etc. Dôune 

manière générale, le sahel regorgerait de gibiers tels que les céphalopes, les phacochères et autres gros 

gibiers loin des habitats et dans les zones o½ lôon rencontre une v®g®tation plus dense. Les 

caractéristiques socio-économiques observées dans la région du Sahel sont dominées par des activités 

agropastorales auxquelles s'ajoutent des activités commerciales et artisanales. En plus de ces activités, 

et depuis un certain temps, on note le d®veloppement de lôactivit® mini¯re dont lôutilisation des produits 

chimiques contribue ¨ la pollution des eaux dôabreuvage entrainant la mort des animaux. Les principales 

esp¯ces fauniques dans cette r®gion sont le bîuf, le mouton, la ch¯vre, et les ©nes. Par ailleurs, le Sahel 

se caractérise par des invasions acridiennes et aviaires régulières dont on peut lutter en utilisant des 

insecticides organophosphorés. Cette méthode de lutte présente un risque de contamination des sols, des 

cours dôeau et du b®tail.  

¶ Cultures et ennemis potentiels 

Le système de production dans le Nord essentiellement extensif et tributaire des aléas climatiques est 

tourn® vers lôagriculture de subsistance utilisant très peu de moyens modernes de production. Les 

principales sp®culations sont le sorgho, le mil, le riz, le maµs, le s®same, lôarachide et le ni®b®. A cela, 

on ajoute les productions maraichères (choux, pomme de terre, tomate, haricot vert, aubergine, etc.). Au 

centre-Nord, les cultures céréalières sont le mil, les sorghos blanc et rouge, le maïs et le riz ; les cultures 

vivri¯res regroupent le ni®b®, le voandzou et la patate douce ; tandis que le coton, lôarachide, le s®same 

et le soja constituent les cultures de rente et les cultures mara´ch¯res portent sur le haricot vert, lôoignon, 

lôaubergine locale ou violette, la tomate, la pomme de terre, le chou, la past¯que, etc.). Dans le Sahel 

burkinabè, les spéculations produites sont essentiellement le sorgho, le mil, le maïs et le riz. Le niébé, 

l'arachide, les légumineuses, les tubercules, les légumes et épices sont moins importants. La vente locale 

des produits agricoles constitue une source de revenu pour les producteurs, le mil étant la principale 

production céréalière. Les principales difficultés enregistrées dans le maraîchage sont relatives à la 

production, à la commercialisation, à la conservation et ¨ lôacc¯s au cr®dit. Au plan phytosanitaire, la 

production agricole est sous menace de plusieurs ravageurs et maladies parasitaires tels que : 

- les sauteriaux : Oedaleus senegalensis, Harpezocatantosp humilifer, Cryptocatantops stylifer, 

Diabolocacantops axillaris, Acorypha glaucopsis, Acrida bicolor, Tuta Absoluta, etcé; 

- les locustes : Schistocerca gregaria, Anacridium melanorhodon melanorhodon; 

- les oiseaux granivores : Quelea quelea, Passer luteus, Ploceus cucullatus ; 

- les maladies parasitiares : Sclerospora graminicola, Tolyposporium penicillariae, Claviceps sp ; 

- les plantes parasites : Striga hermonthica et S. gesnerioïde. 
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C. Le cadre politique, juridique et institutionnel  

Le cadre politique et juridique de la Gestions des nuisibles tient compte du contexte burkinabè et les 

Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale (NES n°1, NES n°2, NES n°3, 

NES n°4, NES n°5, NES n°6, NES n°8, NES n°9, NES n°10), principalement la NES 3 et la NES 4 

encadrent lô®laboration de ce pr®sent Plan de Gestion des Nuisibles.  

 

¶ Cadre politique 

Il regroupe le Plan National de Développement Economique et Social (PNDES), la Politique Nationale 

de Développement Durable (PNDD), la Politique Nationale en mati¯re dôEnvironnement (PNE) ; la 

Politique et le Sch®ma National dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du Territoire ; la 

Politique Nationale Genre du Burkina (PNG), etc. 

 

¶ Cadre juridique 

Il est constitué du Code international de conduite pour la distribution et lôutilisation des pesticides ; la 

Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POPs), la Convention de Rotterdam, 

la r®glementation commune aux Etats membres du CILSS sur lôhomologation des pesticides ; le code 

de lôenvironnement, le code forestier, le code de sant® publique et le code de sant® animale. 

¶ Cadre institutionnel 
LôAgence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE) assurera lôexamen et lôapprobation 

de la classification environnementale des sous-projets ainsi que lôapprobation des ®valuations 

environnementales et des Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) et participera à la 

surveillance environnementale, notamment en ce qui concerne les pollutions et nuisances, et 

lôam®lioration du cadre de vie. La Direction de la protection des v®g®taux et du conditionnement 

(DPVC) qui va assurer lô®laboration/lôactualisation et lôapplication des textes l®gislatifs et 

r®glementaires sur le contr¹le phytosanitaire, la qualit® des pesticides, ¨ lôint®rieur du territoire national, 

¨ lôimportation, ¨ lôexportation et au transit. Cette direction assure l'inspection phytosanitaire, le contrôle 

du conditionnement et de la qualité des produits agricoles et d'origine agricole.  

 

D. Approches de gestion des pesticides et pestes 

¶ Principales pestes rencontrées au Burkina Faso 

En agriculture, on en distingue pour le coton et les céréales : 

-Coton : les phylophages (Chenilles de Spodoptera sp, Cosmophyla flava et Syllepte derogata) ; les 

carpophages (Helicoverpa armigera, Earias sp, Diparopsis watersi) ; les piqueurs suceurs (Aphis 

gossipii (Pucerons), Bemisia sp. (Mouches blanches), Empoasca fascialis (Jassides) ; les maladies 

comme la Virescence florale.  

-Céréales : le mildiou (Sclerospora graminicola), les Chrysomeles (Psalydolytta sp) pour le mil et la 

striure fine (Maize Streak Virus) pour le maïs, les pucerons (Ropalosiphum sp) sur le sorgho. 

En santé publique, les maladies à transmission vectorielle (MTV) sont  le paludisme (Anopheles 

gambiae), les bilharzioses (Schistosoma haematobium), lôonchocercose (Onchocerca volvulus), la 

filariose lymphatique (Wucheweria bancrofti), les arboviroses (Aedes furcifer, Aedes luteocephalus, 

Aedes taylori, Aedes neoafricanus, Aedes vitatus et Aedes aegypti), la dracunculose (Dracunculus 

medinensis), et la trypanosomiase humaine africaine (THA) (Glossina palpalis gambiensis, Glossina 

morsitans submorsitans). 

¶ Méthodes de luttes alternatives 

- Lutte biologique : utilisation de pr®dateurs, de parasitoµdes, dôEntomopathog¯nes (bact®ries, 

champignons, virus), de la résistance variétale, des biopesticides. 

- La lutte physique : la lutte mécanique, la lutte thermique,  

- La lutte intégrée : combinaison rationnelle de mesures biologiques, biotechnologiques, 

chimiques, physiques, culturales ou variétales. 
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E. Plan dôaction dans le cadre du Plan de Gestion des Nuisibles (PGN) 

Il comprend un programme de mesures dôatt®nuation des impacts et des risques potentiels, un 

programme de surveillance et de suivi évaluation environnementale, un programme de renforcement de 

capacités et une évaluation financière. 

a. Mesures techniques  

- Extension du projet sur le monitoring des pesticides dangereux sur le territoire burkinabè ; 

- Élaborer des protocoles de recherche fondés sur des théories écologiques débouchant sur 

l'association de la résistance variétale et de la lutte biologique ; 

- Déterminer le degré de contamination des sites ayant des applications des produits chimiques ; 

- Procéder aux traitements des sites contaminés par les POPs ; 

- Proc®der ¨ la collecte, au stockage et ¨ lô®limination finale des produits chimiques p®rim®s ; 

-  Mettre en place un registre national sur les produits chimiques ; 

- Accompagner les paysans dans l'acquisition du matériel de protection individuel ; 

- Faire lôinventaire et la vulgarisation des alternatives aux produits chimiques. 

 

b. Surveillance environnementale 

La surveillance environnementale vise ¨ sôassurer que le PCRSS (en collaboration avec la DPVC) 

charg® de la mise en îuvre des activit®s du PGN respecte ses engagements et ses obligations en 

mati¯re de protection de lôenvironnement tout au long du cycle du projet. Le PGN étant élaboré 

avant la mise en îuvre des activit®s, travaux, le programme de surveillance tient compte des 

activit®s entreprises dans la gestion des pestes et pesticides pour la sauvegarde de lôenvironnement 

biophysique et humain. Il est n®cessaire de proc®der ¨ lôanalyse des r®sidus de pesticides dans 

lôenvironnement. 

c. Principaux indicateurs de mise en îuvre du PGN 

× Indicateurs stratégiques de suivi, réalisés par la coordination du projet PCRSS 

- Désignation des responsables des structures (Recherche, Services Protection des végétaux) ; 

- Processus, étapes et critères environnementaux dans les activités ; 

- Réglementations nationales harmonisées sur la gestion des pesticides ; 

- Nombre dôacteurs form®s/sensibilis®s en bonnes pratiques de gestion des pesticides ; 

- Bases de données « recherche-agriculture-environnement » harmonisées ; 

- Effectivité du suivi environnemental national et du reporting. 

 

× Indicateurs de suivi « interne » réalisés par les Services sanitaire et environnementaux-

Recherche Agricole 

Santé et Environnement 

- Degré de toxicité des produits utilisés 

- Quantité disponible des équipements de protection 

- Niveau de concentration de résidus sur les non-cibles 

- Niveau de toxicité des substances décomposées 

Conditions de stockage / gestion des pesticides et des emballages vides 

- % des installations dôentreposage disponibles et ad®quates 

- Niveau des risques associ®s au transport et ¨ lôentreposage 

- Quantit® disponible des mat®riels appropri®s de pulv®risation et dôimpr®gnation 

- Niveau de maîtrise des proc®d®s de pulv®risation et dôimpr®gnation. 

Formation du personnel - Information/sensibilisation des populations 

- Taux de la population touchée par les campagnes de sensibilisation ; 

- Niveau de connaissance des utilisateurs sur les produits et les risques associés ; 

- Niveau de connaissance des commerçants/distributeurs sur les produits vendus. 
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× Indicateurs de suivi « externe » réalisés par les institutions étatiques 

Dans la mise en îuvre du PGN, le suivi va porter sur les principales composantes 

environnementales (eau, sol, végétation et faune, cadre de vie, santé, etc.) et sera assuré par les 

structures étatiques ayant en charge la gestion de ces composantes (services forestiers, services 

hydrauliques, services sanitaires ; etc.). 

 

F. Arrangements institutionnels pour l'exécution du PGN 

Plusieurs acteurs dont le Minist¯re en charge de lôEnvironnement, de lôagriculture et des ressources 

animales, les r®gions, les communes, les services d®concentr®s de lô£tat, les entreprises, les 

consultants, les ONG, PDI, Acteurs Humanitaires et les populations sont tous impliqués dans la 

mise en îuvre du PGN. Ces acteurs ont des r¹les diff®rents et un niveau dôimplication diff®rent en 

fonction de la capacité de chaque acteur. Nous présentons les rôles de quelques-uns : 

¶ Minist¯re en charge de lôEnvironnement 
Ce ministère comprend cinq principales structures en charge des questions environnementales et de 

gestion des ressources naturelles dôune part et de la proc®dure des ®valuations environnementales 

et sociales dôautre part : la Direction G®n®rale de la Pr®servation de lôEnvironnement (DGPE), et 

lôANEVE ainsi que les directions r®gionales et provinciales dans la zone dôintervention du projet. 

 

¶ Minist¯re en charge de lôagriculture 

Ce ministère va assurer lôaccompagnement dans le contr¹le-qualité et la quantification des 

pesticides et les impacts environnementaux à travers la DPVC et les CRTP. 

¶ Laboratoires dôanalyse 

Le PCRSS doit proc®der ¨ un contr¹le de la qualit® des eaux utilis®es dans lôirrigation, des sols, des 

aliments et des produits maraichers à travers le Laboratoire National de Santé Publique (LNSP), le 

Laboratoire dôAnalyse de la Qualit® de lôEnvironnement (LAQE) et le Bureau National des Sols 

(BUNASOL) qui seront sollicités pour le suivi environnemental et sanitaire des activités du projet.  

¶ Collectivités territoriales 
Au niveau régional, les conseils régionaux vont contribuer dans : 

- diffusion des mesures de sauvegarde environnementales et sociales (PGES et PAR) ; 

- mobilisation des espaces hydro-agricoles et cultivables pour la contribution effective des 

populations (PDI et producteurs);  

- s®curisation fonci¯re et participation aux instances dôorientation du Projet au niveau r®gional. 

Les centres régionaux de toxicovigilance des pesticides (CRTP) vont appuyer dans la surveillance et le 

contr¹le de lôutilisation des pesticides, et la gestion des cas dôintoxications. 

Au niveau communal (mairies), les tâches suivantes sont requises : 

- application de procédures formelles relatives à l'acquisition et l'occupation des terrains; 

- identification des PDI bénéficiaires des parcelles irriguées; 

- recueil et résolution des plaintes à travers les structures habilitées. 

- sécurisation foncière. 

 

¶ Chambres dôagriculture, de Commerce et Organisations faîtières des Producteurs 

Ces organisations ont un rôle très important dans lôencadrement, le conseil et le renforcement des 

capacit®s des acteurs du monde rural dans le but dôam®liorer les performances de la mise en îuvre des 

projets. Ils interviennent aussi dans la mobilisation, lôorganisation en fili¯re, lôappr®ciation des activit®s 

et la protection des producteurs. Ce sont la Chambre Nationale dôAgriculture (CNA) et services 

déconcentrés (CRA), les organisations des producteurs et la Chambre de Commerce et dôIndustrie du 

Burkina Faso (CCI-BF) et ses démembrements régionaux. 
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G. Observations et analyses lors des missions terrains 

Dans les régions visitées, il ressort une méconnaissance des ennemis (ravageurs) des cultures par les 

producteurs, une utilisation non contrôlée des pesticides se traduisant par une application irrespectueuse 

dans des normes en la matière, avec un risque élevé pour la contamination des sols, des eaux et des 

humains (consommateur et producteur). Afin de minimiser ces risques, le Projet 3 frontières devra 

organiser des séances de formations et de sensibilisations en vue de renforcer les capacités des 

producteurs en collaboration avec la DPVC, DGPE, DGDT et lôANEVE. Lôutilisation des pesticides est 

motiv®e par lôexistence de risques de d®veloppement de bio agresseurs (adventices, maladies fongiques, 

insectes ravageurs...). Les systèmes de cultures maraichères dans les p®rim¯tres dôeaux, accroissent ces 

risques et cette situation conduit ¨ lôusage dôautres m®thodes de lutte possible pour ®viter des pertes 

importantes de production. Il est donc important dôencourager lôexp®rimentation et la mise en oeuvre 

des méthodes alternatives à la lutte chimique en protection des végétaux.  

Comparativement ¨ lôimage de tout le pays, le circuit actuel dôapprovisionnement et de distribution des 

pesticides, est anarchique et peu respectueux des règles de sécurité. Cela serait dû à un manque de 

moyens techniques et de ressources humaines tant en effectif quôen qualit® dans les structures ®tatiques 

en charge du contrôle. Les pesticides se vendent quelques fois aux abords des routes ou sur la place du 

marché, sur des étalages à même le sol ou en contact direct avec les aliments. Il nôexiste pas de contr¹le 

régulier de la qualité des pesticides utilisés, ni la quantification de leurs résidus dans le sol ; les 

producteurs nôont re­u aucune formation quant ¨ lôusage rationnel des pesticides, leurs impacts 

environnementaux ou les maladies liées. Lors des missions de restitution, il est ressorti que les directions 

r®gionale et provinciale de lôagriculture du Centre-Nord (Kaya) disposent de pesticides obsolètes qui 

sont stockés depuis 15 ans sans issue de destruction. Pour gérer cela, nous avons demandé aux services 

de lôenvironnement (DREEVCC et DPEEVCC) de prendre les dispositions n®cessaires pour d®truire ces 

pesticides obsolètes. Aussi, est-il fortement recommandé que le Projet 3 frontières suscite et encourage 

lôimplication effective des structures ®tatiques comp®tentes dans la gestion des pesticides par 

lô®tablissement dôun partenariat entre les groupements et associations de producteurs locaux et ces 

structures. Toutefois, il est nécessaire de recruter un spécialiste en gestion environnementale et sociale 

pour le compte du PCRSS, qui travaillera avec le chargé du projet en collaboration avec les autres projets 

et programmes soutenus par la banque mondiale. 

H. Budget de mise en îuvre des activités du PGN 

Le cout prévisionnel des activités à réaliser dans le cadre du PGN est estimé à cinq cent quatre-

vingt-douze millions Francs CFA (592 000 000 FCFA) soit 986 667 $ US (1 $ US = 600 FCFA). 

Ce budget couvre le renforcement des capacités des acteurs institutionnels et des producteurs, la 

performance du cadre institutionnel et juridique de gestion des pesticides, lôam®lioration des 

syst¯mes dôapprovisionnement en produits phytosanitaire.  Aussi, il permet dôassurer le suivi et 

lô®valuation de la mise en îuvre du projet.  

 

I. Rencontres/Consultations institutionnelles et publiques  

Lôobjectif g®n®ral des consultations publiques et institutionnelles est dôassurer la participation des 

populations et structures techniques au processus de planification des actions du projet. Spécifiquement, 

il sôagissait (i) dôinformer les populations sur le projet et ses activit®s ; (ii) de permettre aux populations 

de sôexprimer, dô®mettre leur avis sur le projet ; (iii) dôidentifier et de recueillir les pr®occupations 

(besoins, attentes, craintes, etc.) des populations et acteurs régionaux vis-à-vis du projet ainsi que leurs 

recommandations et suggestions. Ces consultations publiques et institutionnelles ont été effectuées 

successivement dans les trois régions du Nord, du Centre-Nord et du Sahel du 18 au 27 Janvier 2021 

par lô®quipe du consultant en charge de lô®laboration du PGN. Des ateliers de restitution du PGN ont été 

effectués dans les trois régions du 15 Mars au 09 Avril 2021 afin dôexpliquer le PGN aux b®n®ficiaires. 
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¶ Synthèse des consultations institutionnelles 

Les préoccupations et craintes ont été exprimées par les autorités régionales sont : 

- lôins®curit® et les conflits intercommunautaires dans la zone du Liptako-Gourma; 

- lôaccompagnement dans la formation, la sensibilisation des producteurs et commer­ants et 
lôoctroi de micro-crédits aux producteurs et productrices ; 

- la méconnaissance et le non-respect du cadre règlementaire et des textes relatifs à la protection 

de lôenvironnement physique et ¨ la sant® des populations, la gestion des pesticides ; 

- la problématique de lôutilisation et de la gestion des pestes et pesticides ; 

- le contr¹le de la pollution de lôenvironnement au niveau des sites de traitement des nids des 
oiseaux et de la lutte contre le criquet, le risque de contamination des eaux et des sols par le 

d®versement de pesticides dans les localit®s, le risque dôintoxication des animaux. 

 

Avec les acteurs institutionnels, les principales recommandations retenues sont : 

¶ responsabiliser les services déconcentrés pour le suivi et lôappui aux producteurs ; 

¶ mener des activités de formation et de sensibilisation de populations sur les risques 

environnementaux et sociaux li®s ¨ lôutilisation des pesticides; 

¶ renforcer les équipements et les infrastructures de production maraîchères (forage, curage de 

barrage, boutiques de vente de pesticides de qualité, etc.) 

¶ assurer la maîtrise des risques environnementaux et sociaux et le contrôle des pesticides utilisés; 

¶ sensibiliser les populations sur lôutilisation s®curis®e des pesticides et la connaissance des 

pestes; 

¶ réprimer les contrevenants, notamment les vendeurs de produits ne disposant pas dôagr®ments 

ou de produits homologués ; 

¶ assurer le financement des CRTP pour leur fonctionnement sur le contrôle des pesticides ; 

¶ renforcer les capacités techniques des centres de santé pour une prise en charge précoce et 

adéquate des cas de contamination ou dôintoxication aux pesticides ; 

¶ assurer le suivi et le contr¹le de lôutilisation des produits chimiques dans lôagriculture et 

lô®levage. 

 

 

¶ Synthèse des consultations publiques 

Les recommandations des producteurs et distributeurs de produits phytosanitaires sont entre autres: 

- appuyer la modernisation du secteur de lôagriculture et de lô®levage ; 

- renforcer les capacit®s dôintervention des services dôappui ¨ lôagriculture et ¨ lô®levage; 

- mener des activités de formation et de sensibilisation des agriculteurs et des éleveurs sur les 

composantes du projet ; 

- proposer des activités de formation et de sensibilisation des producteurs sur les ravageurs; 

- mettre en place un mécanisme de financement pour lôacquisition des pesticides homologu®es; 

- impliquer les organisations et mouvements de jeunes dans les activités de préservation de 

lôenvironnement (sensibilisation, reboisement, mobilisation sociale, etc.) et renforcer leurs 

capacités en matière de gestion environnementale et sociale.  
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EXECUTIVE SUMMARY  

A. Brief description of the project  

Å The objectives of the project 

To contribute to the stabilization of the area of the three (03) borders between Burkina Faso, Mali and 

Niger, the Governments of these countries, with the support of the World Bank (WB) are preparing the 

Community Project for Recovery and Stabilization of Sahel (PCRSS) in the Liptako-Gourma region by 

supporting (i) integrated socio-economic services and infrastructure; (ii) livelihoods and territorial 

development and (iii) regional data and coordination. The objective of this Community Project is to 

contribute to the recovery of communities in the target areas of the North, Center-North region in 

Burkina Faso through a regional approach.  

Å Project components  

The project PCRSS includes five (05) components mentioned as follows:  

- Component 1: Resilient and inclusive recovery of communities affected by conflict and immediate 

response to the crisis;  

- Component 2: Transitional support for the stabilization and territorial development of 

communities;   

- Component 3: Regional discussion, coordination and data and capacities building;  

- Component 4: Project management;  

- Component 5: Emergency response component.  

Å Activities of PCRSS involving pests  

Several activities will be affected by the implementation of the PCRSS project. These are among others: 

the construction of street shops, slaughterhouses, vaccination parks, communal social services, 

accommodation centers for IDPs and disaster victims, waste treatment centers, craft villages, gutters, 

for the evacuation of rainwater, storage stores for agricultural products, storage stores for vegetables, 

processing units for local products; the development of drainage channels, lowlands and market 

gardening perimeters; the realization of boreholes, Adductions of Potable Water (AEP), Adductions of 

Simplified Potable Water (AEPS), reforestation campaigns; the recovery of degraded land and the 

removal of sand from dams. These are mainly the activities of component 2. In the implementation of 

the PCRSS, the planned activities will necessarily affect the environmental and social framework of its 

area of intervention. In this area, there are mining and other natural resources whose exploitation by the 

populations is subject to community conflicts and other misunderstandings. Indeed, the development of 

agricultural crops in the dry season and an improvement in household income can contribute to the 

stabilization of the Sahel and the fight against growing insecurity. In this case, we would have to use 

pesticides to fight against pests and parasites of these crops and the use of synthetic chemical pesticides. 

In order to prevent and mitigate any harmful effects resulting from the use of pesticides, it is important 

to prepare a Pest Management Plan (PMP) in order to supervise the use and management of these 

products in accordance with the regulations in force in Burkina Faso and the Environmental and Social 

Standard (NES 3), paragraph D of the WB. It is to meet this imperative that this study was carried out. 

 

B. Description of the environmental and social data of the project area  

The study made it possible to characterize the profile of the project area of intervention (ZIP) and to 

present the main pests of crops in the ZIP.  

Å Human framework  

The populations of the North, Center-North and Sahel regions are made up of several ethnic groups: 

the Mossi, the Fulcé, the Foulbé, the Rimaïbé, the Yarcé, the Marancé, the Dogon and the 
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Gourmantché. These regions are multicultural and multi-faith, and include traditionalists, Muslims, 

Catholics, Protestants and other faiths.  

Å Biophysical framework 

The northern region has several types of soils including lithosols on breastplate (33.3%), leached or 

impoverished tropical ferruginous soils (39.4%), less developed soils of gravel erosion (19.2%). 

Vegetation is essentially characterized by four types of plant formations. Six (6) types of soils are 

identified in the Center-North region: these are lithosols on armor, brown eutrophic soils on basic 

rocks, leached tropical ferruginous soils, low-humus hydromorphic soils with pseudogley, poorly 

evolved soils, gravel erosion and sodic soils. The Sahel region is based on a flat relief dotted in 

places with hills and dunes. As for the vegetation, it is composed of steppe formations in particular 

the shrub steppe, the treed steppe, the grassy steppe and rupicolous formations and other marshy 

meadows occupying the lowlands or the ponds. Groundwater consists of water from boreholes, 

large-diameter wells and simplified mini drinking water supply networks. Breeding is highly 

developed in the ZIP and comes second after agriculture, it is extensive with herds of animals mainly 

exploiting natural fodder in the rangelands, water resources. The herd consists mainly of cattle, 

goats, pigs, camels and poultry. These are mainly bovine pasteurellosis, small ruminant 

pasteurellosis, rabies, Newcastle disease, anthrax and anthrax. In addition, the Sahel is characterized 

by regular locust and avian invasions which can be controlled by using organophosphate 

insecticides. This control method poses a risk of contamination of soils, rivers and livestock. 

Å Crops and potential enemies  

The production system in the North, which is essentially extensive and dependent on climatic 

hazards, is geared towards subsistence agriculture using very few modern means of production. The 

main crops are sorghum, millet, rice, maize, sesame, peanuts and cowpeas. To this, we add market 

gardening products (cabbage, potatoes, tomatoes, green beans, eggplant, etc.). In the center-north, 

the cereal crops are millet, white and red sorghum, maize and rice; food crops include cowpeas, 

voandzou and sweet potatoes; while cotton, peanuts, sesame and soya are cash crops and market 

gardening crops include green beans, onions, local or purple eggplant, tomato, potato, cabbage , 

watermelon, etc.). In the Sahel area of Burkina Faso, the crops produced are mainly sorghum, millet, 

maize and rice. Cowpeas, peanuts, legumes, tubers, vegetables and spices are less important. The 

local sale of agricultural products constitutes a source of income for producers, millet being the main 

cereal production. The main difficulties recorded in market gardening relate to production, 

marketing, conservation and access to credit.  

At the phytosanitary level, agricultural production in the intervention region of the project is under 

threat from several pests and parasitic diseases among which we can distinguish:  

- grasshoppers: Oedaleus senegalensis, Harpezocatantosp humilifer, Cryptocatantops stylifer, 

Diabolocacantops axillaris, Acorypha glaucopsis, Acrida bicolor, Tuta Absoluta,é;  

- locusts: Schistocerca gregaria, Anacridium melanorhodon melanorhodon;  

- grain-eating birds: Quelea quelea, Passer luteus, Ploceus cucullatus;  

- parasitic diseases: Sclerospora graminicola, Tolyposporium penicillariae, Claviceps sp;  

- parasitic plants: Striga hermonthica and S. gesnerioïde. 

 

C. Political, legal and institutional frameworks  

The political and legal frameworks for Pest Management takes into account the context of Burkina Faso 

and the Environmental and Social Standards (NES) of the World Bank (NES n°1, NES n°2, NES n°3, 

NES n°4, NES n°5, NES n°6, NES n°8, NES n°9, NES n°10), mainly NES 3 and NES 4 supervise the 

development of this Pest Management Plan. 
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Å Policy framework  

It includes the National Economic and Social Development Plan (PNDES), the National Sustainable 

Development Policy (PNDD), the National Environmental Policy (PNE); the National Planning and 

Sustainable Development Policy and Plan; Burkina Faso's National Gender Policy (PNG), etc.  

Å Legal framework 

It consists of the International Code of Conduct for the Distribution and Use of Pesticides; the Stockholm 

Convention on Persistent Organic Pollutants (POPs), the Rotterdam Convention, the regulations 

common to CILSS member states on the registration of pesticides, the environment code, the forest 

code, the public health code and the animal health code.  

Å Institutional frame 

The National Agency for Environmental Assessments (ANEVE) will ensure the review and approval of 

the environmental classification of sub-projects as well as the approval of environmental assessments 

and Environmental and Social Management Plans (ESMP) and will participate in monitoring 

environmental, particularly with regard to pollution and nuisances, and improvement of the living 

environment. The Plant Protection and Packaging Department (DPVC) which will ensure the 

development and application of legislative and regulatory texts on phytosanitary control, the quality of 

pesticides, for import, export and transit. This department ensures phytosanitary inspection, control of 

packaging and quality of agricultural products and of agricultural origin. 

 

D. Pesticide and pest management approaches  

Å Main pests encountered in Burkina Faso 

In agriculture, a distinction is made between cotton and cereals:  

- Cotton: phylophages (Caterpillars of Spodoptera sp, Cosmophyla flava and Syllepte derogata); 

carpophagi (Helicoverpa armigera, Earias sp, Diparopsis watersi); sucking stingers (Aphis gossipii 

(Aphids), Bemisia sp. (White flies), Empoasca fascialis (Jassids); diseases such as Virescence flower.  

-Cereals: downy mildew (Sclerospora graminicola), Chrysomeles (Psalydolytta sp) for millet and fine 

streak (Maize Streak Virus) for maize, aphids (Ropalosiphum sp) on sorghum.  

In public health, vector-borne diseases (MTV) are malaria (Anopheles gambiae), bilharzias 

(Schistosoma haematobium), onchocerciasis (Onchocerca volvulus), lymphatic filariasis (Wucheweria 

bancrofti), arboviruses (Aedes furcifer, Aedes luteocephalus, Aedes taylori, Aedes neoafricanus, Aedes 

vitatus and Aedes aegypti), dracunculiasis (Dracunculus medinensis), and human African 

trypanosomiasis (HAT) (Glossina palpalis gambiensis, Glossina morsitans submorsitans).  

Å Alternative struggle methods  

- Biological control: use of predators, parasitoids, Entomopathogens (bacteria, fungi, viruses), varietal 

resistance, biopesticides.  

- Physical struggle: mechanical struggle, thermal struggle.  

- Integrated pest management: rational combination of biological, biotechnological, chemical, physical, 

cultural or varietal measures.  

 

E. Action plan within the framework of the Pest Management Plan (PMP)  

It includes a program of measures to mitigate impacts and potential risks, an environmental monitoring 

and evaluation program, a capacity building program and a financial evaluation.  

a. Technical measures 

 - Extension of the project on the monitoring of dangerous pesticides on Burkina territory; 
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 - Develop research protocols based on ecological theories leading to the association of varietal 

resistance and biological control;  

- Determine the degree of contamination of sites with applications of chemicals;  

- Treat sites contaminated by POPs;  

- Proceed with the collection, storage and final disposal of expired chemicals;  

- Establish a national register on chemicals;  

- Support farmers in the acquisition of personal protective equipment;  

- Make an inventory and popularize alternatives to chemicals. 

b. Environmental monitoring  

Environmental monitoring aims to ensure that the PCRSS (in collaboration with the DPVC) responsible 

for implementing the activities of the PMP respects its commitments and obligations in terms of 

environmental protection throughout the project cycle. Since the PMP is prepared before the 

implementation of activities or works, the monitoring program takes into account the activities 

undertaken in the management of pests and pesticides to safeguard the biophysical and human 

environment. Analysis of pesticide residues in the environment is necessary.  

c. Main indicators for the implementation of the PMP  

× Strategic monitoring indicators, produced by the coordination of the PCRSS project 

 - Designation of those responsible for the structures (Research, Plant Protection Services); - 

Processes, stages and environmental criteria in the activities;  

- Harmonized national regulations on the management of pesticides;  

- Number of stakeholders trained / sensitized in good pesticide management practices;  

- Harmonized ñresearch-agriculture-environmentò databases;  

- Effectiveness of national environmental monitoring and reporting. 

× ñInternalò monitoring indicators carried out by the Health and Environmental Services  

- Agricultural Research Health and environment; 

- Degree of toxicity of the products used; 

 - Available quantity of protective equipment; 

- Residue concentration level on non-targets; 

- Toxicity level of the decomposed substances Storage conditions / management of pesticides and 

empty packaging -% of available and adequate storage facilities;  

- Level of risks associated with transport and storage; 

- Available quantity of appropriate spraying and impregnation equipment; 

- Level of mastery of spraying and impregnation processes Staff training;  

- Information / sensitization of populations;  

- Rate of the population affected by awareness campaigns;  

- Level of users' knowledge of the products and the associated risks;  

- Level of knowledge of traders / distributors on the products sold.  

× ñExternalò monitoring indicators carried out by state institutions 

In the implementation of the PGN, monitoring will focus on the main environmental components 

(water, soil, vegetation and fauna, living environment, health, etc.) and will be carried out by the 

state structures in charge of the management of these components (forestry services, hydraulic 

services, health services, etc.). 

F. Institutional arrangements for the implementation of the NGP 

Several actors including the Ministry in charge of the Environment (MEEVCC), regions, municipalities, 

decentralized State services, companies, consultants, NGOs, IDPs, Humanitarian Actors and 
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populations are all involved in the implementation of the PGN. These actors have different roles and a 

different level of involvement depending on the capacity of each actor. We present the roles of a few: 

 Å Ministry in charge of the Environment  

This ministry includes five main structures in charge of environmental issues and natural resource 

management on the one hand and the environmental and social assessment procedure on the other: the 

Directorate General for the Preservation of the Environment (DGPE), and ANEVE as well as the 

regional and provincial directorates in the project intervention area. 

 Å Ministry in charge of agriculture  

This ministry will provide support in the quality control and quantification of pesticides and 

environmental impacts through the DPVC and the CRTPs. 

 Å Analytical laboratories  

The PCRSS must carry out a quality control of water used in irrigation, soil, food and market garden 

products through the National Public Health Laboratory (LNSP), the Laboratory for the Analysis of 

Environment Quality (LAQE) and the National Soil Office (BUNASOL) which will be called upon for 

the environmental and health monitoring of project activities.  

Å Territorial communities  

At the regional level, the regional councils will contribute in: 

 - dissemination of environmental and social safeguard measures (ESMP and PAR);  

- mobilization of hydro-agricultural and cultivable areas for the effective contribution of the populations 

(PDI and producers);  

- land security and participation in Project guidance bodies at regional level.  

The regional centers for the toxicovigilance of pesticides (CRTP) will support the monitoring and 

control of the use of pesticides, and the management of poisoning cases.  

At municipal level (town halls), the following tasks are required:  

- application of formal procedures relating to the acquisition and occupation of land;  

- identification of IDPs benefiting from irrigated plots;  

- collection and resolution of complaints through the authorized structures.  

- land security.  

Å Chambers of Agriculture, Commerce and Umbrella Organizations of Producers  

These organizations have a very important role in the supervision, advice and capacity building of actors 

in the rural world in order to improve the performance of project implementation. They are also involved 

in mobilization, organization in the sector, assessment of activities and protection of producers. These 

are the National Chamber of Agriculture (CNA) and decentralized services (CRA), producer 

organizations and the Chamber of Commerce and Industry of Burkina Faso (CCI-BF). 

 

 G. Observations and analyzes during field missions  

In the regions visited, it emerges a lack of knowledge of the enemies of crops by producers, an 

uncontrolled use of pesticides resulting in a disrespectful application in the standards in this area, with 

a high risk for soil contamination, water and humans (consumer and producer). In order to minimize 

these risks, the 3 Borders Project should organize training and awareness sessions in order to build the 

capacities of producers in collaboration with the DPVC, DGPE, DGDT and ANEVE. The use of 

pesticides is motivated by the existence of risks of development of pests and diseases (weeds, fungal 

diseases, insect pests, etc.). Market gardening systems in water perimeters increase these risks and this 

situation leads to the use of other possible control methods to avoid significant production losses. It is 
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therefore important to encourage experimentation and the implementation of alternative methods to 

chemical control in plant protection. Compared to the image of the whole country, the current circuit for 

the supply and distribution of pesticides is anarchic and little respectful of safety rules. This is believed 

to be due to a lack of technical and human resources, both in terms of staff and quality in the state 

structures in charge of control. Pesticides are sometimes sold near roads or in the market place, on stalls 

on the ground or in direct contact with food. There is no regular quality control of the pesticides used, 

nor the quantification of their residues in the soil; producers have not received any training in the rational 

use of pesticides, their environmental impacts their environmental impacts or related diseases. During 

the restitution missions, it emerged that the regional and provincial directions in charge of agriculture 

in the Center-North (Kaya) have a quantity of obsolete pesticides that have been stored for 15 years with 

no way of destruction. To manage this, it has been requested to the environment services (DREEVCC 

and DPEEVCC) to take the necessary steps to destroy these obsolete pesticides. Therefore, it is strongly 

recommended that the Project encourages the effective involvement of competent state structures in the 

management of pesticides by establishing a partnership between groups and associations of local 

producers and these structures. However, it is necessary to recruit a specialist in environmental and 

social management on behalf of the PCRSS, who will work with the project manager in collaboration 

with other projects and programs supported by the World Bank.  

H. Budget for implementing PMP activities  

The estimated cost of the different activities to be carried out within the framework of the PMP is 

estimated to Five hundred and ninety-two million Francs (592 000 000 XOF) corresponding to 986 667 

US $ (1 US $ = 600 FCFA). This budget covers the strengthening the capacities of institutional actors 

and producers, the performance of the institutional and legal framework for the management of 

pesticides, improving the supply systems for plant protection products. Also, it makes it possible to 

monitor and evaluate the implementation of the project.  

I. Institutional and public meetings / consultations  

The general objective of the public and institutional consultations is to ensure the participation of the 

populations and technical structures in the planning process of project actions. Specifically, its 

objectives were to: 

(i) inform the populations about the project and its activities;  

(ii)  allow the populations to express themselves, to express their opinion on the project; 

(iii)  identify and collect the concerns (needs, expectations, fears, etc.) of the populations and regional 

actors vis-à-vis the project as well as their recommendations and suggestions.  

These public consultations were carried out successively in the three regions of the North, Center-North 

and Sahel from January 18th to 27th, 2021 by the team of the consultant in charge of the development of 

the Pest Management Plan (PMP). In addition, the regional, provincial and municipal authorities were 

met in order to collect their concerns (expectations, fears, suggestions) for an effective implementation 

of the activities of the PMP within the framework of the PCRSS project. Summary meetings were carried 

out in the three regions from 15th March to 09th April  2021 to explain the content of PMP to populations.  

Å Summary of institutional consultations  

The concerns and fears expressed by the regional authorities are:  

- insecurity and inter-community conflicts in the Liptako-Gourma area; 

- support in training, raising awareness among producers and traders and granting micro-credits; 

- the development of spaces for market gardening and watering animals;  

- ignorance and non-compliance with the regulatory framework and texts relating to the protection of 

the physical environment and the health of populations, the management of pesticides;  

- lack of knowledge of approved pesticides;  
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- the issue of the use and management of pests and pesticides;  

- environmental pollution control at bird nest treatment sites and locust control, the risk of water and 

soil contamination by the spillage of pesticides in the localities, the risk of poisoning of animals by 

pesticide residues mentioned by 100% of breeders, and by State services. 

With institutional players, the main recommendations adopted are:  

Å make decentralized services accountable for monitoring and supporting producers;  

Å carry out training and awareness-raising activities for the population on the environmental and social 

risks associated with the use of pesticides; 

Å strengthen the equipment and infrastructure for market gardening (drilling, dam cleaning, shops selling 

quality pesticides, etc.); 

Å ensure control of environmental and social risks and control of pesticides used; 

Å sensitize populations on the safe use of pesticides and knowledge of plagues;  

Å crack down on offenders, in particular sellers of products that do not have approvals or approved 

products;  

Å ensure the financing of the CRTPs for their operation on the control of pesticides; 

Å strengthen the technical capacities of health centers for early and adequate management of cases of 

pesticide contamination or poisoning; 

Å monitor and control the use of chemicals in agriculture and animal husbandry. 

Å Summary of public consultations  

- support the modernization of the agriculture and livestock sector;  

- strengthen the intervention capacities of agricultural and livestock support services;  

- carry out training and awareness-raising activities for farmers and breeders on the project components;  

- offer training and awareness-raising activities for producers on pests;  

- set up a financing mechanism for the acquisition of approved pesticides;  

-involve youth organizations and movements in environmental preservation activities (awareness 

raising, reforestation, social mobilization, etc.) and strengthen their capacities in environmental and 

social management.
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Introduction  

(i) Contexte et justification du PGN 

Afin dôaugmenter les capacités de résiliences des populations dans le Sahel qui sont confrontées à des 

crises très sévères de nature sécuritaire, économique, environnementale et sociale, le gouvernement 

burkinabè a mis en îuvre depuis le 04 août 2017, le Programme dôUrgence du Sahel au Burkina Faso 

(PUS-BF). Ce programme sera étendu par la suite à toutes les régions touch®es par lôins®curit®. Afin de 

mobiliser les ressources financières, des échanges ont été enclenchés entre la Banque mondiale et le 

Gouvernement burkinabè sur les priorités dôun retour ¨ une situation s®curitaire normale. Ainsi, le 

secteur agricole a été identifié pour booster les revenus des ménages dans la région du Liptako-Gourma 

située dans une zone transfrontalière entre le Burkina Faso, le Mali et le Niger, afin de redynamiser 

lôagriculture comme lôun des piliers sinon le levier du d®veloppement. Les dynamiques de la fragilité, 

de conflit, et de lôins®curit® de la r®gion du Liptako-Gourma présentent des points communs importants 

entre les trois pays tels que la fragilité, la vulnérabilité et les risques.  

Au Burkina Faso, lôagriculture emploie plus de 80% de la main dôîuvre et la plupart de ceux qui y 

travaillent vivent en milieu rural (PNDES, 2016). Pour faire de lôagriculture, un levier de 

d®veloppement, il importe de trouver des m®thodes et strat®gies afin dôaugmenter la production agricole 

et sylvo-pastorale. Dans notre pays, au niveau agricole, les maladies et ravageurs des cultures et 

plantations causent des dégâts considérables pouvant engendrer dans certains cas, des pertes en 

production sô®levant ¨ plus de 30%. De plus, les maladies des animaux d®ciment une part non 

négligeable du bétail notamment dans les zones à fortes production comme le Sahel. Dans la plupart des 

cas, les pesticides sont utilisés pour endiguer les ennemis des cultures, dans la lutte contre les vecteurs 

de maladie tant humaine quôanimale. Cependant, les pesticides repr®sentent de r®els dangers li®s ¨ leur 

toxicité pour les utilisateurs en milieu agricole et les professionnels de lôindustrie phytosanitaire (To® et 

al., 2002 ; Fournier et Bonderef, 1983 ; Ramade, 1992). De plus lôutilisation de plus en plus dôherbicides, 

contamine les aires de pâtures des ruminants occasionnant des pertes parmi les herbivores. Cette 

utilisation des pesticides dans le cadre du contrôle des insectes, vecteurs, des ravageurs ou des mauvaises 

herbes peut causer d®pendamment de leur nature ou leur mode dôutilisation, des dommages sociaux, 

sanitaires et environnementaux pouvant diff®rer lôatteinte des objectifs du projet. Dôo½, la nécessité de 

disposer dôun plan de gestion de ces produits, et ce en conformit® avec la r¯glementation nationale et 

internationale.  La Banque mondiale (BM) a élaboré le nouveau Cadre Environnemental et Social (CES) 

constitué de 10 normes environnementales et sociales (NES)1 dont les normes 3 et 4 encadrent la gestion 

des nuisibles, leurs impacts sanitaires, environnementaux et socio-économiques ainsi que la santé et la 

sécurité des populations. Avec ses nouvelles NES, un Plan de Gestion des Nuisibles (PGN) doit 

impérativement être préparé dans le cadre de tout projet présentant des enjeux importants en matière de 

lutte antiparasitaire afin de promouvoir des approches de gestion intégrée des nuisibles basées sur des 

méthodes biologiques et des principes écologiques et/ou de gestion intégrée des vecteurs qui visent à 

réduire la dépendance aux pesticides chimiques de synthèse. 

Ainsi, pour se conformer aux exigences de la règlementation nationale en matière de gestion des 

nuisibles et aux dispositions complémentaires de CES de la Banque mondiale, le présent PGN 

commandit® et r®alis® en 2021, pr®cise les mesures ¨ prendre lors de la mise en îuvre des activit®s du 

projet afin dô®viter ou de minimiser les effets n®gatifs de la lutte contre les nuisibles aux cultures et de 

lôutilisation des pesticides sur la sant® humaine et animale (lutte contre les vecteurs de maladies) et de 

proposer les actions nécessaires pour la mise en îuvre desdites mesures. 

1 NES 1 : Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux ; NES 2 : Emploi et conditions de 

travail ; NES 3 : Utilisation rationnelle des ressources, prévention et gestion de la pollution ; NES 4 : Santé et sécurité des 

populations ; NES 5 : Acquisition des terres, restrictions ¨ lôutilisation des terres et r®installation forc®e ; NES 6 : Préservation 

de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles biologiques ; NES 7 : Peuples autochtones/communautés locales 

traditionnelles dôAfrique subsaharienne historiquement d®favoris®es ; NES 8 : Patrimoine culturel ; NES 9 : Intermédiaires 

financiers et NES 10 : Mobilisation des parties prenantes et information. 
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 (ii) Objectifs du PGN 

Lôobjectif g®n®ral de lô®tude est dô®laborer un Plan de Gestion des Nuisibles (PGN) en vue de prévenir 

ou dôatt®nuer les impacts de lôutilisation des pesticides sur lôenvironnement humain et biophysique, et 

de proposer un cadre de lutte antiparasitaire et de gestion des pestes, des pesticides et de leurs résidus. 

Le PGN vise à compléter le Cadre de Gestion environnementale et sociale (CGES) et les autres 

instruments de sauvegardes environnementales et sociales préparés dans le cadre du projet.  

De façon spécifique, le PGN doit permettre de : 

(i) apporter aux parties prenantes du projet toutes les informations adéquates concernant 

lôutilisation saine et durable de pesticides et autres produits toxiques ;  

(ii)  identifier les effets potentiels négatifs des pesticides et autres produits sur la santé humaine 

et animale (intoxication des humains et des animaux), la biodiversit® et lôenvironnement 

(pollution des sols, de lôatmosph¯re et des ressources en eau) ;  

(iii)  favoriser la promotion et lôadoption de m®thodes de lutte phytosanitaire int®gr®e 

respectueuses de lôenvironnement conform®ment aux normes environnementales et sociales 

(NES) de la Banque mondiale ;  

(iv) identifier les mesures appropriées de gestion des pesticides et dôatt®nuation des risques li®s 

¨ lôutilisation des pesticides.  

 

 (iii) M®thodologie dô®laboration du PGN 

Lô®laboration du PGN a ®t® conduite conform®ment aux termes de r®f®rence (TDR) de lô®tude qui 

exposent les grandes lignes du travail, détaillent le rapport à présenter, définissent les différentes 

considérations administratives et donnent des précisions sur la manière de présenter les mesures 

dôatt®nuations. Le plan de travail sôest articul® autour de six (06) axes dôintervention majeurs :  

- la rencontre de cadrage avec le commanditaire ;  

- les revues documentaires ;  

- les rencontres/consultations et participation du public ;  

- la visite des sites dôactivit®s dans trois (03) r®gions bénéficiaires ;  

- lôanalyse des donn®es et lô®laboration du rapport ; 

- la restitution publique du rapport provisoire dans les régions bénéficiaires.  

ỏ Phase préparatoire et de recherche documentaire 

Elle a consisté à collecter des informations par recherche documentaire et par entretien avec les acteurs 

et parties prenantes. La rencontre de cadrage sôest tenue le 13 janvier 2021 dans la salle de r®union du 

Programme dôAppui aux Collectivit®s Territoriales (PACT) sous la supervision de lôunit® technique de 

coordination du projet. Cette rencontre a permis dôarr°ter de commun accord, la feuille de route pour la 

conduite de lô®tude et le planning de la mission terrain. Elle a aussi d®fini lôapproche pour les visites de 

terrain, avec introduction auprès des structures parties prenantes. 

ỏ Phase de travaux de terrain 

Comme défini lors de la rencontre de cadrage, la mission terrain a consisté à faire : 

(i) les entretiens avec des responsables au niveau central ; 

(ii)  les visites de terrain avec des entretiens au niveau régional, provincial et communal;  

(iii)  la tenue dôéchanges (consultations publiques et institutionnelles) sur les préoccupations et 

les attentes des bénéficiaires;  

(iv) la préparation d'un document provisoire ; 

(v)  les missions de restitution publique du rapport provisoire dans les régions bénéficiaires en 

intégrant les résultats des travaux de consultation. 
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Au niveau des acteurs de terrain, nous avons rencontré les autorités régionales, provinciales et 

communales dans les régions du Nord, du Centre-Nord et du Sahel. Aussi, nous avons eu des séances 

dô®changes avec les bénéficiaires potentiels du PCRSS que sont les producteurs, les commerçants, les 

associations et les ONG îuvrant dans le domaine de la production agricole et sylvo-pastorale, et la 

solidarité. Pour ce faire, des missions constituées de trois équipes se sont rendues en même temps dans 

les trois (03) régions citées en sus du 18 au 26 Janvier 2021 afin de réaliser ces consultations avec les 

parties prenantes. Lors de ces missions terrains, nous avons effectué des réunions avec des groupements 

de producteurs ou dô®leveurs, des associations de femmes productrices ou de commer­ants afin 

dô®changer sur la gestion des nuisibles et leur attente et suggestion sur le projet. Les résultats des 

enqu°tes ont fait lôobjet dô®changes (restitution) avec les acteurs r®gionaux et les b®n®ficiaires du PGN 

entre le 15 mars et le 09 Avril 2021 dans les chefs-lieux de régions à Dori, Kaya et Ouahigouya. 

Au niveau central (Ouagadougou), des entretiens ont aussi été menés du 26 au 31 Janvier 2021 avec la 

DPVC, la DGPE, et la DGDT afin de recueillir les propositions, suggestions et recommandations des 

services techniques et des bénéficiaires sur la gestion des pesticides (nuisibles). Les résultats des 

consultations avec les parties prenantes ont été consignés dans un rapport dont la version provisoire a 

fait lôobjet de restitution lors des missions dôexplication afin de recueillir les suggestions et 

amendements des parties prenantes. Aussi, ils ont manifesté leur consentement et leur collaboration dans 

le cadre du PCRSS. 

ỏ Elaboration du plan de Gestion des Nuisibles (PGN) 

Lô®laboration du PGN a consisté à élucider les principaux aspects suivants : 

ṉ le cadre réglementaire, politique et institutionnel de gestion des nuisibles ; 

ṉ les principaux pestes rencontrés en agriculture et en santé publique ; 

V les approches de gestion des pestes et des pesticides en agriculture et en santé publique ; 

ṉ les modes de gestion et lôusage des pesticides ; 

ṉ le plan dôactions ¨ mettre en îuvre dans le cadre du projet ; 

ṉ les mesures techniques et opérationnelles pour la mise en îuvre du PGN 

ṉ le suivi et évaluation de la mise en îuvre du PGN ; 

ṉ le coût estimatif de la mise en îuvre du PGN 

Le résultat attendu est un Plan de Gestion des Nuisibles (PGN) répondant aux normes de forme et de 

fond prescrites par la règlementation burkinabè en la matière et au CES de la Banque mondiale 

notamment, la NES 3 (Paragraphe D sur la gestion des pesticides) et la NES 4 (Santé et sécurité des 

populations). Ce document sôarticule autour des aspects suivants qui constituent les résultats attendus : 

ṉ la description du projet Communautaire de Relance et de Stabilisation du Sahel (PCRSS) est faite et 

le profil initial de la zone dôintervention du Projet est défini et caractérisé. Cette caractérisation doit 

comporter les informations de base sur la lutte anti vectorielle et de gestion des produits 

phytopharmaceutiques ; 

ṉ le cadre politique, légal et institutionnel de lutte antiparasitaire est analysé au regard de la législation 

nationale et de la NES 3 de la Banque mondiale ; 

ṉ les risques liés à la mauvaise gestion des pesticides et produits phytopharmaceutiques sont analysés 

dans la zone dôintervention du projet ; 

ṉ les pratiques agricoles durables, lutte biologique et/ou autres m®thodes alternatives ¨ lôusage des 

pesticides de synthèse dans la zone du projet au Burkina Faso sont identifiées et analysées ; 

ṉ le Plan de gestion des pestes et pesticides est élaboré, et les mesures techniques et opérationnelles 

sont identifiées et budgétisées. 
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1. DESCRIPTION DU PROJET 

1.1. Objectifs du projet  

Lôobjectif général de ce projet est de contribuer au rétablissement des communautés dans les zones 

cibles de la région du Liptako-Gourma dans les régions du Nord, centre-Nord et sahel du Burkina Faso 

à travers une approche régionale, en soutenant : 

(i) des services et des infrastructures socio-économiques intégrés, 

(ii)  des moyens de subsistance et un développement territorial, 

(iii)  des données régionales et une coordination. 

 

1.2. Composantes du projet 

Le projet vise à apporter une réponse immédiate à la crise et à soutenir la stabilisation de la région du 

Liptako-Gourma. Ce projet comprend cinq (05) composantes décrites succinctement comme suit : 

Composante 1 : Relèvement résilient et inclusif des communautés touchées par le conflit 

Cette composante se concentrera sur la réponse immédiate aux crises dans les communes touchées par 

les crises ciblées. Elle vise à soutenir les communautés dans leur relèvement immédiat en cas de crise 

et à prévenir de nouveaux déplacements dans les zones ciblées touchées par la crise. Dans le cadre de 

cette composante, les communes et communaut®s situ®es dans la zone dite ñorangeò, c'est-à-dire les 

zones partiellement précaires seront soutenues, y compris les communes et communautés situées dans 

des zones moins accessibles.  

Sous-composante 1.a : Soutien aux moyens d'existence de base et activités génératrices de revenus.  

Sous-composante 1.b : Livraison de fournitures d'urgence, de biens et de petits travaux d'infrastructure 

dans les régions touchées par la crise.  

 

Composante 2 : Appui transitoire à la stabilisation et au développement territorial des communautés 

Cette composante contribuera à la stabilisation et au développement territorial par la construction de 

plates-formes de CDD durables pour l'inclusion sociale et la cohésion. Ces plateformes soutiendront 

l'accès aux infrastructures et services sociaux et économiques des communautés, aux moyens de 

subsistance et aux interventions de développement territorial, ainsi qu'à la gestion de l'environnement et 

des ressources naturelles.  

Sous-composante 2.a : Accès aux services sociaux et économiques, aux infrastructures et à la résilience.  

Sous-composante 2.b : Moyens de subsistance résilients et interventions de développement 

économique local.  

Dans cette composante, les pesticides et intrants chimiques sont susceptibles dô°tre utilisés pour 

augmenter les rendements agricoles. Dôo½, la n®cessit® dôélaborer un Plan de Gestion des Nuisibles. 

Composante 3 : Dialogue régional, coordination et renforcement des données et des capacités 

Cette composante appuiera le renforcement de la coordination entre les autorités locales et nationales 

ainsi que la compilation de données multisectorielles sur le développement afin de : (a) suivre les progrès 

des principaux indicateurs de développement dans la région ; (b) faciliter les futures décisions 

d'investissement en promouvant une approche cohérente, homogène et partagée; et (c) coordonner et 

harmoniser les approches des partenaires humanitaires et de développement (et du secteur privé).  

Sous-composante 3a : Renforcement d'une plate-forme de collaboration régionale pour le relèvement 

et la stabilisation.  

Sous-composante 3b : renforcement des capacités nationales pour la collaboration régionale.  

Sous-composante 3c : renforcement des capacités au niveau local, engagement des citoyens et inclusion 

sociale.   
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Composante 4 : Gestion du Projet 

Cette composante financera (i) la planification, la mise en îuvre et la surveillance technique des 

activités de programme ; (ii) une gestion efficace des risques sociaux et environnementaux ; et (iii) la 

gestion financière et l'approvisionnement. Les modalités de coordination du projet seront déterminées 

au stade de la préparation. Les organismes gouvernementaux compétents aux niveaux régional, national, 

sous-national et local participeront au processus de mise en îuvre avec un appui ad®quat en mati¯re de 

renforcement des capacités. Les activités comprendront : (i) lôappui ¨ la communication, (ii) les 

arrangements en matière de suivi et dô®valuation, y compris la mise en place dôun Syst¯me dôInformation 

de Gestion (SIG) et (iii) les mesures visant à améliorer la transparence et la responsabilisation.  

 

Composante 5 : Composante dôIntervention dôUrgence Contingente (CERC) 

Cette composante à budget zéro a créé un fonds de réserve en cas de catastrophe qui pourrait être 

déclenché en cas de catastrophe naturelle ou de catastrophe provoquée par l'homme par déclaration 

officielle d'urgence nationale ou sur demande officielle du gouvernement. Elle peut inclure une réponse 

aux maladies transmissibles, telles que la pandémie de COVID-19. En cas de catastrophe, des fonds 

provenant de la catégorie de dépenses non allouées ou d'autres composantes du projet pourraient être 

réaffectés pour financer les dépenses liées à une intervention d'urgence afin de répondre aux besoins 

urgents. Cette composante soutiendra donc les capacités de préparation et d'intervention d'urgence du 

Burkina Faso et du Niger pour faire face aux impacts de tout risque naturel, tel que la sécheresse ou les 

inondations. Cela comprend également le financement de biens d'urgence critiques après une catastrophe 

ou de services de relèvement d'urgence et de services connexes, ainsi que la fourniture ciblée d'un 

soutien après une catastrophe aux ménages et aux individus touchés. 

1.3. Activités impactées par le projet 

Plusieurs activit®s seront affect®es par la mise en îuvre du projet PCRSS. Ce sont entre autres : la 

construction de boutiques de rue, dô abattoirs, de parcs de vaccination, de services sociaux communaux, 

de centres dôh®bergement des PDI et des sinistr®s, de centres de traitement de d®chets, de villages 

artisanaux, de caniveaux pour l'évacuation des eaux pluviales, de magasins de stockage des produits 

agricoles, de magasins de conservation de l®gumes, dô unit®s de transformation de produits locaux; 

lôam®nagement de canaux dô®vacuation, de bas-fonds et de périmètres maraichers ; la réalisation de 

forages, dôAdductions dôEau Potable (AEP), dôAdductions dôEau Potable Simplifi®e (AEPS), des 

campagnes de reboisement ; la récupération des terres dégradées et le désensablement des barrages 

1.4. Bénéficiaires du PCRSS 

Les principaux bénéficiaires seront les ménages et les groupes vulnérables, les personnes déplacées, les 

jeunes, les associations de femmes et les collectivités (18 communes) abritant le projet. Ces bénéficiaires 

sont estimés à 8 013 000 habitants dont 800 000 déplacés internes dans le Liptako-Gourma. Au Burkina 

Faso, le projet bénéficiera à 2 366 000 personnes. Les ménages, les groupes vulnérables, et les 

populations déplacées internes bénéficieront des avantages tels que lôaccès aux moyens de subsistance 

de base par les populations d®plac®es, lôaccès aux activit®s g®n®ratrices de revenus, lôamélioration des 

revenus, le rétablissement de la sécurité, lôaccès aux Services Sociaux et Économiques, aux 

Infrastructures et à la Résilience, etc. On note deux groupes de bénéficiaires, ce sont : 

-Bénéficiaires finaux : producteurs, éleveurs, commerçants, distributeurs de pesticides et les PDI ; 

-Bénéficiaires secondaires : BM, Gouvernement burkinabè, MINEFID, DGDT, Directions régionales et 

provinciales en charge de lôagriculture, de lôenvironnement et des ressources animales, Mairies, Conseils 

régionaux, Collectivité locales, ONG, Associations et groupements de producteurs et commerçants. 
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1.5.  Zone dôintervention du projet (ZIP) 

Au Burkina Faso, le projet communautaire (PCRSS) concerne les régions du sahel, du Nord et du 

Centre-Nord (Carte 1). Ces régions sont situées dans le Liptako-Gourma qui est une zone à fort 

défis sécuritaire. Au Burkina Faso, on a les communes bénéficiaires du projet que sont : Arbinda, 

Barsalogho, Bouroum, Bourzanga, Dablo, Déou (y compris son camp de réfugiés), Djibo, Dori, 

Gorgadji, Gorom-Gorom, Kaya, Kelbo, Kongoussi, Ouindigui, Pensa, Pissila, Titao et Yalgo. Ces 

communes potentiellement choisies sont celles qui accueillent un plus grand nombre de personnes 

déplacées (PDI) dans la zone du Liptako-Gourma. La description des caractéristiques générales (milieu 

humain, cadre biophysique et cadre socio-économique basé sur les cultures et ennemis) des régions 

bénéficiaires du projet est faite dans le chapitre 2. Dans ce chapitre, nous présentons la capacité de 

gestion des risques liés aux pesticides et éventuelles intoxications des populations et la liste non 

exhaustive des pesticides rencontrées lors de la mission terrain dans la ZIP au Burkina Faso. 

1.6. Modalit®s de mise en îuvre 

Le projet est placé sous la tutelle du MINEFID avec un comité national de pilotage (CNP) qui comprend 

(i) les ministères sectoriels concernés, (ii) les associations d'autorités locales et (iii) la société civile, et 

(iv) les agences d'exécution concernées. Ce comité présidé par le MINEFID est chargé de superviser le 

projet, lôorientation strat®gique, la coordination et la mise en îuvre, et lôapprobation des plans de travail 

annuels et des budgets. Une unit® dôex®cution du projet (UEP) comprenant les principaux services 

techniques centraux est présidée par la DGDT et chargée de coordonner les activités entre les acteurs, 

la gestion, le suivi et l'évaluation fiduciaires, environnementales, sociales et de la VBG.  Un chargé de 

projet sera nomm® ¨ la DGDT pour la mise en îuvre du projet. Des comités régionaux de coordination 

(CRC) d®ploy®s dans chacune des r®gions dôintervention du projet seront confiés aux directions 

r®gionales de lôEconomie et de la planification (DREP). Ces unit®s travailleront en collaboration 

permanente avec les acteurs régionaux, provinciaux et communaux de leur ressort territorial. 

Carte 1 : Zone dôintervention du projet 3 frontières 

 
Source : BNDT version 2012, Donn®es de lô®tude, F®vrier 2021. 
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2. DONNEES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA ZONE 

DôINTERVENTION DU PROJET  

2.1. Région du Nord 

2.1.1. Milieu biophysique 

Créée par la loi N° 2001-013/AN du 02 juillet 2001 portant création des régions, la région du Nord 

regroupe les provinces du Loroum, du Passoré, du Yatenga et du Zondoma. La région du Nord est située 

dans la partie septentrionale du Burkina Faso avec comme chef-lieu, la ville de Ouahigouya (13Á35ǋ 

Nord, 2Á25ǋ Ouest). La région est situ®e entre les latitudes 12Á38ô et 14Á18ô Nord et les longitudes 1Á33ô 

et 2Á55ô Ouest (Carte 2). La région fait frontière avec le Mali au Nord et 5 autres régions que sont : le 

Sahel, le Centre-nord, le plateau central, le Centre-ouest et la Boucle du Mouhoun respectivement au 

Nord-est, ¨ lôEst, au Sud et ¨ lôOuest. La région dispose de plusieurs types de sols dont les plus 

représentatifs sont les lithosols sur cuirasse (33,3%), les sols ferrugineux tropicaux lessivés ou appauvris 

(39,4 %), les sols peu ®volu®s dô®rosion gravillonnaire (19,2 %).  La région du Nord est située entre les 

zones climatiques Sahélienne et Soudano-Sahélienne dont les moyennes des précipitations varient entre 

600 et 900mm dôeau par an. Le climat est caract®ris® par lôalternance de deux saisons : une longue saison 

sèche allant g®n®ralement dôoctobre à mai et une courte saison pluvieuse allant de Mai à Septembre. Les 

précipitations y sont insuffisantes et irrégulières avec une pluviométrie annuelle de lôordre de 600 ¨ 700 

mm. Le relief de la r®gion du nord est constitu® dôune succession de plaines et de plateaux dont les 

altitudes varient de 200 à 400 mètres et qu'on rencontre dans toutes les quatre provinces. On distingue 

essentiellement trois types de végétation dans la région du Nord :  

- une savane arborée à dominance de Acacia albida, Adansonia digitata, Vitellaria paradoxa, 

Sclerocarya birrea, Pterocarpus lucens et parkia biglobosa dans la zone méridionale;  

- une végétation typiquement sahélienne avec des arbres et arbustes épineux tels Balanites aegyptiaca, 

Acacia seyal et Acacia raddiana au centre ;  

- une savane steppique dominée par des herbacées et une savane arbustive à Schoenefeldia gracilis et de 

la brousse tigrée en ilots dispersés au nord.  

Les plants produits et qui servent aux différents reboisements ou plantations sont généralement : le Neeré 

(Parkia) ; le Moringa, Jatropha, lôeucalyptus, le prosopis, et autres plants fruitiers. Lôune des menaces 

actuelles de la v®g®tation est lôutilisation abusive des pesticides et des sachets plastiques dans la r®gion. 

Quant à la faune, elle est actuellement représentée surtout par des oiseaux sédentaires (Pintades, Perdrix, 

Cailles, Canards armés, Pigeons sauvages) ou migrateurs. Par endroits on peut rencontrer des lièvres, 

phacochères, hyènes, chacals, céphalophes, Chacals, et crocodiles. Sur le plan topographique, la région 

du Nord est un ensemble de plaines dont les cours dôeau sont peu encaiss®es. Les ressources en eau sont 

essentiellement localisées sur le Nakambé et ses affluents et sur certains barrages et retenues dôeau telles 

que le barrage de Kanazoé, le barrage de Taonsgo, etc. Le caract¯re temporaire des cours dôeau limite 

le développement des ressources halieutiques composées essentiellement de tilapia, claria, schilbé, 

synodontus, dôauchenoglanis, etc. Cette r®gion est caract®ris®e par des indices vari®s, notamment lôor, 

le manganèse, le molybdène, le cuivre, les magnétites titanifères et vanadifères, ainsi que les substances 

utiles tels que le kaolin et les argiles, les matériaux de construction (latérites). La région du nord est 

caractérisée par une forte prédominance de socle précambrien de construction métamorphique formé de 

granites syntectoniques ou de schistes et de quartzites birrimiens. Lôensemble du r®seau hydrographique 

de la région se répartit sur trois bassins principaux que sont : le Mouhoun inférieur au sud, le Nakambé 

au centre et Est et le Sourou au Nord. Ce réseau hydrographique naturel a été renforcé par de nombreuses 

retenues dôeau dont 13 importants barrages essentiellement ¨ but agricole.  
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Lô®levage est tr¯s d®velopp® dans la r®gion du Nord et vient en deuxi¯me position apr¯s lôagriculture, il 

est de type extensif avec les troupeaux dôanimaux exploitant essentiellement le fourrage naturel 

dans les parcours, ressources en eau. Le cheptel de la région du Nord se compose essentiellement de 

bovins, de caprins, de porcins, de camelins et de la volaille. En matière de santé animale, les principales 

pathologies animales en 2016 qui font lôobjet de campagnes r®guli¯res de vaccination sont la 

péripneumonie contagieuse, Pasteurellose et Charbon symptomatique concernant les bovins et la 

pasteurellose pour les petits ruminants (ovins et caprins). Quant à la volaille, en particulier les 

pintadeaux, la principale pathologie animale est la pseudo-peste aviaire. On dénombre quatre (4) types 

dôexploitation du cheptel : la production de viande, la commercialisation des produits dô®levage, la 

production des cuirs et peaux et la production de lait. Les autres secteurs pouvant être impactés par les 

pesticides sont : lôorpaillage, la restauration du couvert végétal et les ressources en eau. 

Carte 2 : Communes bénéficiaires dans la région du Nord 

 
Source : BNDT version 2012, Donn®es de lô®tude, F®vrier 2021. 

2.1.2. Milieu humain 

Selon les résultats du RGPH réalisé en 2019, la région du Nord comptait une population de 1 720 908 

habitants, soit un taux de 8,4% de la population burkinabè La province du Lorum compte 198 178 

habitants, le Passoré dispose de 457 781 habitants, le Zondoma a 239 955 habitants et le Yatenga compte 

824 994 habitants. La répartition par sexe donne 898 788 femmes contre 822 120 hommes.  

La population du Nord est composée de plusieurs groupes ethniques qui sont : le Mossi, le Fulcé, le 

Foulbé, le Rimaïbé, le Yarcé, le Marancé, le Dogon et le Gourmantché. Les statistiques linguistiques se 

présentent comme suit : le mooré (90,3%), suivie du fulfuldé (5,8%) et autres langues (3,9%) (PRD/CR 

Nord, 2018). La région du Nord est multiculturelle et multiconfessionnelle et lôon retrouve des personnes 

de la religion traditionnelle (10,1%), des Musulmans (79,9%), des Catholiques (7,7%), des Protestants 

(2%) et autres confessions (0,5%).  
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2.1.3. Cultures et ennemis potentiels 

La région du Nord contribue pour 4,8% à la formation du Produit intérieur brut (PIB) selon les données 

d®finitives des comptes nationaux de 2012. Lôagriculture occupe plus de 90% de la population de la 

région du Nord avec un accent particulier mis ces dernières années sur la production maraichère. Le 

système de production essentiellement extensif et tributaire des aléas climatiques est tourné vers 

lôagriculture de subsistance utilisant tr¯s peu de moyens modernes de production. Le mode de production 

est traditionnel o½ la gestion des terres est laiss®e ¨ lôappr®ciation de chaque communaut® villageoise. 

Les principales sp®culations emblav®es sont le sorgho, le mil, le riz, le maµs, lôarachide et le ni®b®. Il 

sôagit essentiellement de cultures vivri¯res de subsistance. Comme facteurs de production on peut citer 

: les terres, les mat®riels agricoles, les am®nagements agricoles autour des barrages, retenues dôeau et 

les boulis et les intrants agricoles et semences améliorés. 

La production céréalière dans la région du nord est passée de 280 579 tonnes pour la campagne 2015-

2016 à 268 041 tonnes pour celle 2016/2017, soit une baisse de 12 538 tonnes correspondant à un taux 

de régression de la production de 4,47%. La situation des productions céréalières (mais, riz, mil et 

sorgho) au cours des cinq dernières campagnes est présentée dans le tableau 1 :  

Tableau 1 : Production céréalière par province (tonnes) dans la région du Nord de 2012 à 2017 

Province 2012/2013 2013/2014 2014/2015 2015/2016 2016/2017 

Lorum  48 311 41 431 42 929 52 144 69 427 

Passoré 75 927 74 463 73 532 45 827 54 795 

Yatenga 126 696 172 875 128 296 150 814 118 909 

Zondoma 47 792 44 096 42 514 31 794 24 909 

Région 298 726 332 865 287 272 280 579 268 041 

Source : Annuaire statistique 2016 de la région du Nord 

Les principales productions de rente dans la r®gion du nord sont lôarachide et le s®same. Ces productions 

connaissent une hausse régulière passant de 21 966 tonnes en 2012/2013 à 36 658 tonnes en 

2016/2017.Les superficies emblavées en arachide connaissent une tendance haussière dans la région 

passant de 25 929ha en 2012/2013 à 52 217 ha en 2016/2017. 

Au titre des autres productions vivrières cultivées, on distingue surtout le niébé dont la production évolue 

en dents de scie dans la région passant de 114 220 tonnes pour la campagne 2015/2016, à 91 402 tonnes 

pour la campagne 2016/2017. 

Les principales cultures maraichères dans la région du nord sont : la pomme de terre, la tomate et 

lôoignon. La carotte et les choux sont ®galement produits mais en faibles quantité.  

La production maraichère est organisée principalement au niveau des bas-fonds et de certains barrages. 

La région compte de nombreux maraîchers de jardins (petite superficie) et maraîchers de petites 

exploitations (superficie å 0,25ha) produisant chaque année plus de 85 721 tonnes de fruits et légumes.  

Les productions maraichères sont également en hausse au cours de ces cinq dernières années. Ainsi, 

lôoignon est de loin la sp®culation la plus produite (46 600 tonnes en 2011-2012et 77 650 tonnes en 

2016-2017) suivi de la tomate (18 275 tonnes en 2011-2012 et 32 650 tonnes en 2016-2017) et de la 

pomme de terre (6300 tonnes en 2011-2012et 26 450 tonnes en 2016-2017).  

Ces productions entrent dans lôautoconsommation des populations, ce qui améliore considérablement 

leur alimentation. Toutefois, la grande partie, voir plus de 90% des quantités produites sont vendues 

directement sur le site de production ou dans les marchés environnants. A ce jour, les principales 
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contraintes en matière agricole sont : la baisse de la productivit® agricole, lôinsuffisance des ®quipements 

agricoles, la faible utilisation des semences am®lior®es, les difficult®s dô®coulement des productions 

maraîchères dues à certaines pistes rurales qui sont impraticables et au manque dôinfrastructures de 

stockage, lôinsuffisance de formation en approche fili¯res, le faible niveau de transformation des 

produits agricoles et mara´chers, lôins®curit® fonci¯re et lôinsuffisance dôinformation des producteurs 

sur les mesures dôatténuations des effets des changements climatiques et sur le système de marchés 

agricoles.  

Sur le plan phytosanitaire, plusieurs esp¯ces de ravageurs et dôagents pathog¯nes sont rencontr®es sur 

les cultures dans la région du Nord. Pour ce qui est des ravageurs, on constate une forte manifestation 

des attaques de sauteriaux (Oedaleus senegalensis, Ornithacris turbita cavroisi, Diabolocatantops 

axillaris, Harpezocatantops humilifer, Kraussaria angulifera, Tuta Absoluta). Sôagissant des locustes, 

la région du Nord est sujette dôattaque du criquet p¯lerin (Schistocerca gregaria) en ann®e dôinvasion 

du redoutable ravageur. Dôautres esp¯ces dôinsectes tels que Heliocheilus albipunctella, Psalydolytta sp 

et Coniesta ignefusalis sont également rencontrées sur cultures. 

Quant aux maladies, on observe des attaques de mildion (Sclerospora graminicola) sur mil et divers 

autres agents pathogènes sur cultures maraichères (Pythium sp, Alternaria solani, Rhizoctonia solani, 

Fusarium sp, Leveillula taurica etcé). 

Les oiseaux granivores constituent également des contraintes phytosanitaires dans la région du Nord. 

Les principales espèces rencontrées sont Quelea quelea, Passer luteus et Ploceus cucullatus. 

Sôagissant des adventices et plantes parasites des cultures, on note particulièrement des fortes 

infestations de Striga hermonthica et S. gesnerioïdes respectivement dans les champs de mil, sorgho, 

maïs et de niébé qui présentent des signes de pauvreté en matière organique.   

  

2.2. Région du Centre-Nord 

2.2.1. Milieu biophysique 

Créée par la loi N° 2001-013/AN du 02 juillet 2001 portant création des régions, la région du Centre-

Nord est composée de trois provinces que sont le Sanmatenga, le Namentenga et le Bam qui ont 

respectivement pour chef lieux, les villes de Kaya, Boulsa et de Kongousi (Carte 3). Son hef-lieu est la 

ville de Kaya (13Á 05ǋ 09ǌ Nord, 1Á05ǋ 03ǌ Ouest). Le cadre physique concerne le relief, l'hydrologie, le 

climat, les sols, la végétation, la faune, les ressources en eau et les ressources naturelles. 

Le relief de la région est caractérisé par la présence de deux (02) unités géomorphologiques que sont les 

plateaux latéritiques sur roches sédimentaires et les chaînes birrimiennes sur roches cristallines. Les 

plateaux latéritiques constituent une vaste pénéplaine monotone peu accidentée correspondant au 

versant du Niger (Barsalogho, Boulsa, Tougouri) et ont une altitude comprise entre 300 m et 350 m.  

Les formations végétales de la région se composent de quatre (04) forêts class®es dôune superficie de 3 

750 ha (Tougouri dans le Namentenga ; Dem, Nakambé et Yabo dans le Sanmatenga), quarante-quatre 

(44) forêts villageoises de 49 205 ha (dont deux (02) dans le Bam, huit (08) dans le Namentenga et 

trente-quatre (34) dans le Sanmatenga) ; et deux (02) mises en d®fens dôune superficie de 140 ha dans 

le Bam. Le Centre-Nord appartient au domaine phytogéographique Sub-Sahélien et correspond à la zone 

climatique dite sub-sahélienne, caractérisée par l'alternance des deux saisons caractéristiques du Burkina 

Faso avec une pluviométrique moyenne entre 414,64 et 671,31 mm dôeau / an. La caractéristique 

essentielle de la pluviométrie est son irrégularité spatio-temporelle rendant ainsi aléatoire et précaire les 

activités agricoles et économiques (p°che, mara´chageé) li®es aux ressources en eau pluviale.  

Deux types de vents traversent la r®gion : lôharmattan (vent chaud et sec le jour et frais la nuit) qui 

souffle pendant la saison sèche et la mousson (vent humide) qui assure la formation des nuages et des 
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pluies. La région du Centre-Nord est drainée essentiellement par le bassin versant du Nakambé et le 

sous bassin versant du Niger et leurs affluents. Les ressources en eaux sont compos®es dôune part de 

lôensemble des eaux de surface que constituent le r®seau hydrographique et les plans dôeau (eaux 

stagnantes) ; et dôautre part des eaux souterraines que constitue lôhydrologie. Les plans dôeau de la r®gion 

sont constitu®s dôune part par les lacs Bam, Bourzanga, Sian et Dem et dôautre part par les barrages, 

mares et boulis. Le réseau hydrographique de la région sôorganise autour de deux (2) bassins versants 

principaux : le bassin versant du Nakambé et le bassin versant du Niger.  

Les eaux souterraines sont constituées des eaux des forages, des puits à grands diamètres et de mini 

r®seaux dôadduction dôeau potable simplifiés. On y dénombre six (6) types de sols que sont les lithosols 

sur cuirasse, les sols bruns eutrophes sur roches basiques, les sols ferrugineux tropicaux lessivés, les 

sols hydromorphes peu humif¯res ¨ pseudogley, les sols peu ®volu®s dô®rosion gravillonnaire et les sols 

sodiques. Le sous-sol regorge un potentiel minier : lôor dans toutes les provinces, la bauxite dans la 

province du Bam, les anomalies diamantif¯res au niveau de Barsalogho ; lôantimoine dans le Bam, le 

schiste graphiteux pour la production du ciment au Sanmatenga et le fer dans le Bam (Bourzanga).  

Dans la région du Centre-Nord, lô®levage occupe plus de 80% des m®nages et il constitue le principal 

moyen de couverture des besoins essentiels des populations. Les types dô®levage pr®dominants sont le 

système transhumant, le système agro-pastoral et le syst¯me semi intensif. Dans lôensemble des 

syst¯mes, le b®tail joue un r¹le dô®pargne. Plus de 95% de la faune abattue (sauvage) dans la région est 

aviaire et la faune aquatique est peu diversifiée par rapport à la faune terrestre. Les crocodiles 

particuli¯rement se rencontrent dans les cours dôeau, les plans dôeau et parfois dans les boulis. Les 

maladies animales les plus fréquentes dans la région constituent une entrave ¨ la production. Il sôagit 

essentiellement de la Pasteurellose bovine, la Pasteurellose Petit Ruminant, la Rage, la maladie de 

Newcastle, le Charbon symptomatique et le charbon bactérien. 

Carte 3 : Communes bénéficiaires dans la région du Centre-Nord 

 
Source : BNDT version 2012, Donn®es de lô®tude, F®vrier 2021. 
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2.2.2. Milieu humain  

Selon les résultats du RGPH 2019, la population de la région du Centre-Nord était estimée à 1 872 126 

habitants soit 9,14% de celle du Burkina Faso. La répartition provinciale indique 473 955 habitants dans 

le Bam, 512 529 habitants dans le Namentenga et 885 642 habitants dans le Sanmatenga. La répartition 

par sexe donne 887 717 hommes et 984 409 femmes. La population de la région du Centre-Nord est 

composée de trois principaux groupes ethniques : les Mossés (86,7%), les Peulhs (9,1%) et autres 

(2,8%). La r®gion ¨ lôimage des autres r®gions du Burkina Faso est polyglotte. La langue parl®e pr®sente 

une diversité par rapport à la province de résidence. Le Mooré est la principale langue parlée, suivie du 

Fulfuldé.  

Dans la région du Centre-Nord, les musulmans sont les plus nombreux. Ils représentent 59,7% de la 

population contre 23,6% pour les animistes et 13,9% pour les catholiques. Les protestants, les sans 

religions et les autres religions sont faiblement représentés. Le tableau 2 illustre les différents groupes 

ethniques de la région du Centre-Nord. 

Tableau 2: Répartition des groupes ethniques et linguistiques de la région du Centre-Nord  

Langues/Ethnies Provinces 

Bam (%) Namentenga (%) Sanmatenga (%) Région (%) 

Mooré 90,3 77,8 89,9 86,7 

Fulfuldé/Peul 7,8 14,0 7,1 9,1 

Autres langues 0,6 6,7 1,7 2,8 

ND 1,4 1,5 1,4 1,4 

Total 100 100 100 100 

                     Source : INSD, données du RGPH 2006 

2.2.3. Cultures et ennemis potentiels 

Lô®conomie de la r®gion du Centre-Nord est fortement dominée par les activités agro-pastorales. 

Lôagriculture est une activit® endog¯ne avec un essai de modernisation par endroit. Cependant, elle reste 

une agriculture de type pluviale essentiellement tournée vers les cultures céréalières. Elle est pratiquée 

par plus de 90% de la population de la r®gion qui est essentiellement rurale. Lôagriculture de la r®gion 

est tributaire de la pluviométrie qui est en moyenne comprise entre 450 à 700 mm/an. 

Les principales cultures pratiquées sont :  

- les cultures céréalières : mil, sorgho blanc, sorgho rouge, maïs et riz ;  

- les autres cultures vivrières : niébé, voandzou et patate ;  

- les cultures de rente : coton, arachide, sésame et soja ;  

- les cultures maraîchères : haricot vert, oignon, aubergine local, aubergine violette, tomate, pomme de 

terre, chou, pastèque, piment, gombo, carotte, ail, poivron et laitue.  

Les cultures céréalières ont occupé plus de 89 % des terres cultivées dans la région en 2007. 

Dans la région du Centre-Nord, les autres cultures vivrières se composent essentiellement du niébé et 

de voandzou. La patate est cultiv®e par endroits en petite quantit®. Lô®volution de la production des 

autres cultures vivrières de la région présente quelques similitudes avec celle des céréales. 

Les cultures de rente constituent un indicateur de premier plan pour mesurer la pénétration de la 

modernit® dans lôagriculture traditionnelle. Elles sont destin®es ¨ la vente et procurent du m°me coup 

un revenu monétaire aux agriculteurs qui les pratiquent. Dans la catégorie des cultures de rente, on 

distingue respectivement et par ordre dôimportance lôarachide, le s®same et ¨ moindre mesure le coton 
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et le soja. La meilleure production a été enregistrée en 2010 avec 23 961 tonnes contre 17 061 tonnes 

enregistrées en 2013. 

La culture maraîchère, activité très pratiquée dans les trois provinces de la région constitue une source 

non n®gligeable de revenus et dôemplois pour les populations locales en saison sèche. Malheureusement, 

les plans dôeau tarissent souvent m°me avant fin avril. Lôoignon constitue une des principales 

spéculations de la région. De 36 027 tonnes en 2009, sa production a régulièrement progressé avant de 

chuter en 2012 pour ensuite atteindre une production record de 128 212 tonnes en 2013. Il est suivi de 

la tomate et du chou qui ont enregistré une évolution en dents de scie dans leur production sur les mêmes 

périodes. Les principales difficultés enregistrées dans la pratique du maraîchage sont relatives à la 

production, ¨ la commercialisation, ¨ la conservation et ¨ lôacc¯s au cr®dit. 

Tableau 3 : Evolution de la production céréalière (en tonnes) de 2009 à 2013 

Spéculation 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 

Mil  58130 8202 64232 72450 65742 

Sorgho blanc 135774 24545 105106 174937 164694 

Maïs 8744 14058 12090 19083 11723 

Sorgho rouge 844 611 2062 2160 1620 

Riz 1489 1994 2147 3368 9019 

Total 207173 48080 189268 275315 252801 

Source : DRASA, 2014 

La région du Centre-Nord, ¨ lôinstar des deux autres r®gions de la zone dôintervention du projet, constitue 

un biotope favorable de plusieurs ravageurs et maladies des cultures. Au titre des ravageurs, on rencontre 

les esp¯ces dôinsectes constitu®s de sauteriaux (Oedaleus senegalensis, Diabolocatantops axillaris, 

Harpezocacantops humilifer, Catantops haemorrhoidalis, Acorypha glaucopsis etcé), locustes 

(particulièrement le criquet pèlerin Schistocerca gregaria) en année de pullulation). Sur mil, sorgho, 

maµs et cultures maraich¯res dôautres groupes dôinsectes sont rencontr®s parmi lesquels on cite : 

Heliocheilus albipunctella, Psalydolytta sp, Coniesta ignefusalis, Plutella xylostella, Hellula indalis, 

Spodoptera sp etcé 

Parmi les maladies parasitaires des cultures rencontrées dans la région du Centre-Nord figurent le 

mildiou sur mil (Sclerospora graminicola), le charbon couvert du mil (Tolyposporium penicillariae), 

lôergot du mil (Claviceps sp). Sur cultures maraîchers, plusieurs agents pathogènes y sont observés 

(Pythium sp, Alternaria solani, Rhizoctonia solani, Sclerotium ceviporum et Aspergillus niger).   

Au titre des adventices et plantes parasites, le striga (Striga hermonthica et S. gesnerioïdes) constitue 

une menace réelle dans les exploitations de mil et de niébé. 

 

2.3. Région du Sahel 

2.3.1. Milieu biophysique 

Créée par la loi N° 2001-013/AN du 02 juillet 2001 portant création des régions, la région du Sahel est 

constituée des provinces du Séno, du Soum, de lôOudalan et du Yagha qui ont respectivement pour chef 

lieux, Dori, Gorom-Gorom, Djibo et Sebba. La ville de Dori (14Á2' 7ôô N, -0Á2' 4ôô O) est le chef-lieu de 

la r®gion du sahel situ®e ¨ lôextr°me nord du Burkina. Elle est comprise entre les coordonnées 

g®ographiques : 12Á 56ô 45 óô et 15Á 06ô 10ôô de latitudes nord et 2Á 06ô 30ôô de longitude ouest et 1Á 18ô 

30ôô de longitude Est (Carte 4). La topographie du Sahel est caractérisée par des affleurements de roches 

acides post-tectoniques principalement formées de granites alcalins à biotite. Le Sahel burkinabé est 
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caract®ris® par lôalternance dôune saison pluvieuse courte (mai à septembre) et dôune saison s¯che plus 

longue (octobre à avril)  avec une pluviométrie faible. Les températures varient entre 11,4°C (minima) 

et 45,8°C (maxima). Le vent dans la zone climatique du sahel Burkinabé est caractérisé par une relative 

pr®dominance des vents de lôharmattan (42%).  

La Zone Sahélienne est caractérisée par la classe des sols ferrugineux lessivés, dont le sous-groupe 

identifi® est celui des sols ferrugineux tropicaux peu lessiv®s indur®s. Lô®tude p®dologique de 

reconnaissance r®alis®e par lôORSTOM, 1972 ¨ lô®chelle 1/500 000 a r®v®l® huit classes de sols ; 

- la classe des sols minéraux bruts représentée par les lithosols sur cuirasses et sur roches ; 

- la classe des sols peu évolués dont le sous-groupe de sols peu ®volu® dô®rosion r®gosolique ; 

- la classe des vertisols avec le sous-groupe des vertisols vertiques comme dominant ; 

- la classe des sols isohumiques regroupant trois sous-groupes qui sont : sols brun rouges subarides 

à faciès hydromorphe, sols brun rouges sub-arides modaux et les sols bruns sub-arides vertiques ; 

- la classe des sols brunifiés regoupant le sous-groupe de sol brun eutrophe tropical hydromorphe ; 

- la classe des sols à sesquioxyde de fer et de manganèse regroupant quatre sous-groupes de sols que 

sont : les sols ferrugineux tropicaux lessivés hydromorphes, les sols ferrugineux tropicaux lessivés 

à taches et concrétions, les sols ferrugineux tropicaux lessivés indurés et les sols ferrugineux 

tropicaux peu lessivés modaux constitués par les ergs anciens. 

- la classe des sols hydromorphes représentées par les sols hydromorphes peu humifères à 

pseudogley de surface rencontrés généralement dans les bas-fonds. 

- la classe des sols sodiques représentée par le sous-groupe des sols sodiques à structure en colonnette 

de lôhorizon B. 

La végétation est essentiellement composée de formations steppiques, notamment : la steppe arbustive 

la plus abondante constitu®e dô®pineux dans sa majeure partie, la steppe arborée est prépondérante dans 

certaines parties des bas-fonds ou dans des dépressions lacustres, la steppe herbeuse est beaucoup plus 

rencontrée sur les niveaux cuirassés ou sur des glacis de dénudation, la forêt galerie et autres prairies 

marécageuses occupent les bas-fonds.  

Les espèces fauniques notamment le gros gibier sont de plus en plus rares. Le lièvre est présent de même 

que les aviaires tels que les perdrix, les pintades, etc. Dôune mani¯re g®n®rale, le sahel regorgerait de 

gibiers tels que les céphalophes, les phacochères et autres gros gibiers loin des habitats et dans les zones 

o½ lôon rencontre une v®g®tation plus dense. Les caract®ristiques socio-économiques observées dans la 

région du Sahel sont dominées par des activités agropastorales auxquelles s'ajoutent des activités 

commerciales et artisanales. En plus de ces activités, et depuis un certain temps, on note le 

d®veloppement de lôactivit® mini¯re. 

Les autres activit®s li®es ¨ lô®levage sont essentiellement la transformation du lait, la production des 

îufs et la collecte des cuirs et peaux. Lôexploitation foresti¯re est beaucoup plus domin®e par le bois de 

chauffe que le bois de construction. Lôexploitation de la gomme arabique existe dans la province et 

particulièrement dans la commune de Dori comme une production forestière non ligneuse. La pêche et 

la chasse sont des activités très peu développées dans la zone.  

Au titre des activités commerciales et artisanales, le commerce au Sahel est basé essentiellement sur la 

vente du bétail et des céréales. Au côté des hommes, les femmes interviennent particulièrement dans la 

vente des produits bruts de l'agriculture, la vente des produits transformés, la vente de céréales, la 

friperie, les produits manufactur®s et les tissus. Lôartisanat existe dans les villes mais est g®n®ralement 

pratiqué comme activité secondaire. Il concerne principalement la mécanique, la transformation du cuir, 

la poterie et le tissage. 
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Carte 4 : Communes bénéficiaires dans la région du Sahel 

 
Source : BNDT version 2012, Donn®es de lô®tude, F®vrier 2021. 

2.3.2. Milieu humain 

La région du Sahel compte 1 094 907 habitants soit 5,34% de la population totale du Burkina Faso 

(RGPH, 2019). La répartition par sexe indique 539 854 femmes contre 555 053 hommes. Au niveau 

provincial, la province du Seno compte 404 104 habitants, contre 158 146 habitants pour lôOudalan, 

363 633 habitants au Soum et 169 024 habitants dans le Yagha. Dans la région du Sahel, les cinq (5) 

principales langues couramment parlées sont le Fulfuldé (ou Peulh), le Tamacheq, le Mooré, le Sonrhaï 

et le Gulmancéma. Une personne sur deux (1/2) parle le fulfuldé et environ une personne sur huit (1/8) 

parle le Tamacheq. Les données intra régionales indiquent que le fulfuldé est la langue dominante dans 

le Séno, le Yagha et le Soum tandis que le Tamacheq est dominante dans la province de lôOudalan.  

Cependant, on y retrouve dôautres communaut®s minoritaires. 

2.3.3. Cultures et ennemis potentiels 

Les activités agricoles représentent une activité importante de la population active. Les spéculations 

produites sont essentiellement le sorgho, le mil, le maïs et le riz (Tableau 4). Le niébé, l'arachide, les 

légumineuses, les tubercules, les légumes et épices sont moins importants. La vente locale des produits 

agricoles constitue une source de revenu pour les producteurs, le mil étant la principale production 

c®r®ali¯re. La culture du maµs sôeffectue beaucoup plus dans les champs de cases et ne bénéficie pas 

dôassez de superficies. La culture du sorgho est plus importante dans les basfonds et le riz dans la plaine 

irriguée de la commune de Dori avec 154 ha de superficies exploités.  
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Tableau 4 : Évolution de la production céréalière (en tonne) dans le Sahel de 2009 à 2013 

Spéculation 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 

Mil  143 161 117 657 163 034 125 383 209 932 

Sorgho blanc 63 849 51 329 62 351 52 525 51 826 

Sorgho rouge 0 3 486 168 1 318 15 

Maïs 2 382 946 1 879 1 065 3 523 

Riz 1 113 1 338 1 514 1 438 1 264 

Fonio 1 1 - - 94 

Total 210 506 174 757 228 946 181 729 266 654 

Source : DRASA/Sahel/DPSAA/DGPER/MAH/MAHRH, EPA, 2014 

Au plan phytosanitaire, la production agricole dans la région du Sahel est sous menace de plusieurs 

ravageurs et maladies parasitaires parmi lesquels on distingue : 

- sautériaux : Oedaleus senegalensis, Harpezocatantosp humilifer, Cryptocatantops stylifer, 

Diabolocacantops axillaris, Acorypha glaucopsis, Acrida bicolor, etcé; 

- locustes : Schistocerca gregaria. Cependant, on observe aussi Anacridium melanorhodon 

melanorhodon principalement sur des arbres ; 

- oiseaux granivores : Quelea quelea, Passer luteus, Ploceus cucullatus ; 

- maladies parasitiares : Sclerospora graminicola, Tolyposporium penicillariae, Claviceps sp ; 

- plantes parasites : Striga hermonthica et S. gesnerioïde. 

 

2. 4. Pesticides rencontrées dans la zone dôintervention du projet  

Selon le DR de lôagriculture du Nord, le ravageur « Tuta Absoluta » a fait beaucoup de dégâts sur la 

tomate dans la province du Lorum (Photo 1) pour lequel une stratégie de protection biologique doit être 

trouvée. Ce criquet sôattaque principalement aux feuilles et aux fruits de la tomate, empêchant leur 

croissance et leur production. Pour gérer ce risque, on peut utiliser la technique de confusion sexuelle 

qui empêche la reproduction de Tuta dans lôenceinte de la serre. Ce moyen de protection biologique doit 

°tre combin® ¨ dôautres mesures de protection telles que le retrait des premières galeries en éliminant 

les feuilles touch®es, lôapplication de produits ¨ base de Bacillus thuringiensis, lâchers de parasitoïdes 

Trichogramma achaeae, une population de Macrolophus bien installées pour la prédation, et le piégeage 

massif des papillons en cas de vols importants. 

Photo 1: Image du criquet Tuta Absoluta (Titao) Photo 2 : Pesticides périmés et vendus (Kaya) 

                                        
Source : Enquête, Janvier 2021                                                 Source : Enquête, janvier 2021 
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Dans la zone dôintervention du projet, nous avons r®pertori® quelques pesticides dont les caractéristiques 

sont données dans le Tableau 5. Il y ressort lôexistence de pesticides ayant un emballage lisible afin 

dôidentifier les formulations et les caract®ristiques n®cessaires. Cependant, nous avons vu des produits 

de pesticides dont les emballages ne sont pas lisibles au regard de leur vétusté (ancienneté). Ce sont: 

Rendox, Eagle, Azoxystrobine, Akochine, BS Seeds, Golden Grower (Soluele Fertilizer), Kum Nwura 

(sachet, herbicide), Chou King (Thirame, 50 g, Kemira ALG (Sulfuric acid, aluminium Salt, 

tetradecahydrate, 50 kg), Plypyrine 10 (insecticide) et Sinerba liquide (biofertilisant, liquide). La plupart 

de ces pesticides ne sont pas reconnus pas les services du Minist¯re de lôagriculture, ni identifiables sur 

la liste des pesticides homologués par le CSP.  

Dans le tableau 5, on dénombre dix (10) spéculations de pesticides non homologués qui sont venus sur 

le marché et trois (03) autres spéculations qui sont utilisées avec une date de péremption dépassée.  La 

photo 2 présente du TITAN 25 EC en vente sur le marché avec une date péremption de Septembre 2012. 

Certains produits ne possèdent pas de date de péremption comme Manga Plus (Photo 3) alors que 

dôautres vont sôexpirer bient¹t en 2021 (Tableau 5). La plupart des produits rencontrés sont de classe 2. 

Photo 3 : Pesticides périmés et vendus (Dori)                     Photo 4 : Pesticide sans date de péremption (Kaya) 

                                                      
        Source : Enquête, Janvier 2021                                                       Source : Enquête, Janvier 2021 
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Tableau 5 : Pesticides rencontrés sur le terrain  

Nom commercial  Type de 

formulation 

Nom et concentration substance active Domaine dôutilisation Etat 

dôhomologation 

classe 

toxicité 

Date  

Péremption  

Kalach 360 SL Ec  Glyphosate 360 SL Herbicide Total Homologué  3 2022 

Aligator 400 EC Ec pendimethadine Herbicide prélevé Homologué 3 2019 

Caima B19 Ec Emamectine  Benzoate 19,2 g/L Insecticide Homologué 2 2021 

 Titan  Ec Acetamipride EC  25 g/L Insecticide systémique Homologué 2 2022 

Gramoquat super Ec Paraquat chloride 200 g/L Herbicide Non Homologué   

K. Optimal  Ec Lamda-cyhalothrine 15 g/L, Acétamipride 20 g/L insecticide  Homologué 2 2020 

Pacha 25 EC Ec Lamda ïcyhalothrine 15g/L, Acétamipride 10g/L Insecticide Homologué 3 09/2021 

Protect 1.9 EC Ec Deltaméthrine 1g/kg 

Pyrimiphos ï méthyl 15 g/kg 

Insecticide Homologué 3 2022 

Attackan C344 SE SE Cypermethine 144 g/L et Imidaclopride 200 g/L Insecticide Homologué 2 2022 

Pyrical 480 EC  Ec Chlorpyriphos ï éthyl 480 g/L Insecticide Homologué 2 2022 

Calthio C50 WS C Thirane 250 g/kg, chlorpyriphos-ethyl 250 g/L Insecticide, Fongicide Homologué 2 07/2021 

Deltacal 12.5 EC Ec Deltamethrine 12,5 g/L Insecticide Homologué 2 2022 

Savahaler poudre Methomyl 250 g/kg Insecticide Homologué 2 2023 

Tarzan 480 EC Ec Liquide 60 g/L insecticide Non homologué   

Tomate Rio Grande boite THIRAME 100 g insecticide Non homologué  02/2024 

Melon Charentais boite Thirame 100g   Non homologué  08/2024 

Hitcel 440 EC  Ec Profencfos 400 g/L, cypermethrine 40 g/L Insecticide Homologué 2 07/2021 

GRAMOXONE bidon   Non homologué   

Thalis 56 EC Ec Acétamipride 32g/L, Emamectine benzoate 24 g/L Insecticide Homologué 2 2022 

Sunpyrifos 48% EC Ec Chlorpyrifos-ethyl 480 g/L insecticide Homologué 3 11/ 2021 

Clarita F1 boite Courgette 100 g fongicide Non homologué  07/2022 

Manga Plus Sachet Macrocebe 800g/kg fongicide Non homologué   

AZOX Sachet Azoxysthrobine 250g/kg fongicide Homologué 3 2022 

Tropic Agro 19 EC Ec Emamectine benzoate 19 g/L Insecticide Homologué 3 2023 

SUN-Kopper sachet Copper hydroxide 770 g/kg fongicide Non homologué   

Ema super 56 DC Ec  Emamectine benzoate 24 g/L, Acétamipride 32g/L Insecticide Homologué 2 2017 

Emacot 019g/l Ec Emamectine benzoate 19 g/L Insecticide Homologué 2 2021 

Duel 186 EC Ec Profénofos 150g/L, Cyperméthrine 36g/L Insecticide  Non Homologué   

Duel CP 186 EC Ec  36g/L cypermetrine + 150 g/L chlorpyriphos Insecticide Non homologué   

Cypercal 50 EC Ec Cypermethrine 50 g/L Insecticide Homologué  3 2022 

Cyperpromet 690 EC Ec Cypermethine 90 g/L, profenofos 600 g/L Insecticide Homologué 2 2023 

Pencal 500 EC  Ec Pendimethaline 500 g/L Herbicide Homologué 2 2022 

Caiman rouge Poudre Pemethrine 25 g/kg, Thirame 250 g/kg Insecticide, fongicide Homologué 2 2022 

D-Bansupper   Chlorpyriphos 48% Insecticide Non homologué   

                                    Source : Donn®es de lô®tude, Janvier 2021 
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3. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE GESTION DES PESTICIDES 

3.1. Cadre juridique 

Le Burkina Faso, au regard des enjeux environnementaux et sanitaires li®s ¨ lôutilisation des pesticides, 

et dans le but de maximiser les effets bénéfiques et minimiser par conséquent les effets néfastes des 

produits chimiques - pesticides, a élaboré ou ratifié des textes législatifs et réglementaires sur leur 

formulation, leur distribution et leur utilisation tant au niveau national, r®gional, quôinternational. 

3.1.1. Sur le plan international 

Le Code de conduite internationale sur la gestion des pesticides : les objectifs de ce Code sont de fixer 

les responsabilit®s et dô®tablir les r¯gles volontaires de conduite pour tous les organismes publics ou 

priv®s sôoccupant ou intervenant dans la distribution ou lôutilisation des pesticides, en particulier lorsque 

la législation nationale réglementant les pesticides est inexistante ou insuffisante. Le Code est destiné à 

servir de référence aux autorités officielles, aux fabricants de pesticides, aux milieux commerciaux et à 

tous les citoyens. Les onze (11) premiers articles du Code énoncent des normes de conduite visant à : 

- encourager des pratiques commerciales responsables et généralement admises ; 

- aider les pays qui nôont pas encore adopt® de syst¯mes de contr¹le visant ¨ déterminer la qualité et 

lôutilit® des pesticides n®cessaires dans le pays et ¨ assurer une manipulation sans risques et une 

utilisation efficace de ces produits ; 

- promouvoir des pratiques qui réduisent les risques liés à la manipulation des pesticides et, notamment 

leurs effets nuisibles sur les personnes et lôenvironnement, et qui emp°chent les intoxications 

accidentelles dues à leurs mauvaises utilisations ; 

- assurer que les pesticides sont effectivement et efficacement utilisés pour améliorer la production 

agricole et protéger la santé des hommes, des animaux et des plantes ; 

- adopter la notion de « cycle biologique » pour traiter tous les aspects relatifs à la production, à 

lôemballage, ¨ lô®tiquetage, ¨ la distribution, ¨ la manipulation, ¨ lôapplication, à la réglementation, 

¨ la gestion, ¨ lôutilisation et au contr¹le des pesticides, y compris les activit®s post®rieures ¨ 

lôhomologation et ¨ lô®limination de tous les types de pesticides ; 

- promouvoir les principes et critères de la lutte intégrée contre les ravageurs ; 

- inclure des dispositions relatives ¨ lô®change dôinformations et ¨ la proc®dure de consentement 

préalable donné en connaissance de cause (PIC), fondé sur la Convention de Rotterdam. 

 

3.1.2. Sur le plan régional 

La réglementation commune aux Etats membres du CILSS sur lôhomologation des pesticides : les 

Etats membres du CILSS ont adopté en 1992 la résolution n° 7/27/CM/92 relative à la Réglementation 

Commune aux Etats membres du CILSS sur lôhomologation des pesticides. Pour tenir compte des divers 

développements dans la gestion et la législation des pesticides au niveau des pays ainsi que de 

lôexp®rience acquise en mati¯re dôhomologation par le CSP depuis sa cr®ation, la r®glementation 

commune a été révisée par la résolution n°8/34/CM/99 du Conseil des Ministres du CILSS en sa 34ème 

session tenue le 16/12/99 ¨ NôDjam®na (R®publique du Tchad). 

Lôobjectif de la r®glementation commune est de mettre en commun les exp®riences et lôexpertise des 

Etats membres pour lô®valuation et lôhomologation des pesticides afin dôassurer leur utilisation 

rationnelle et judicieuse, ainsi que la protection de la sant® humaine et de lôenvironnement. 

La réglementation commune comporte quarante et un (41) articles et cinq (5) annexes qui traitent des 

conditions de sa mise en îuvre dans les pays membres. Quelques points saillants de cette mise en îuvre 

sont résumés ci-dessous : 
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- la réglementation Commune est applicable à l'homologation des pesticides et des bio pesticides ainsi 

qu'à la convention de Rotterdam ; 

- l'évaluation et l'homologation sont du ressort du CILSS à travers une structure spécialisée, le Comité 

Sahélien des Pesticides (CSP) ; 

- les aspects contrôles post-homologation comprenant la toxico vigilance, la qualité des formulations, 

les effets des pesticides sur l'environnement, ainsi que utilisations et destructions des pesticides 

homologués sont du ressort des autorités compétentes de chaque Etat membre ; 

- seuls les pesticides homologués par le CSP sont utilisés dans les Etats membres ; Toutefois des 

conditions particulières à notifier au CSP peuvent conduire à utiliser des pesticides non homologués. 

A cet effet, l'autorisation est donnée par la structure compétente nationale et un compte rendu est fait 

au CSP. 

3.1.3. Sur le plan national 

La législation phytosanitaire du Burkina Faso date de 1961 avec la signature du décret 

N°348/PRES/ECNA du 16/08/1961 instituant un contrôle phytosanitaire et réglementant les conditions 

dôimportation et dôexportation des v®g®taux, parties de v®g®taux, produits dôorigine v®g®tale ou animale 

et autres mati¯res entrant ou sortant du territoire. Pour son application, lô£tat a mis en place des services 

de surveillance avec des structures organisationnelles aux diff®rents points dôentr®e du pays (fronti¯res 

terrestres, aéroports, gares ferroviaires). 

La loi fondamentale constitue le premier texte dôint®r°t ¨ prendre en consid®ration dans le cadre de la 

présente étude. Promulgué par Kiti n°AN-VIII -330/FP/PRES du 11 juin 1991, la Constitution du 

Burkina Faso comporte de nombreuses dispositions donnent une place de choix à la protection de 

lôenvironnement. A titre indicatif, on peut signaler que: 

V le préambule de la Constitution souligne avec force «la nécessité absolue de protéger 

lôenvironnement; 

V lôarticle 14 pr®cise que çLes richesses et les ressources naturelles appartiennent au peuple. Elles 

sont utilis®es pour lôam®lioration de ses conditions de vieè ; 

V lôarticle 29 stipule que çle droit ¨ un environnement sain est reconnu. La protection, la promotion 

et la d®fense de lôenvironnement sont un devoir pour tous» ; 

V dans la r®partition des comp®tences entre la loi et le r¯glement, lôarticle 101 indique que 

çlôenvironnement rel¯ve du domaine de la loiè. 

Les op®rations dôhomologation des pesticides pour les pays du CILSS sont assur®es par le Comit® 

sahélien des pesticides (CSP). Le Burkina Faso a créé en Août 2000, une Commission nationale de 

contr¹le des Pesticides (CNCP) charg®e dôappliquer au niveau national les d®cisions du CSP ¨ lôissue 

de ses sessions. Elle est placée sous la tutelle du ministère en charge de lôagriculture. Le contr¹le ®tant 

une composante de la gestion, depuis la création du CNGP, par la Loi N°026-2017/AN du 15 mai 2017, 

portant contr¹le de la gestion des pesticides au Burkina Faso, le CNCP nôexiste plus comme une entit® 

indépendante. 

Concernant la gestion sécurisée des pesticides, le Gouvernement a promulgué plusieurs lois avec des 

d®crets dôapplication. Celles qui sôappliquent au contr¹le et au stockage s®curis® des pesticides se 

trouvent principalement au niveau des ministères en charge de lôagriculture, de lôenvironnement, de 

lôeau et de la sant® animale et humaine. 

Ainsi, au regard de lôarticle 23 de la r®glementation commune aux Etats membres du CILSS sur 

lôhomologation des pesticides, il a ®t® ®labor® trois (3) Lois et leurs d®crets dôapplication que sont: 

ṉ Loi N°026-2017/AN du 15 mai 2017, portant contrôle de la gestion des pesticides au Burkina Faso; 
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ṉ Loi N°041/96/ADP du 08 novembre 1996 instituant un contrôle des pesticides au Burkina Faso ; 

ṉ Loi N°006-98/AN du 26 Mars 1998 portant modification de la loi N°041/96/ADP du 08 Novembre 

1996 instituant un contrôle des pesticides au Burkina Faso ; 

ṉ Décret N°98-472/PRES/PM/AGRI du 20 Décembre 1998 portant attribution, composition et règles 

de fonctionnement de la Commission Nationale de Contrôle des Pesticides (CNCP) ; 

ṉ Décret N°2005- 051 /PRES/PM/ MAHRH du 07 février 2005 portant modification du décret N°98-

472/PRES/PM/AGRI du 20 décembre 1998 portant attribution, composition et règles de fonctionnement 

de la Commission Nationale de Contrôle des Pesticides (CNCP) ; 

ṉ Décret N°2008-679/PRES/PM/MAHRH/MCPEA du 27 octobre 2008 portant conditions de 

d®livrance dôagr®ment pour le formulateur, le reconditionneur, le vendeur grossiste, le vendeur d®taillant 

et lôapplicateur prestataire de services de pesticides. 

Les dispositions juridiques suivantes sôappliquent ¨ la gestion des pestes et ¨ lôutilisation des pesticides 

au Burkina Faso. 

Ẇ Code de lôEnvironnement 

La loi N°006-2013/AN du 02 avril 2013, portant code de l'environnement définit les règles relatives aux 

principes fondamentaux de préservation de l'environnement qui sont entre autres la lutte contre la 

d®sertification, lôassainissement et l'am®lioration du cadre de vie des populations. Il sôint®resse par 

ailleurs, à la mise en îuvre des accords internationaux ratifi®s par le Burkina Faso en mati¯re de 

préservation de l'environnement, de prévention et de gestion des catastrophes naturelles et artificielles. 

Ẇ Le Code Forestier 

La loi n°003/2011/AN du 05 Avril 2011 portant code forestier précise en son article 1 que : « le présent 

code a pour objet de fixer les principes fondamentaux de gestion durable et de valorisation des ressources 

foresti¯res, fauniques et halieutiques è. Lôalin®a 2 de lôarticle 4 stipule que : ç éla gestion durable de 

ces ressources est un devoir pour tous. Elle implique le respect de la réglementation en vigueur en 

mati¯re de protection, dôexploitation et de valorisation du patrimoine forestier, faunique et halieutique 

». Pour cela, elle dispose en son article 48 que « toute réalisation de grands travaux entraînant un 

d®frichement est soumise ¨ une autorisation pr®alable du ministre charg® des for°ts sur la base dôune 

®tude dôimpact sur lôenvironnement è. Les autres aspects de la loi qui pr®sentent un int®rêt particulier 

pour cette étude sont contenus dans les articles 235 ; 236 et 237. 

Ẇ Le Code de Santé Publique 

La loi n°23/94/ADP du 19 mai 1994 portant Code de Santé Publique autorise le ministère en charge de 

la santé de concert avec les ministères chargés de lôenvironnement et de lôeau ¨ prendre toutes mesures 

jugées utiles pour la prévention contre la pollution des eaux potables aux fins de protéger 

lôenvironnement et la sant® des populations. Cette loi sôint®resse particuli¯rement ¨ la protection 

sanitaire de lôenvironnement (pollution de lôair et de lôeau) et pr®voit de ce fait, une batterie de mesures 

destin®es ¨ pr®venir la pollution des eaux livr®es ¨ la consommation du fait de lôusage incontr¹l® de 

produits phytosanitaires, de la mauvaise gestion des d®chets de toutes sortes et de lôinsalubrit® des 

agglomérations. 

Ẇ Le Code de la Santé Animale 

Portant principalement sur quatre (04) domaines que sont lôorganisation v®t®rinaire, lôexercice de la 

médecine vétérinaire, la pharmacie vétérinaire et les mesures sanitaires, la loi n° AN VII 0016/FP/PRES 

du 22 novembre 1989 portant code de la sant® animale au Burkina Faso pour son application sôest 

accompagnée des décrets que sont : 
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V le décret N° AN VII-0113/FP/AGRI-EL du 22 novembre 1989 portant règlement de la police zoo 

sanitaire au Burkina ; 

V le décret n° AN VII ï 0114/FP/AGRI-EL du 22 novembre 1989, portant réglementation de la santé 

publique vétérinaire au Burkina Faso.  

Plusieurs autres textes réglementaires nationaux viennent compléter le dispositif de sécurisation de 

lôutilisation des pesticides au Burkina Faso. On peut citer : 

V le Décret N°2015- 1187 /PRES- TRANS /PM /MERH/MATD /MME /MS/ 

MARHASA/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT du 22 octobre 2015 portant conditions et procédures de 

réalisation et de validation de l'évaluation environnementale stratégique, de l'étude et de la notice 

d'impact environnemental et sociale ; 

V le Décret N°99-377 PRES/PM/MS portant création du Laboratoire national de santé publique 

(LNSP); 

V lôArr°t® conjoint NÁ2009-073/MECV/MAHRH du 27 août 2009 portant réglementation des 

défrichements agricoles au Burkina Faso ; 

V lôarr°t® NÁ2010-029/MECV/SG/BUNED portant Missions, Organisation et Fonctionnement du 

Bureau National des Evaluations environnementales (BUNEE) et de gestion des Déchets spéciaux. 

LôANEVE (ex BUNEE) a pour missions la coordination de la mise en îuvre et du suivi de la politique 

nationale en mati¯re dô®valuation et dôinspection environnementale. A ce titre, il joue un r¹le essentiel 

dans la gestion des pesticides au Burkina Faso. 

 

3.1.4. Autres conventions internationales environnementales  

3.1.4.1. Niveau International 

Les Conventions internationales ratifi®es et mises en îuvre par le Burkina, qui sôappliquent aux 

pesticides sont : 

× Le Protocole de Montréal : il porte sur les substances qui appauvrissent la couche dôozone. Adopté 

en 1987, ce protocole vise à prot®ger la couche dôozone en r®duisant et ®liminant les ®missions 

mondiales de substances qui appauvrissent la couche dôozone (SAO) et r®sultant dôactivit®s 

humaines. L'objectif de cet accord est d'éliminer graduellement la production et la consommation 

des SACO afin de réduire leur abondance dans l'atmosphère et, ainsi, de protéger la couche d'ozone 

fragile de la terre. Le Burkina Faso a signé ce protocole le 14 septembre 1988 et ratifié en juillet 

1989. Il sôapplique ¨ tous les produits chimiques affectant la couche dôozone, notamment les 

Hydrofluorocarbures (HFC) et les Chlorofluorocarbones (CFC) à remplacer par les 

Hydrochlorofluorocarbones (HCFC). L'amendement de Kigali en 2016 a permis dôinclure un guide 

succinct des mesures de réglementation. Selon cet amendement, un nouveau groupe de produits 

chimiques, hydrofluorocarbures (HFC) doit être progressivement éliminé. 

×  La Convention de Rotterdam : elle porte sur la procédure de consentement préalable en 

connaissance de cause (PIC) applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font 

lôobjet dôun commerce international. Le Burkina Faso a ratifi® cette convention le 10 septembre 1998 

et a nommé deux Autorités Nationales Désignées (AND), au niveau du ministère en charge de 

lôEnvironnement pour les produits chimiques (C) autres que les pesticides et lôautre au niveau du 

minist¯re en charge de lôAgriculture pour les pesticides (P) ; 

 

×  La Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POPs) : le Burkina Faso 

a signé cette convention le 23 mai 2001 et lôa adopt® le 20 juillet 2004. Cette convention vise, 

conformément au principe 15 de la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement, à 
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protéger la santé humaine et l'environnement contre les polluants organiques persistants tels que 

l'aldrine, la dieldrine, le chlordane, l'endrine, I'heptachlore, l'hexachlorobenzène, le mirex, le 

toxaphène, le DDT et les PCB. De même que pour les pesticides de la liste PIC, un manuel conseil 

indiquant les pesticides de substitution aux pesticides présents sur la liste des pesticides POPs a été 

élaboré. 

 

×  Les Conventions de Bâle et de Bamako sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de 

déchets dangereux et de leur élimination : le Burkina Faso a signé la convention de Bâle le 29 juillet 

1998 et lôa ratifi®e le 4 novembre 1999. Cette Convention interdit l'importation en Afrique de déchets 

dangereux et radioactifs en provenance de Parties non contractantes. Elle soumet les mouvements au 

sein du continent africain à un système proche des procédures de la convention de Bâle. 

 

3.1.4.2. Initiatives africaines et sous régionales sur la gestion des pesticides 

Certaines organisations ont adopt® des initiatives pour la gestion s®curis®e des pestes et lôutilisation des 

pesticides. Il sôagit notamment du CILSS, de la CEDEAO et de lôUnion Africaine. 

 

× Convention phytosanitaire pour lôAfrique  

Le gouvernement du Burkina Faso est autorisé à ratifier la Convention phytosanitaire pour l'Afrique, 

adopt®e ¨ Kinshasa (R®publique d®mocratique du Congo) le 13 septembre 1967. Selon lôarticle 2, la 

présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

× Conseil phytosanitaire interafricain (CIP) 

Côest une organisation régionale de la protection des végétaux, responsable de la coopération 

intergouvernementale concernant la santé des plantes en Afrique. Cette organisation s'appuie sur la 

Convention phytosanitaire pour lôAfrique sign®e en 1967. Elle s'inscrit dans le cadre de la Convention 

internationale pour la protection des végétaux (CIPV), avec pour objectif de renforcer l'intégration 

phytosanitaire régionale et de développer dans ce domaine des actions d'intérêt commun pour les pays 

membres. Ses objectifs sont de protéger les plantes cultivées, de développer des stratégies 

internationales contre l'introduction et la diffusion des parasites dangereux, et de favoriser des méthodes 

de contrôle sûres et efficaces. Le CPI participe également aux discussions globales sur la santé des 

plantes au niveau international organisées par la FAO. 

Ẇ Les initiatives du CILSS 

Afin dôassurer que les pesticides utilis®s dans les diff®rents pays du Sahel soient efficaces, dôune qualit® 

appropriée et ne posent pas de risques inacceptables pour lôhomme et lôenvironnement, les Etats 

membres du CILSS, dont le Burkina Faso, ont signé, en 1992, ñla Réglementation commune aux Etats 

membres du CILSS sur lôhomologation des pesticidesò. Lôobjectif principal de cette Réglementation 

commune est de mettre en commun lôexpertise en ®valuation et en gestion des produits 

phytopharmaceutiques de lôensemble des Etats membres du CILSS pour lôhomologation des pesticides. 

Le Comit® sah®lien des pesticides (CSP), organe dôex®cution de la Réglementation commune, est devenu 

op®rationnel en 1994. Il ®value les dossiers dôhomologation soumis par les firmes phytopharmaceutiques 

et octroie les autorisations de vente pour lôensemble des Etats membres. 

La dernière version de la réglementation a été adoptée par le Conseil des Ministres du CILSS réuni le 

16 décembre 1999 en sa 34ème session ¨ NôDjam®na par la r®solution NÁ8/34/CM/99. La r®glementation 

commune est applicable ¨ lôhomologation des pesticides et des bio-pesticides. 
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Ẇ Les initiatives de la CEDEAO sur les pesticides 

La Communaut® Economique des Etats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) a d®velopp® des initiatives 

de gestion de pesticides, notamment dans le domaine de lôharmonisation des textes r¯glementaires au 

niveau de la sous-région, de lôhomologation des pesticides et de la mise en îuvre de politiques 

communes de gestion des pesticides. Côest ainsi que dans le cadre de la mise en îuvre de sa politique 

agricole commune, la CEDEAO a élaboré le règlement C/REG.3/05/2008 portant harmonisation des 

r¯gles r®gissant lôhomologation des pesticides dans lôespace CEDEAO en mai 2008. Lôarticle 9 de ce 

r¯glement cr®e le Comit® Ouest Africain dôHomologation des Pesticides (COAHP). En 2012, le 

r¯glement dôex®cution 02/06/12 relatif aux attributions, ¨ lôorganisation et au fonctionnement du comit® 

Ouest Africain dôHomologation des pesticides fut promulgu®. Le R¯glement C/REG.3/05/2008 institue 

une réglementation commune aux Etats membres en matière de gestion des pesticides. Ainsi, le Burkina 

Faso participe dôoffice ¨ cette initiative de r®glementation commune. La participation aux initiatives de 

la CEDEAO se réalise également avec le financement WAAPP/CEDEAO dont bénéficie la DPVC pour 

la mise en îuvre des activit®s de la Commission Nationale de Gestion des Pesticides (CNGP). 

 

3.2. Cadre politique 

Le cadre politique applicable à la gestion des nuisibles et relatif à la gestion des pestes comprend une 

série de référentiels en cours de mise en oeuvre au Burkina Faso.  

3.2.1. Au niveau national 

Å Plan National de Développement Economique et Social (PNDES) 

Adopté par le Gouvernement du Burkina Faso le 20 juillet 2016, le PNDES vise à réformer les 

institutions et ¨ moderniser lôadministration, ¨ d®velopper le capital humain et ¨ dynamiser les secteurs 

porteurs pour lô®conomie et lôemploi. 

Å Politique Nationale de Développement Durable (PNDD) 

Adoptée par le Gouvernement en septembre 2013, la Politique Nationale de Développement Durable 

(PNDD) définit les principes et les orientations stratégiques pour la planification du développement, 

côest-à-dire lô®laboration des plans, strat®gies, programmes et projets de d®veloppement. Son Principe 

de protection de lôenvironnement stipule que ç la protection de lôenvironnement fait partie int®grante du 

processus de développement durable è. Le programme sôinscrit dans les principes et les orientations 

stratégiques définis par le PNDD en matière de planification du développement. 

Å Politique et strat®gie en mati¯re dôeau (PSME) 

Adopté par le décret N°98365/PRES/PM/MEE du 10 septembre 1998, la politique nationale de lôeau 

qui y est définie ouvre des perspectives pour un développement durable à travers : 

- une mobilisation institutionnelle et financi¯re concert®e de lô£tat, des collectivit®s locales et des 

usagers ; 

- lôint®gration du secteur dans le cadre général des ambitions de développement politique, social et 

®conomique du pays (d®centralisation, genre, d®veloppement du secteur priv®, cr®ation dôemplois et de 

revenus). 

Å Politique Nationale dôEnvironnement (PNE) 

Adoptée par le Gouvernement en janvier 200, la Politique Nationale dôEnvironnement (PNE) vise ¨ 

créer un cadre de référence pour la prise en compte des questions environnementales dans les politiques 

et stratégies de développement. Parmi les orientations qui y sont définies, on note : i) la gestion 
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rationnelle des ressources naturelles, ii) lôassurance de la qualit® de lôenvironnement aux populations 

afin de leur garantir un cadre de vie sain. 

Å Plan dôAction National pour lôEnvironnement (PANE)  

Adopté en 1991 et r®vis® en 1994, il constitue lôagenda 21 national, avec pour objectif principal la 

recherche dôun ®quilibre socio®cologique et socio-économique susceptible de contribuer à 

lôautosuffisance et ¨ la s®curit® alimentaire et dôoffrir les meilleures conditions de vie aux populations. 

Å Politique Nationale dôAm®nagement du Territoire (PNAT) 

Adoptée par décret N° 2006-362/PRES/PM/MEDEV/MATD/MFB/MAHRH/MID/MECV du 20 juillet 

2006, la PNAT repose sur les 350 orientations fondamentales ci-après au centre desquelles la question 

se pose avec acuit® : i) le d®veloppement ®conomique, ii) lôint®gration sociale, iii) la gestion durable du 

milieu naturel. Elle pr®cise le r¹le des diff®rents acteurs et d®cline les grands principes dôam®nagement 

du territoire à prendre en compte dans le cadre du Programme. 

Å Politique Nationale Genre (PNG) du Burkina Faso 

Lôobjectif g®n®ral de la Politique Nationale Genre adopt®e en 2009 est de promouvoir un d®veloppement 

participatif et équitable des hommes et des femmes (en leur assurant un accès et un contrôle égal et 

équitable aux ressources et aux sphères de décision) dans le respect de leurs droits fondamentaux. Le 

Programme dans sa conception et son exécution, est sensible aux conditions de vie des producteurs 

locaux et notamment celles vulnérables pour la génération de revenus à partir des activités agricoles. 

Å Plan national dôadaptation aux changements climatiques (PNA) 

Lôint®gration des questions dôAdaptation aux Changements Climatiques (ACC) aux efforts de 

développement est une préoccupation majeure du Gouvernement du Burkina Faso. Le Plan national 

dôadaptation aux changements climatiques (PNA Burkina Faso è adopt® en juin 2015, est le r®sultat 

dôune approche interinstitutionnelle, multisectorielle, fond®e sur lô®volution de la science dans le long 

terme : il prend en compte tous les secteurs exposés aux changements climatiques : environnement et 

ressources naturelles, santé, agriculture, productions animales, météorologie, infrastructures et habitat, 

ressources en eau, catastrophes naturelles et énergies. 

  Sur le plan de la santé publique, une étude1 a montré que lôantibior®sistance constitue un probl¯me 

de sant® publique au Burkina Faso, ce qui a conduit le Gouvernement a adopt® un plan dôaction 

national multisectoriel de lutte contre la résistance aux antimicrobiens (RAM).  

3.2.2. Cadre Environnemental de la banque mondiale 

× Exigences environnementales de la Banque mondiale 

Dans le cas dôun projet faisant appel ¨ lôutilisation de pesticides, la BM vise ¨ promouvoir l'utilisation 

des méthodes de contrôle biologique ou environnemental et de réduire la dépendance à ces pesticides 

synthétiques chimiques et de s'assurer que les risques sanitaires et environnementaux associés aux 

pesticides chimiques sont réduits. Ainsi, dans les projets du secteur agricole financés par la Banque 

Mondiale, les ravageurs sont contrôlés via les approches de gestion intégrée comme le contrôle 

biologique, les pratiques culturales, le développement et l'utilisation de variétés résistantes ou tolérantes 

aux ravageurs. Cependant, la Banque mondiale peut apporter un appui financier à l'acquisition de 

                                                 
1 Une étude du LNSP effectuée en 2014-2015 a montré que sur 160 souches de bactéries, 98,3 % des E. 

coli et 94,7 % de K. pneumoniae ®taient r®sistantes ¨ lôamoxicilline + acide clavulanique et 36,4 % de E. coli 

et 26,3 % K. pneumoniae présentaient une résistance aux céphalosporines de 3e génération. 
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produits dont les pesticides lorsque leur utilisation est justifiée sous une approche de gestion intégrée 

quand les critères de sélection et d'utilisation des pesticides ci-dessous sont remplis : 

- l'acquisition d'un pesticide dans un projet financé par la Banque mondiale est sujette à une évaluation 

de la nature et du degré des risques associés ; 

- les critères de sélection et d'utilisation des pesticides sont : 

V effets négatifs négligeables sur la santé humaine ; 

V efficacité prouvée sur les espèces cibles ; 

V avoir un effet minimal sur les espèces non cibles et l'environnement naturel ; 

V leur utilisation doit tenir compte du besoin de prévenir le développement de résistance chez 

les insectes vecteurs. 

- les pesticides doivent être préparés, emballés, manutentionnés, stockés, éliminés et appliqués selon 

les normes acceptables par la Banque mondiale ; 

La Banque Mondiale ne finance pas les produits formulés appartenant aux classes Ia et Ib de l'OMS ou 

les formulations de la classe II  si : 

V le pays ne dispose pas de restrictions à leur distribution et leur utilisation ou 

V s'ils pourraient être utilisés ou être accessibles aux personnels d'application, aux agriculteurs 

ou autres sans formation, équipements et infrastructures pour la manutention, le stockage et 

l'application adéquate de ces produits. 

 

× Norme Environnementale et Sociale (NES 3): Utilisation rationnelle des ressources, 

prévention et gestion de la pollution   

A travers la NES 3, la Banque Mondiale (BM) vise entre autre dô®viter de produire des d®chets 

dangereux et non dangereux, et le cas échéant, de minimiser la production de déchets, de les réutiliser, 

recycler et récupérer ces déchets de façon à ne poser aucun risque pour la santé humaine, animale et 

lôenvironnement. Les objectifs de la NES 3 sont entre autres :  

¶ Promouvoir lôutilisation durable des ressources, notamment lô®nergie, lôeau et les mati¯res 

premières ; 

¶ Éviter ou minimiser les effets néfastes du projet sur la sant® humaine et lôenvironnement en ®vitant 

ou en minimisant la pollution provenant des activités du projet ; 

¶ Éviter ou minimiser les émissions de polluants atmosphériques à courte et longue durée de vie liées 

au projet ; 

¶  Éviter ou minimiser la production de déchets dangereux et non dangereux ; 

¶ Réduire et g®rer les risques et effets li®s ¨ lôutilisation des pesticides. 

 

× Norme environnementale et sociale n°4 (NES 4) : Santé et sécurité des populations  

Le PCRSS est interpellé par la NES n°04. Il devra pour être conforme à cette norme, évaluer les 

risques et impacts du projet sur la santé et la sécurité des communautés affectées tout au long 

du cycle de vie du projet, y compris celles qui peuvent être vulnérables en raison de leur situation 

particulière. Pour être conforme à cette norme, il élaborera des évaluations environnementales 

et sociales spécifiques qui traiteront des aspects relatifs à la santé et la sécurité des travailleurs 

et des communautés riveraines.  

 

× Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (ESS) 

Le groupe banque mondiale a également développé des directives ESS générales et sectorielles, qui 

sôappliquent ¨ tout projet. Ces directives sur l'environnement, la santé et la sécurité (ESS) sont des 

documents de référence technique contenant des exemples généraux et spécifiques à l'industrie de 
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bonnes pratiques industrielles internationales (GIIP). Ces directives ESS pour la fabrication de textiles 

comprennent des informations relatives aux projets de fabrication de textiles et aux installations de fibres 

naturelles, de fibres synthétiques (entièrement fabriquées à partir de produits chimiques) et de fibres 

régénérées (fabriquées à partir de matériaux naturels en traitant ces matériaux pour former une structure 

fibreuse). Les directives générales et les directives spécifiques aux différents secteurs des sous-projets 

sont celles qui apparaissent pertinentes au PCRSS. Ces directives comprennent le dispositif de 

screening, la réalisation des NIES, le renforcement des capacit®s pour la mise en îuvre du PGN, le 

rapportage p®riodique de la mise en îuvre du PGN et le suivi p®riodique de la mise en îuvre des 

mesures environnementales et sociales.    

De façon générale, les entreprises chargées des travaux de construction et de réhabilitation des 

structures devront aussi respecter les directives environnementales et sociales suivantes : 

Å Disposer des autorisations nécessaires en conformité avec les lois et règlements en vigueur ; 

Å Etablir un règlement de chantier (ce que l'on permet et ne permet pas dans les chantiers) ; 

Å Mener une campagne dôinformation et de sensibilisation des riverains avant les travaux ; 

Å Veiller au respect des mesures dôhygi¯ne et de s®curit® des installations de chantiers ; 

Å Procéder à la signalisation des travaux ; 

Å Employer la main dôîuvre locale en priorit® ; 

Å Veiller au respect des règles de sécurité lors des travaux ; 

Å Assurer la collecte et lô®limination ®cologique des d®chets issus des travaux ; 

Å Impliquer ®troitement les services techniques locaux dans le suivi de la mise en îuvre ; 

Å Veiller au respect des espèces végétales protégées lors des travaux ; 

Å Fournir des équipements de protection aux travailleurs. 

 

3.3. Cadre institutionnel sur la gestion des nuisibles 

3.3.1. Cadre institutionnel au Burkina Faso  

La Loi N°026-2017/AN du 15 mai 2017, portant contrôle de la gestion des pesticides au Burkina Faso 

stipule en son article 4 : 

Article 4 : Le contrôle de la gestion des pesticides relève de la compétence du ministère en charge de 

lôagriculture. A cet effet, il est cr®® un Comit® national de gestion des pesticides, en abr®g® CNGP. 

Ainsi, l'ossature institutionnelle de la gestion des pestes et des pesticides au Burkina Faso repose sur 

plusieurs ministères et acteurs représentés au sein de la CNGP. Ce contrôle porte sur la production, 

lôexp®rimentation, le reconditionnement, lôimportation, lôexportation, le transit, le transport, la 

distribution, le stockage, lôutilisation, la destruction du pesticide et la publicité, la qualité des pesticides, 

le respect des normes dô®tiquetage, dôemballages et de proc®dures dôhomologation en vigueur au 

Burkina Faso. Outre les parties prenantes au niveau national, des observateurs (FAO, OMS é) et des 

ONGs participent au CNGP. Les acteurs institutionnels impliqu®s dans la mise en îuvre du PGN sont 

constitués des départements ministériels, des collectivités territoriales, des organisations de la société 

civile, des institutions priv®es et des laboratoires dôanalyse. 

3.3.1. 1. Minist¯res impliqu®s dans la mise en îuvre du PGN 

Au Burkina Faso, la Commission Nationale de Contrôle des Pesticides (CNCP) créée en août 2000 et 

effective en 2007 sous la tutelle du minist¯re en charge de lôagriculture est charg®e dôappliquer les 

d®cisions du Comit® Sah®lien des Pesticides (CSP) ¨ lôissue de ses sessions. La CNCP effectue des 
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activit®s dôinformation/sensibilisation des acteurs, dôexamen et dôadoption des avant projets de textes 

réglementaires sur les procédures de contr¹le des pesticides et dô®laboration dôun manuel de contr¹le et 

dôinspection des pesticides au Burkina Faso. Sur la gestion sécurisée des pesticides, le Gouvernement 

(08 ministères) est impliqué dans le contrôle et le stockage sécurisé des pesticides.  

Cette commission a pour tâches essentielles : 

V le suivi et lô®valuation de la l®gislation sur les pesticides, 

V lô®tude des dossiers de demandes dôagr®ments, 

V le suivi et lô®valuation des r®solutions et recommandations du Comit® Sah®lien des Pesticides ; 

V lô®tude et avis sur les produits relevant des conventions de Rotterdam et de Stockholm ; 

V la v®rification de lôenregistrement des pesticides autoris®s, r®glement®s et interdits ; 

V lôavis sur les questions li®es ¨ la pollution due aux pesticides. 

a. Minist¯re en charge de lôagriculture  

Il est lôun des acteurs majeurs impliqu®s dans la mise en îuvre du projet dont lôorganigramme est r®gi 

par le décret N°2016-293/PM/SG/MAAH du 28 avril 2016. En matière de gestion des produits 

chimiques, il assure : 

ṉ lôanalyse, le suivi et la protection phytosanitaire des fili¯res v®g®tales ; 

ṉ le contr¹le de la qualit® des intrants agricoles et des produits agricoles destin®s ¨ lôexportation ; 

ṉ le contr¹le de lôapplication de la r®glementation en mati¯re de protection phytosanitaire ; 

ṉ lôappui-conseil, formation/encadrement des producteurs et organisations professionnelles agricoles ; 

V la pré-homologation des pesticides ; 

V la vulgarisation des bonnes pratiques et le développement des alternatives. 

Les produits chimiques soumis particulièrement au contrôle du ministère en charge de lôagriculture sont 

les pesticides et les engrais. La gestion de ces produits est assurée par la Direction de la protection des 

végétaux et du conditionnement (DPVC) logé au sein de la Direction Générale des Productions 

Végétales (DGPV). 

Ẇ Direction de la protection des végétaux et du conditionnement (DPVC) 

La Direction de la protection des végétaux et du conditionnement (DPVC) a été créée pour répondre à 

lôobjectif strat®gique de d®veloppement agricole durable et dôatteinte de la s®curit® alimentaire. LôArr°t® 

N°2009/045/MAHRH/CAB portant attributions et fonctionnement de la Direction générale des 

productions végétales (DGPV) en son article 31, définit les missions de la DPVC qui sont :  

ṉ définir et dôassurer la mise en îuvre des programmes et m®thodes de gestion durable des nuisibles 

des végétaux et produits végétaux ; 

ṉ contribuer ¨ lô®laboration et ¨ la diffusion des normes de qualit® des produits soumis au contr¹le ; 

ṉ assurer la surveillance phytosanitaire des cultures et la lutte contre les fléaux (acridiens, oiseaux 

granivores, rongeurs, etc.) ; 

ṉ assurer lô®laboration/lôactualisation et lôapplication des textes l®gislatifs et r®glementaires sur le 

contrôle phytosanitaire, la qualité des pesticides, ¨ lôint®rieur du territoire national, ¨ lôimportation, ¨ 

lôexportation et au transit ; 

ṉ assurer les activités de post-homologation des pesticides dont la toxicovigilance ; 

ṉ assurer la formation, lôinformation et lôappui technique aux acteurs en mati¯re de qualit® et de 

protection des végétaux. 

Cette direction assure l'inspection phytosanitaire, le contrôle du conditionnement et de la qualité des 

produits agricoles et d'origine agricole.  
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Ẇ Commission nationale de gestion des pesticides (CNGP) 

Avec lôadoption le 15 mai 2017 par lôAssembl®e Nationale de la loi N°026-2017/AN portant contrôle 

de la gestion des pesticides au Burkina Faso et créant en son article 41e comité national de gestion des 

pesticides (CNGP), la CNCP a cédé sa place à la CNGP, et cela conformément aux engagements pris 

vis-à-vis de la CEDEAO. En juillet 2016, il a ®t® proc®d® ¨ lôinstallation de treize (13) centres r®gionaux 

de toxicovigilance des pesticides (CRTP), soit une par région administrative du Burkina Faso. Chaque 

CRTP est présidé par le Secrétaire Général de la r®gion, avec des d®membrements jusquôau niveau 

village pour une couverture nationale. 

La CNGP tient deux sessions ordinaires chaque année, le premier en juin et le second en décembre. En 

plus de ces sessions ordinaires, des sessions extraordinaires peuvent être tenues en cas de besoin. Le 

PDCA, pourrait appuyer la CNGP lors des sessions ou chaque fois que de besoin.  

Ẇ Direction g®n®rale des am®nagements hydrauliques et du d®veloppement de lôirrigation  

Le décret N°2016- 293 IPRES/PM/MAAH du 28 avril 2016 portant organisation du Ministère de 

l'Agriculture et des Aménagements Hydrauliques stipule en son article 62 que la DGAHDI a pour 

mission principale de concevoir, coordonner et suivre la mise en îuvre de la politique en mati¯re 

d'aménagements hydrauliques, de développement de l'irrigation et de gestion durable des terres 

agricoles. A ce titre, elle dispose entre autres les attributions suivantes : 

V contribuer ¨ l'®laboration et ¨ la mise en îuvre de la politique nationale en mati¯re d'am®nagements 

hydrauliques et d'irrigation; 

V contribuer ¨ la formulation et au suivi de la mise en îuvre des projets et des programmes 

d'aménagements hydrauliques et de développement de la culture irriguée; 

V mener toute étude de recherche-développement en matière d'aménagements hydrauliques et de 

l'irrigation; 

V promouvoir l'utilisation des techniques et technologies d'irrigation; 

V promouvoir la réalisation des petits ouvrages de mobilisation de l'eau à usage agricole. 

b. Minist¯re de lôenvironnement, de lô®conomie verte et du changement climatique  

Il assure la mise en îuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re dôenvironnement et 

dôassainissement du cadre de vie. Dans ce ministère se trouve la direction générale de la préservation de 

lôenvironnement (DGPE) dont la mission est la coordination de la mise en îuvre et du suivi 

environnemental, lôapplication de la r®glementation et des conventions sur les pesticides, produits 

chimiques et autre produits phytosanitaires. Ce ministère assure la politique nationale en matière 

dôam®lioration du cadre de vie, dô®ducation environnementale, de lutte contre les pollutions et nuisances 

diverses et dôam®nagement paysager (Article 43 du d®cret NÁ2016383/ PRES/ PM/MEEVCC du 20 mai 

2016 portant organisation du Minist¯re de lôEnvironnement, de lôEconomie Verte et du Changement 

Climatique). Aussi, nous avons lôAgence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE) qui 

assure lôexamen et lôapprobation de la classification environnementale des projets et programmes ainsi 

que lôapprobation des ®tudes et participe à la surveillance, notamment en ce qui concerne les pollutions 

et nuisances, et lôam®lioration de lôhabitat et du cadre de vie, ainsi que lôexamen et lôapprobation de la 

classification environnementale des projets et programmes. Ainsi, lôANEVE sera responsable de la 

validation des rapports et de la surveillance environnementale. De plus, le MEEVCC dispose des 

directions r®gionales et provinciales concern®es qui seront impliqu®es dans la mise en îuvre du projet. 

Concernant la gestion des conventions internationales, la DGPE tient lieu dôancrage administratif pour 

la mise en îuvre des conventions suivantes : 

V la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (POP) ; 
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V la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause 

(PIC) applicable ¨ certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font lôobjet dôun 

commerce international ; 

V la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de 

leur élimination ; 

V le Protocole de Montr®al relatif aux substances qui appauvrissent la couche dôozone. 

La DGPE dispose dôun laboratoire dôanalyse de la qualit® de lôenvironnement (LAQE) et ses missions 

en matière de lutte contre les pollutions sont assurées par sa Direction de la prévention des risques 

environnementaux (DPRE). 

c. Ministère de la Santé 

En mati¯re de gestion des pesticides, ce minist¯re est charg® entre autres du contr¹le et de lôanalyse de 

la formulation et des r®sidus de pesticides dans lôenvironnement et dans les aliments à travers le LNSP. 

Ainsi, le LNSP a en charge le contr¹le et la qualit® des produits, mais aussi de lôanalyse des r®sidus dans 

lôenvironnement et dans les aliments. Le Ministère de la Santé est interpellé par la gestion des pesticides, 

principalement à travers ses programmes de lutte contre les maladies comme les Programmes de Lutte 

contre le Paludisme, schistosomiase, etc. Au niveau des régions, provinces et communes, les centres de 

sant® (CHR, CMA et CSPS) sôoccupent de la prise en charge des cas dôintoxication aux pesticides. 

d. Ministère des ressources animales et halieutiques (MRAH) 

Ce minist¯re sôoccupe de la sant® animale qui requiert parfois lôutilisation de produits chimiques. De 

plus, les activités envisagées dans le cadre du projet se dérouleront essentiellement en milieu rural où 

lô®levage est pratiqué. Les directions générales du MRAH pouvant être impliquées dans la mise en 

îuvre du projet sont : la Direction G®n®rale des Espaces et des Am®nagements Pastoraux (DGEAP), la 

Direction Générale des Productions Animales (DGPA), la Direction Générale des Services Vétérinaires 

(DGSV) et la Direction Générale des Ressources Halieutiques (DGRH) et la Direction générale des 

services vétérinaires (DGSV) qui assure le contrôle zoo-sanitaire des produits.    

e. Minist¯re de lôeau et de lôassainissement (MEA) 

Au sein de ce ministère, et conformément au décret N° 2015-416/PRES TRANS/PM/MARHASA du 

30 mars 2015 portant organisation du Minist¯re de lôAgriculture, des Ressources Hydrauliques, de 

lôAssainissement et de la S®curit® Alimentaire, la Direction g®n®rale des ressources en eau (DGRE) a 

pour principale mission dô®laborer et de suivre la mise en îuvre des politiques et strat®gies nationales 

dans le domaine de lôeau, en relation avec les structures du d®partement, les autres minist¯res, les 

collectivités territoriales, les organisations de la société civile et les autres acteurs. A ce titre, elle est 

chargée entre autres de : 

V contribuer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre de la politique nationale de lôeau et les politiques 

sectorielles en matière de gestion intégrée des ressources en eau, tant au plan national que 

transfrontalier, de mobilisation de la ressource en eau et dôapprovisionnement en eau potable ; 

V mettre en place et promouvoir au niveau national un syst¯me dôinformation et de monitoring sur 

lôeau, des usages, des risques li®s ¨ lôeau et des besoins en eau de lôenvironnement ; 

V assurer la mobilisation de la ressource en eau pour tous les usages ; 

V assurer le suivi et la supervision des travaux de r®alisation, dôentretien et de r®habilitation des 

ouvrages hydrauliques ; 

V suivre et contrôler la qualité des ressources en eau é. 

 Conformément à l'article N°29 du décret N°2002-317/PRES/PM/MAHRH du 02/08/2002 portant 

organisation du Ministère de l'Agriculture, de l'Hydraulique et des Ressources Halieutiques, la Direction 
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G®n®rale de l'Hydraulique Agricole (DGHA) est charg®e de d®finir et de veiller ¨ la mise en îuvre de 

toute la politique nationale en matière de valorisation de la ressource eau pour la production agricole, 

pastorale, halieutique, énergétique et environnementale. Dans ce sens, elle est chargée de :  

ṉ assurer lô®valuation et le suivi des performances de lôagriculture irrigu®e et des am®nagements hydro-

agricoles, des ®quipements et infrastructures dôaccompagnement ainsi que leur impact sur la lutte contre 

la pauvreté ; 

ṉ assurer lô®valuation et le suivi des potentiels am®nageables, irrigables, en terre, en eau et leur 

adéquation ; 

ṉ concevoir et gérer les aménagements hydro-agricoles ; 

ṉ ®laborer, de suivre et accompagner lôapplication de la l®gislation, de la r®glementation et de la 

normalisation en mati¯re dôhydraulique agricole é 

f. Minist¯re lôEnseignement Sup®rieur, de la Recherche Scientifique et de lôInnovation  

Ce ministère constitue un acteur important dans le cadre de la mise en îuvre du Projet, à travers ses 

structures de recherche en matière agricole et environnementale. Il sôagit de lôInstitut de 

lôEnvironnement et des Recherches Agricoles (INERA) et de lôInstitut de Recherche en Sciences 

Appliquées et Technologies (IRSAT), qui interviennent par la mise à disposition des variétés plus 

performantes et plus productives et des technologies de production et transformation des produits. Ce 

ministère intervient dans la : 

V Recherche et expérimentation pré-homologation des pesticides ; 

V Formation des acteurs ; 

V Développement des alternatives. 

g. Minist¯re de lôEconomie, des Finances et du D®veloppement (MINEFID) 

Dans ce ministère, la direction générale du Développement Territorial (DGDT), et la Direction générale 

de lôEconomie et de la planification (DGEP) sont impliqu®es dans la gestion du PGN. Elles assurent 

entre autres chacune dans son domaine de compétence les missions de : 

V Suivi de lôapplication de la r¯glementation notamment la taxe d'ajustement à l'importation sur 

certains insecticides destinés à l'agriculture ;  
V Contrôle des produits ; 

V Proc®dures dôimportation/exportation ; 

V Tarification des prestations ; 

V Subvention pour le fonctionnement des acteurs ; 

V Lutte contre la fraude. 

 

h. Ministère en charge du Commerce 

Dans le cadre de la commercialisation ou lôimportation des pesticides, ce minist¯re ¨ travers la direction 

générale du Commerce (DGC), la direction générale du contrôle économique et de la répression des 

fraudes (DGCRF) et lôABNORM contribue au :  

V Suivi de lôapplication de la r¯glementation ; 

V D®livrance dôagr®ments et dôautorisation, certificat national de conformit® ; 

V Autorisation dôimplantation des usines de formulations ; 

V Elaboration des normes. 
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3.3.1.2. Collectivités territoriales  

Au niveau régional, les conseils régionaux du Nord, du Centre-Nord et du Sahel sont chargés de la 

diffusion des mesures de sauvegarde environnementales et sociales (PGES et PAR) de concert avec les 

CRTP. Ils vont appuyer dans la sensibilisation et la formation des producteurs et distributeurs, 

lôautorisation dôoccupation du domaine public, le recouvrement des taxes de marché. 

Au niveau communal, les missions assignées aux mairies sont entre autres : 

V lôapplication des proc®dures formelles relatives ¨ l'acquisition et l'occupation des terrains; 

V la mobilisation des espaces hydro-agricoles et cultivables pour la contribution effective des 

populations (PDI et producteurs) ; 

V la sécurisation foncière; 

 

3.3.1.3. Chambres dôagriculture, de Commerce et Organisations fa´ti¯res des Producteurs 

Ces organisations sont charg®es de lôencadrement, le conseil et le renforcement des capacit®s des acteurs 

du monde rural dans le but dôam®liorer les performances de la mise en îuvre des projets et programmes. 

Elles occupent une place de choix dans ce dispositif institutionnel sur la gestion des produits 

phytosanitaires au Burkina Faso. Ce sont elles qui sôoccupent de la mobilisation, lôorganisation en 

fili¯re, lôappr®ciation des activit®s et la protection des producteurs. En effet, la Chambre Nationale 

dôAgriculture (CNA) et les Chambres R®gionales dôAgriculture (CRA) jouent le rôle de maître 

dôouvrage d®l®gu® ¨ travers des activit®s dôappui-conseil. Les organisations des producteurs 

interviennent dans le transfert de technologies et la mise en marché des produits agricoles. La Chambre 

de Commerce et dôIndustrie du Burkina Faso (CCI-BF) et ses démembrements régionaux participent au 

contr¹le de la r®glementation et lôimportation des pesticides par les commer­ants et distributeurs de 

produits phytosanitaires sur le territoire national. Toutes ces organisations contribuent à la formulation, 

la distribution, la formation, le stewardship, et lôélimination des déchets dangereux. 

3.3.1.4. Organisations Non Gouvernementales (ONG) et Associations 

Les ONG et les organisations de la société civile (OSC) sont charg®es dôoutiller les b®n®ficiaires des 

projets (populations). En tant que véritables partenaires de mobilisation et de suivi de proximité des 

activités, côest elles qui sôoccupent de la production v®g®tale, de lôirrigation et la gestion 

environnementale.  

3.3.1.5. Laboratoires dôanalyse 

Le Laboratoire National de Sant® Publique (LNSP), le Laboratoire dôAnalyse de la Qualit® de 

lôEnvironnement (LAQE), le Bureau National des Sols (BUNASOL) sont chargés du contrôle et de 

lôanalyse des r®sidus de pesticides, de la qualit® des eaux utilis®es dans lôirrigation, des sols, des aliments 

et des produits maraichers en vue dôun suivi environnemental et sanitaire. 

3.3.2. Cadre institutionnel régional 

Au niveau régional, il existe le Comité Permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 

(CILSS). Créé en 1974, le CILSS regroupe treize (13) Etats membres : Burkina Faso, Cap Vert, Gambie, 

Guinée Bissau, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad, Guin®e, Togo, C¹te dôIvoire et B®nin. Le 

CILSS dispose de deux institutions que sont le Centre Régional AGRHYMET et lôInstitut du Sahel 

(INSAH). Dans la mise en îuvre de la lutte int®gr®e, la tendance actuelle est de privil®gier lôapproche 

participative en lieu et place du seuil économique. Lôutilisation de pesticides occupe la premi¯re place 

pour lutter contre les pestes et les initiatives se multiplient actuellement pour réglementer la 

commercialisation et lôusage des pesticides notamment en Afrique de lôOuest (CILSS / R®glementation 
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Commune sur lôHomologation des Pesticides). En mati¯re de sant® animale, les pesticides destin®s au 

contrôle des insectes et maladies des animaux contribuent beaucoup à maintenir leur bonne santé en 

g®n®ral malgr® leur faible niveau dôutilisation. Cependant, la politique commerciale et les prix appliqu®s 

nôencouragent pas lôutilisation effr®n®e des pesticides et la recherche est activement basée sur la lutte 

biologique et la lutte intégrée comme alternatives ¨ lôutilisation des pesticides chimiques. La lutte 

int®gr®e fait une plus large place ¨ lôutilisation des bio-pesticides, de méthodes culturales mieux adaptées 

et de matériels végétaux résistants aux maladies et devrait, en principe, aboutir à un usage plus modéré 

et mieux ciblé des produits chimiques. Les acteurs de cette politique sont les structures étatiques et la 

société civile (faitières des producteurs). 

 

¶ Centre Régional AGRHYMET 

Le Centre Régional AGRHYMET est un établissement public inter Etats doté de la personnalité 

juridique et de l'autonomie financière. Il a un statut international avec siège à Niamey au Niger. Ses 

principaux objectifs sont :  

(i) de contribuer à la sécurité alimentaire et à l'augmentation de la production agricole dans les pays 

membres du CILSS;  

(ii)   d'aider à l'amélioration de la gestion des ressources naturelles de la région du Sahel en assurant 

l'information et la formation des acteurs du développement et de leur partenaire dans les domaines 

de l'agro-écologie au sens large (agro-climatologie, hydrologie, protection des végétaux,...). 

 Le Centre Régional AGRHYMET est un outil à vocation régional, spécialisé dans les sciences et 

techniques applicables aux secteurs du développement agricole, de l'aménagement de l'espace rural et 

de la gestion des ressources naturelles. Il constitue le Centre de référence pour la formation en Protection 

des V®g®taux dans lôespace sah®lien et pourra contribuer ¨ renforcer les capacit®s des techniciens ¨ la 

DPVC à travers des appuis en formations spécialisées sur la conduite des opérations de lutte biologique. 

¶ Institut du Sahel (INSAH) 

LôINSAH est lôinstitution du CILSS abritant le Comit® Sah®lien des Pesticides (CSP) qui est responsable 

de lôhomologation des pesticides depuis 1992 suite ¨ lôadoption de R®solution NÁ7/17/CM/92 relative ¨ 

çla R®glementation sur lôhomologation des pesticides commune aux Etats membre du CILSS ». Cette 

r®glementation a pour objectif de mettre en commun lôexpertise en ®valuation et en gestion des produits 

agro-pharmaceutiques de lôensemble des Etats membres du CILSS pour lôhomologation des pesticides. 

Le Comit® Sah®lien des Pesticides (CSP) dont le si¯ge est ¨ Bamako au Mali, est lôorgane ex®cutif de la 

R®glementation Commune et côest lui qui ®value les dossiers soumis par les firmes 55 agrochimiques ¨ 

lôhomologation et octroie les autorisations de vente pour lôensemble des Etats membres. A lôissue de 

chaque réunion semestrielle du CSP, la liste des produits homologu®s ou ayant lôautorisation provisoire 

de vente est mise à jour. On trouvera en annexe 3 la liste actualisée des 452 pesticides homologués sur 

lôespace sah®lien ¨ lôissue de la 45ème session tenue en novembre 2019. Ainsi, le CILSS pourrait appuyer 

la mise en îuvre du PGN à travers la diffusion des informations relatives aux pesticides. 
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4. APPROCHES DE GESTION DES PESTES ET PESTICIDES EN AGRICULTURE ET 

SANTE PUBLIQUE 

4.1. Les pestes rencontrées en agriculture et en santé publique  

4.1.1. Les pestes rencontrées en agriculture 

 Au Burkina Faso, lô®conomie repose principalement sur lôagriculture qui a contribu® ¨ å 34% au produit 

intérieur brut (PIB) pour la période 2001-2015. Lôagriculture constitue un domaine particuli¯rement 

stratégique dans les zones rurales qui abritent la majeure partie de la population burkinabè bien que 

lôurbanisation progresse tr¯s fortement, en raison du fait quôelle constitue dôune part, le principal 

domaine dôactivit® et dôinsertion professionnelle des populations et, dôautre part, lôune des principales 

sources de revenus des populations. Les principales cultures sont : arachide, canne à sucre, karité, 

sésame, coton (cultures de rente), sorgho, mil, maïs, riz (cultures vivrières). Au Burkina Faso, 

lôagriculture de rente sôinstaure ¨ travers lôhorticulture, la culture du coton, etc. et dont lôirrigation la 

principale activit® des producteurs en saison s¯che. Cependant, lôagriculture est soumise à divers 

facteurs perturbant notamment lôimpact important des pestes comme le criquet p¯lerin en grande 

envergure et dôautres d®pr®dateurs plus insidieux.  

Plusieurs ennemis des cultures avec différentes spéculations sévissent dans les pays du Sahel. Au 

Burkina Faso, plusieurs ravageurs ont été observés au cours de la campagne agricole 2006-2007. Sur le 

coton, on note : des phylophages (Chenilles de Spodoptera sp, Cosmophyla flava et Syllepte derogata) 

; des carpophages (Helicoverpa armigera, Earias sp, Diparopsis watersi) ; des piqueurs suceurs (Aphis 

gossipii (Pucerons), Bemisia sp. (Mouches blanches), Empoasca fascialis (Jassides) ; les maladies 

comme la Virescence florale. Sôagissant des c®r®ales le mildiou (Sclerospora graminicola) a été noté 

sur le mil et la striure fine (Maize Streak Virus) sur le maïs tandis que les pucerons (Ropalosiphum sp) 

ont été identifiés sur le sorgho, les Chrysomeles (Psalydolytta sp) sur le mil. Le tableau 6 donne une 

vision dôensemble de quelques esp¯ces de pestes (principaux nuisibles des cultures) sur les 

principales spéculations.  

Tableau 6 : Principaux ennemis des cultures rencontrés dans le pays 

NUISIBLES  NOMS SCIENTIFIQUES  CULTURES CIBLES  

Chenilles légionnaires Spodoptera spp Graminés 

Chenille à queue de rat Epicamp opterastrandi Caféier 

Pou du riz Trichispa sericea Riz 

Criquet puant Zonocerus variegatus Mais, manioc, 

Teigne des crucifères Plutella xylostella Choux 

Ver gris Agrotis ypsilon Pomme de terre 

Limace Deroceras riticulatum Riz, tomate, manioc, banane 

Mouche des fruits Ceratitis spp Agrumes 

Mouche des fruits Bactrocera invadens Manguiers 

Aulacodes (agoutis) Thrynomys swinderianus Riz, maïs, mil, manioc 

Cochenille farineuse Phenacoccus manihoti Manioc 

Cochenille farineuse Rastrococcus invadens Manguier 

Grand capucin du maïs  Prostephanus truncatus Maïs 

Cercosporiose Phaeoramularia angolensis Agrumes 

Acarien vert Mononychellus tanajoa Manioc 

Pyriculariose Pyricularia grisea Riz 

Mildiou Sclerospora graminicola Mil    

Adventices Striga sp. / Chromelariaodoratum Plusieurs 

Bactéries - Plusieurs 
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Tableau 7 : Principaux ennemis des cultures 

Culture Ravageurs et maladies 

Ravageur/maladie Nom scientifique 

Melon Mouche des fruits Didacus spp 

Coccinelles des cucurbitacées Henosepilchna elaterii 

 Pucerons Aphis gossypii 

Mildiou Pseudoperonospora 

Oïdium Erysiphe cichoracearum 

Tomate Noctuelle de la tomate Helicoverpa armigera 

Puceron vert Mysus persicae 

Mouche blanche Bemisia tabaci 

Acariose bronzée Aculops lycopersici 

Le blanc Leveillula taurica 

Pourriture du fruit Rhizoctonia solani 

Galle bactérienne Xanhomonas vesicatoria 

Oignon Thrips Thrips tabaci 

Noctuelle de la tomate Helicoverpa armigera 

Racine rose Pyrenochaeta terrestris Fusarium spp 

Choux Mildiou Peronospora parasitica 

Insectes (20) Plutella xylostella, Hellula undalis, Agrotis 

ypsilon, Spodoptera littoralis, etc 

Mil  Foreur de tige / Mineuse de lô®pi Coniesta ignefusalis et Heliocheillus 

albipunctella etc.) 

Haricot nain Foreuses des gousses Maruca testilalis 

Noctuelle de la tomate Helicoverpa armigera 

Araignée rouge Tetranychus urticae 

Mineuse des feuilles Liriomyza trifolii 

Sorgho Termites (microtermes sp), sauteriaux (Oedaleus senegalensis,  Hieroglyphus 

daganensis, chenilles défoliatrices (Spodoptera sp), foreur de tiges (Sesamia 

calamistis, punaises des panicules (Aspavia armigera, Nezara viridula). 

Riz Principaux adventices : Ageratum conyzoides, Cyperus difformis, Cyperus iria, 

Echinochloa colona, Echinochloa crus-galli, Fimbristylis miliacea, Ischaemum 

rugosum et Monochoria vaginalis. 

Principales maladies fongiques : Pyriculariose (Pyricularia grisea), 

Helminthosporiose (Bipolaris spp), Cercosporiose (Cercospora oryzae), 

Echaudure foliaire (Gerlachia oryzae). 

Source : Bilan de la recherche agricole et agroalimentaire au Sénégal 1964-2004 ISRA-ITA-CIRAD 

 

4.1.2. Les pestes rencontrées en santé publique 

Les maladies à transmission vectorielle (MTV) : le paludisme (Anopheles gambiae) , les bilharzioses 

(Schistosoma haematobium), lôonchocercose (Onchocerca volvulus), la filariose lymphatique 

(Wucheweria bancrofti), les arboviroses (Aedes furcifer, Aedes luteocephalus, Aedes taylori, Aedes 

neoafricanus, Aedes vitatus et Aedes aegypti), la dracunculose (Dracunculus medinensis), et la 

trypanosomiase humaine africaine (THA) (Glossina palpalis gambiensis, Glossina morsitans 

submorsitans), les zoonoses constituent un problème sanitaire majeur au Burkina. Bien que les activités 
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de lutte contre ces vecteurs ne relèvent pas des comp®tences du Projet, le projet doit sôassurer que ses 

activit®s ne contribuent pas ¨ la prolif®ration de ces vecteurs, notamment lôanoph¯le. 

Au Burkina Faso, il existe plusieurs programmes de lutte contre ces maladies. La tendance consiste à 

privilégier le diagnostic et le traitement des cas et dont les résultats indiquent une baisse de la mortalité. 

Les stratégies de lutte contre les maladies transmises par les vecteurs devraient combiner des mesures 

curatives ciblant le parasite avec des mesures préventives intégrant des interventions anti-vectorielles 

qui se reposaient exclusivement sur lôusage des insecticides ayant des cons®quences sur 

lôenvironnement. Lôutilisation dôinsecticides joue un grand r¹le dans cette lutte vectorielle qui se fait en 

grande partie par lôutilisation de mat®riaux impr®gn®s dôinsecticides, par les pulv®risations intra 

domiciliaires et par les traitements des g´tes larvaires aux moyens dôinsecticides. Ces insecticides utilis®s 

sont recommand®s ¨ lô®chelle internationale par lôOMS. Pour les pays membres du CILSS, la 

réglementation commune prend en compte les pesticides utilisés en santé publique. A ce jour, 7 

formulations dôinsecticides sont homologuées contre les insectes rampants et volants, contre les 

moustiques vecteurs du paludisme et de la malaria, contre les larves des moustiques dans les gîtes 

larvaires et pour lôimpr®gnation des moustiquaires. Les insecticides ¨ promouvoir en sant® publique 

doivent être ceux homologués par le Comité Sahélien des Pesticides (CSP). Néanmoins en cas 

dôurgence, ceux recommand®s par lôOMS qui ne figureraient pas sur la liste du CSP, pourraient °tre 

accept®s selon lôarticle 23 de la r®glementation commune aux Etats membres du CILSS sur 

lôhomologation des pesticides (CILSS, 1999).  

Le Programme National de Lutte contre le Paludisme (PNLP) logé à la Direction de la Lutte contre la 

Maladie (DLM), est selon lôArr°t® NÁ2003/196 MS/SG/DGS du 25 septembre 2003 charg® de : 

V coordonner les activités de lutte contre le paludisme ; 

V favoriser les activités de recherche opérationnelle dans le domaine du paludisme ; 

V assurer lôapprovisionnement r®gulier en mat®riels impr®gn®s ; 

V établir les protocoles thérapeutiques. 

 

4.2. Approches de gestion intégrée 

4.2.1. Lôapproche de gestion en agriculture  

Concernant la gestion des pesticides agricoles, les préoccupations environnementales ont été prises en 

compte dans ses strat®gies de recherche, de choix et de mise en îuvre des techniques de protection du 

cotonnier depuis 1980. Dans une premi¯re phase, lôapproche permet dôutiliser des insecticides tout en 

réduisant les risques. Les organochlorés ont été abandonnés au profit des organophosphorés. Le nombre 

dôapplications par culture et par an est pass® de 9 ¨ 6. La deuxi¯me phase consacre une approche qui 

consiste ¨ nôutiliser que les pesticides de la troisi¯me g®n®ration connus sous le nom de pesticides 

biod®gradables : il sôagit des pyr®thrinoµdes de synth¯se.  

En agriculture, le maïs et le niébé sont des spéculations sur lesquelles plusieurs pesticides sont utilisés 

depuis la r®duction dans la culture du coton, ¨ cause dôun endettement massif des paysans. Cependant, 

le mara´chage prend aussi une ampleur de plus en plus grande dans lôutilisation des pesticides avec 

lôutilisation de toutes sortes de formulations sur ces cultures légumières sans contrôle et parfois avec 

toute la m®connaissance sur la pratique ou lôutilisation ®l®mentaire de ces produits dangereux. En 

agriculture, les pesticides sont parfois utilisés pour la protection des productions post-récoltes.  Il faut 

aussi noter que lôintensification de la production du riz entraine de plus en plus lôutilisation des 

herbicides. La gestion intégrée des adventices est également développée au bénéfice des producteurs. 

Certaines ONG jouent un rôle important dans lô®ducation et la sensibilisation du public notamment dans 

la r®duction de lôutilisation des insecticides, lôutilisation des m®thodes traditionnelles de conservation et 
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de lutte contre les ravageurs, la pollution par les engrais chimiques. Mais leurs interventions sont 

limitées par manque dôinformations suffisantes sur la gestion des produits chimiques et par insuffisance 

de moyens.  

× Identification des déprédateurs des cultures 

Dans les régions du Sahel, du Nord et du Centre-Nord la production agricole est subdivisée comme suit :  

¶ Production céréalière : mil, sorgho blanc, sorgho rouge, maïs, riz et fonio ; 

¶ Cultures vivrières : niébé, voandzou, igname ; 

¶ Cultures de rente : sésame, arachide, soja ; 

¶ Cultures maraichères : oignon bulbe, chou, tomate, aubergine, laitue, carotte, pomme de terre. 

Lôidentification des d®pr®dateurs tient compte des productions v®g®tales identifi®es, des risques 

dôapparition de r®sistance aux pesticides chimiques de synth¯se, des risques dôapparition des insectes et 

maladies de quarantaine. 

 

× Les esp¯ces dôacridiens dôimportance ®conomique 

Les principaux groupes dôacridiens nuisibles dans la zone dôintervention du projet sont : 

- Les Sautereaux : Ce sont des acridiens dont les biotopes privilégiés sont la zone Sahélienne. Ils peuvent 

pulluler certaines ann®es et provoquer dôimportants d®g©ts aux cultures. En lôabsence de toute mesure 

de lutte, les dégâts peuvent revêtir un caractère de perte totale de récolte. Les principales espèces 

rencontrées sont : Oedaleus senegalensis (Krauss, 1877), Ornithacris turbita cavroisi (F), 

Diabolocatantops axillaris (Thunberg, 1815), Harpezocatantops shumilifer, Tuta Absoluta, Kraussaria 

angulifera (K). 

De tous ces acridiens, le criquet sénégalais (Oedaleus senegalensis) demeure lôesp¯ce la plus nuisible 

dans la région du Sahel alors que le criquet ravageur (Tuta Absoluta) est le plus nuisible dans le Centre-

Nord du Burkina Faso. Ses invasions peuvent couvrir des centaines voire des milliers dôhectares de 

cultures et induire dôimportantes pertes de r®colte. 

- Les Locustes : ce groupe dôacridiens ¨ caract®ristiques biologiques particuli¯res est caract®ris® par un 

phénomène grégaire. Ils sont aptes à sôassembler momentan®ment en perdant toute individualit®. Ces 

acridiens nôinfestent le sahel burkinab¯ quôen p®riode dôinvasion ¨ partir des aires de gr®garisation se 

trouvant au Niger ou au Mali ou encore en provenance de lôAfrique. La principale esp¯ce rencontrée est 

particulièrement le criquet pèlerin (Schistocerca gregaria) et très rarement le criquet migrateur (Locusta 

migratoria migratorioides). En p®riode dôinvasion, le criquet p¯lerin prend le caract¯re dôun fl®au social 

en mettant des populations des zones infestées en situation de famine contraignant ces populations aux 

d®placements vers les r®gions favorables ¨ la recherche de la nourriture. Lôapparition sporadique du 

criquet arboricole (Anacridium melanhorodon, melanhorodon) est constatée dans le Sahel causant la 

destruction du feuillage des arbres. 

4.2.2. Lôapproche de gestion en sant® publique 

× Contexte global des maladies dôorigines hydriques 

Les maladies hydriques notamment le paludisme et les bilharzioses, constituent des sérieux problèmes 

de santé publique dans la ZIP. Lô®closion et la recrudescence de ces maladies sont favoris®es par des 

différents facteurs environnemental et socioéconomique, en particulier, la stabilisation du niveau des 

eaux due aux aménagements hydrauliques, la prolifération des végétaux aquatiques, la création de 

canaux dôirrigation et lôinondation des p®rim¯tres.  
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En santé publique, plusieurs pesticides, et même les plus dangereux dont les POPs  (Dieldrine, Aldrine, 

DDT, etc.) sont utilisés dans la lutte anti-vectorielle. Des cas dôutilisation actuelle de DDT sont possibles 

au niveau du maraîchage où des maraîchers affirment y recourir par acquisition auprès des vendeurs 

ambulants provenant surtout des pays frontaliers. 

Les Programmes Nationaux de Lutte contre le Paludisme et contre la Bilharziose ont développé des 

stratégies nationales de lutte contre ces maladies. Dans ces deux types de programme, les actions de 

lutte sont dôordre curatif et pr®ventif : assainissement comme moyen de lutte anti-vectorielle, 

moustiquaires imprégnées pour le paludisme ; installation de latrines, traitement de masse pour la 

bilharziose ; activit®s dôInformation, Education et communication (IEC) pour ces deux maladies.  

× Lutte contre le paludisme 

Pratiques actuelles de lutte anti-vectorielle  

Dans le cadre du contrôle des vecteurs animés, nuisibles à la santé publique, notamment le vecteur du 

paludisme, plusieurs stratégies ont été mises en îuvre : la pulvérisation extra et intra domiciliaire 

dôinsecticides ; la lutte contre les larves de moustiques ; la promotion de lôutilisation de la moustiquaire 

imprégnée et les am®nagements de lôenvironnement. Ces actions sont men®es, en général, par les 

services nationaux dôhygi¯ne, et les ONG.  

Produits utilisés en santé publique 

Les insecticides et désinfectants généralement utilisés en santé publique sont : K. Othrine ; Dursban 4 

EC ; Cypercal ; Xylamon ; Crésyl ; Eau de javel (concentré et solution). La lutte contre le paludisme est 

actuellement basée sur le traitement précoce, et sur la prévention de la maladie : utilisation des 

médicaments à des fins préventives et lutte contre les moustiques. La vulgarisation des moustiquaires 

impr®gn®es (avec des produits autoris®s par lôOMS : les pyréthrinoïdes comme la deltaméthrine).  Il faut 

souligner que lôutilisation des pesticides dans lôimpr®gnation des moustiquaires sôinscrit dans le cadre 

de lôapproche de la lutte anti-vectorielle int®gr®e puisquôelle pourra °tre combin®e au d®veloppement 

des expériences de lutte biologique, la lutte mécanique (destruction des gîtes larvaires) et la lutte 

environnementale (drainage et assainissement). Des actions de pulvérisation intra-domiciliaire sont 

menées dans le cadre de lutte contre le paludisme, mais seul le volet lutte anti-vectorielle reposant 

exclusivement sur la distribution de moustiquaires impr®gn®es dôinsecticides a ®t® ex®cut® avec un 

succès certain. Toutefois, il y a des efforts de recherche et de cartographie de la résistance au Burkina 

Faso, notamment dans lôinventaire des esp¯ces de moustiques, le suivi de la sensibilit® de moustiques 

aux insecticides et la caractérisation des mécanismes de résistance aux insecticides pour une meilleure 

implication pour la lutte antipaludique. Cette dynamique dôadoption de strat®gies de lutte int®gr®e 

combinant deux ou plusieurs méthodes doit être renforcée (utilisation des MILDs renforcée par la 

pulvérisation intra-domiciliaire ; recherche de nouvelle version de MILDs ou plus efficaces qui tiennent 

compte de la poly-r®sistance des vecteurs aux diff®rentes classes dôinsecticides ; etc.). On note 

®galement lôutilisation des pesticides pour les conditionnements des produits alimentaires et pour les 

traitements agroalimentaires. La lutte vectorielle contre le paludisme est actuellement basée sur le 

traitement précoce, et sur la prévention de la maladie : utilisation des médicaments à des fins préventives 

et lutte contre les moustiques. La vulgarisation des moustiquaires imprégnées et leur distribution gratuite 

aux femmes enceintes et aux enfants de moins de 2 ans lors des consultations prénatales et des séances 

de vaccinations ainsi que la sensibilisation des femmes enceintes pour les consultations prénatales et 

lôutilisation des moustiquaires sont de nature ¨ r®duire les taux de morbidit®. Ces derni¯res ann®es des 

campagnes de masse ont ®t® organis®es dans les pays pour lôimpr®gnation des moustiquaires avec des 

produits autorisés par lôOMS ; les pyr®thrinoµdes comme la deltam®thrine. Le personnel employé dans 

les organisations communautaires impliquées dans cette stratégie, reçoit une formation sur 
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lôimpr®gnation avec les mesures de pr®cautions n®cessaires et lô®limination des résidus de produits. 

Cependant, la tendance actuelle est ¨ lôutilisation de moustiquaires pr® impr®gn®es. 

Le Burkina Faso a mis en place le Programme National de Lutte contre le Paludisme (PNLP) qui dans 

son plan stratégique, met un accent particulier sur la lutte préventive notamment la lutte intégrée contre 

lôanoph¯le. Compte tenu des acquis, lôaccent est mis sur la mise ¨ lô®chelle au niveau communautaire 

des actions en rapport avec cette intervention. Ces actions comportent : 

- la promotion des MII en ciblant de façon prioritaire les femmes enceintes et les enfants (- de 5 ans); 

- la lutte anti larvaire ; 

- lôassainissement du milieu. 

 

× Lutte intégrée contre les vecteurs 

Le tableau 8 résume les différentes méthodes de lutte anti-larvaire (LAV) contenues dans la lutte 

intégrée contre les vecteurs (LIV) ainsi que les composantes de la gestion intégrée des vecteurs. 

Tableau 8 : Composantes de la gestion intégrée des vecteurs 

Type Intervention Cibles Produits 

Hygiène et 

assainissement du 

milieu 

Changements naturels, 

environnementaux et 

hygiène communautaire 

Moustiques, Simulies, 

Mollusques, etc. 

 

 

Lutte biologique 

 

Poissons larvivores  Moustiques  

Prédateurs et concurrents Mollusques  

Lutte chimique 

 

Destruction de larves  

 

Moustiques urbains, Simulies, 

Larvicides microbiens, 

Organophosphorés, extraits 

de Neem et autres insecticides 

¨ base dôherbes 

Epandage aérien  Moustiques urbains Pyréthrinoïdes 

Pulvérisation Intra-

domiciliaire à effet 

rémanent 

Vecteurs du paludisme, 

de la filariose lymphatique, de 

la leishmaniose 

Pyréthrinoïdes, Carbamates, 

DDT, Organophosphorés, 

Matériels traités aux 

insecticides 

 

Vecteurs du paludisme, 

filariose lymphatique, 

leishmaniose, trypanosomiase 

Pyréthrinoïdes 

Produits ménagers 

 

Moustiques, Mouches, Puces Serpentins, matelas, 

insecticides, produits 

naturels, etc. 
Source : Directives pour la lutte intégrée contre les vecteurs (OMS, 2003) 

4.3. Capacités de gestion des urgences liées aux risque-pesticides 

Les principales sources de dangers sont liées aux activités comportant des dangers et de risques 

potentiels sur lôenvironnement biophysique et humain : le transport des pesticides, le stockage des 

pesticides, lôutilisation des pesticides, la gestion des pesticides obsolètes et des résidus.  

Les risques liés aux activités du projet, sont nombreux. On peut citer : 

Á lôintoxication des usagers  et des animaux ; 

Á la contamination du sol et des cours dôeau ; 

Á le d®versement accidentel de pesticides dans lôenvironnement ; 

Á le risque déversement accidentel de pesticides sur lôorganisme humain ; 

Á le risque dôingestion accidentel de pesticides ; 

Á les risques dôaccident de la circulation lors du transport des pesticides ; 

Á le risque dôinhalation des pesticides dans les voies respiratoires ; 
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Á la contamination de produits vivriers et alimentaires ; 

Á la pollution de la nappe phréatique; 

Á la mortalité des animaux aquatiques et fauniques. 

Dans le Tableau 9 sont résumées les différentes méthodes de lutte anti-larvaire (LAV) contenues dans 

la lutte intégrée contre les vecteurs (LIV) ainsi que les composantes de la gestion intégrée des vecteurs. 

Ces méthodes font partie des Directives pour la lutte intégrée contre les vecteurs et les ravageurs des 

cultures. En fait, ce tableau présente les méthodes de lutte appliquée aux maladies des différentes 

spéculations. 

  

Tableau 9 : Ravageurs, maladies et actions de lutte 

N° Spéculation Principaux ravageurs Principales maladies Méthode de lutte appliquée 

(Pesticides utilisés) 

Etat 

dôhomologation 

1 Riz Insectes défoliateurs et 

foreurs de tiges 

Pyriculariose Insecticides (Pyréthrinoïdes) 

Fongicides 

Homologué 

2 Mil  Insectes défoliateurs et 

foreurs de tiges 

Foreuse de tige 

Mineuse de lô®pi 

Variétés tolérantes et lutte 

intégrée 

Lutte intégré 

3 Maïs Insectes défoliateurs Striure fine  Variétés tolérantes et lutte 

intégrée 

Lutte intégrée 

4 Mangue Mouche du fruit 

Cochenille farineuse 

Bactériose 

  

Lâchée de bio réducteurs 

Mesures prophylactiques, 

matériel de plantation sain 

Naturelle 

5 Anacarde Chenilles, foreuses, etc. Non Non Pas de traitement 

6 Banane Charançon du bananier Cercosporiose noire 

du banaier  

Lutte biologique 

Manèbe, Mancozèbe, 

chlorotalonil 

Homologués 

7 Agrumes Acariens et insectes    

8 Fonio Insectes défoliateurs et 

suceurs de grains 

- Mesures prophylactiques 

Insecticides (Pyréthrinoïdes) 

Acaricides 

Homologués 

9 Maraichage Thrips tabci, Hélicoverpa 
armigera, Bémisia tabaci, 

plutella xylostella etc 

Pythium spp, 
Alternaria solani, 

Ralstonia, 
solanacearum, 

Rhizoctonia solani  

Insectivides : 

lamdacyhalotrine, bifentrine, 

thiamétoxame, acéphate, 

déltamétrine  

Fongicides : Mancozèbe, 

Manate 80 

Homologués 

 

4.4. Méthodes de luttes alternatives 

La lutte intégrée vise à combiner toutes les méthodes de lutte possibles et utiles contre le ravageur. Elle 

comprend : le piégeage, lôutilisation de mat®riel v®g®tal am®lior® (vari®t®s /semences r®sistantes ou 

tol®rantes aux maladies) le contr¹le biologique et lôutilisation rationnelle des pesticides. Lôapplication 

de pesticides est motiv®e par lôexistence de risques de d®veloppement de bio agresseurs (adventices, 

maladies fongiques, insectes ravageurs...). Certains systèmes de culture spécialisés et intensifs 

accroissent les risques : 

V la monoculture ou la succession de cultures ayant le même cycle de végétation ; 

V la végétation dense favorise la propagation des maladies ; 

V la fertilisation forte profite aussi aux adventices ; 

V lôemploi r®p®t® sur de grandes surfaces, dôune m°me substance active, contribue au 

développement de populations du bio-agresseur visé résistantes au pesticide. 
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Il est fortement recommand® dôutiliser toutes les m®thodes de lutte possible pour ®viter des pertes 

importantes de la production. Les autres alternatives à la lutte chimique en protection des végétaux, sont 

entre autres : la lutte biologique ; les pratiques culturales ; lôutilisation de ressources phytog®n®tiques ; 

lôutilisation des biopesticides ; la lutte physique ; les mesures prophylactiques ; la lutte int®gr®e ; la 

gestion int®gr®e de la production et des d®pr®dateurs (GIPD)é 

4.4.1. Lutte biologique 

Elle fait appel à des organismes vivants pour lutter contre les ravageurs et les maladies des cultures. Les 

organismes prédateurs ou parasites au service de la lutte biologique peuvent être des bactéries, des 

parasitoïdes, des champignons, des virus, des nématodesé On parle aussi dôauxiliaires lorsquôon 

®voque lôennemi naturel dôun organisme nuisible. 

× Méthodes de lutte biologique 

M®thodes biologiques consistent ¨ lôutilisation dôorganismes vivants ou de leurs produits contre des 

organismes jugés nuisibles. Les principales méthodes biologiques sont : 

- Confusion sexuelle (phéromones) ; 

- Lutte autocide (mâles stériles). 

V La lutte biologique par utilisation de prédateurs 

Dans cette lutte, on peut utiliser des prédateurs comme les Coccinelles : 

¶ Insecte coléoptère carnassier, caractérisé par un corps globuleux et des élytres vivement colorés, 

souvent ornés de points. 

¶ Classe : Hexapodes 

¶ Ordre : Coléoptères 

¶ Famille : Coccinellidés 

La plupart des coccinelles se nourrissent de pucerons (Aphides), aussi bien l'adulte que la larve, jouant 

ainsi un rôle important en agriculture. 

V Prédateurs : 

¶ Des prédateurs comme les phonoctonus se nourrisant de Dysdercus 

¶  Des larves de carabe ou des Forticules consommant des chenilles. 

 

V La lutte biologique par utilisation de parasitoïdes 

En lutte biologique, les trois parasitoïdes les plus utilisés sont les Hyménoptères (87,3 %), les Diptères 

(12,5 %) et les Coléoptères (0,2 %). On a les Hyperparasitoïdes qui sont des parasitoïdes des précédents. 

V La lutte biologique par utilisation dôEntomopathogènes (bactéries, champignons, virus) 

Elle concerne les programmes suivants (MARA, PAFASP, BGB (2006)): 

- programme cochenille du manioc (Phenacoccus maniohoti et son ennemi Epidinocarsis lopezi); 

- programme mineuse des épis de mil (Heliocheilus albipunctella et son ennemi naturel Bracon hebetor); 

- programme entomopathogènes (utilisation de mycopesticides) ; 

- programme Salviniamolesta et son ennemi naturel (Cyrtobagus salviniae)é 

× Utilisation de méthodes culturales contre les déprédateurs des cultures 

Côest lôensemble des m®thodes culturales d®favorisant les ravageurs des r®coltes. Il existe toute une 

panoplie de luttes culturales comme les rotations de cultures, les bicultures ou plusieurs associations de 

plantes, lôanticipation ou le retardement des saisons de semis ou de r®colte, lôassainissement des 

plantations après les récoltes, le sarclage des mauvaises herbes aux alentours des plantations, les 

jachères, etc. 
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× Utilisation de la résistance variétale 

La résistance variétale est la capacité pour une vari®t® de plante dôobtenir une bonne productivit® malgr® 

la pr®sence de lôennemi. Quelques exemples entre autres de r®sistance vari®tale au Burkina Faso : 

- la variété de sorgho FRAMIDA résistante au Striga ; 

- la variété de maïs FBC6 tolérante aux viroses ; 

- la variété de maïs FBH 34 SR résistante au MSV5p ; VLVW 

- les vari®t®s dôarachide RMP 12 et la RMP 91 tol®rantes ou partiellement r®sistantes ¨ la cercosporiose 

; 

- la variété de riz FKR 3 qui possède une bonne résistance à la pyriculariose ; 

- la variété de Niébé KN-1 très résistante aux chancres bactériens, aux taches brunes, résistante à la galle 

et à la septoriose. 

× Biopesticides 

Pour la répression des insectes ravageurs, plus de 59 familles et 188 genres de plantes sont utilisés et 

elles contiennent des substances ayant des propriétés anti-appétantes, répulsives ou même insecticides. 

Généralement, en dehors de la répulsion ou la dissuasion de prise alimentaire, cette méthode est similaire 

à la lutte classique par utilisation de substances chimiques. 

V Biopesticides à base de micro-organismes 

Les micro-organismes sont entre autres des virus, des bactéries, des champignons ou des nématodes 

ennemis dôarthropodes, de champignons ou de bact®ries phytopathog¯nes. 

Le biopesticide le plus célèbre est fait à base du sous-produit dôun micro-organisme (Bacillus 

thuringiensis). Ces produits sont en réalité à base de cristaux de toxines synthétisées par cette bactérie. 

Ces toxines une fois ingérées par les chenilles, provoquent des lésions intestinales. Il existe dôautres 

biopesticides aussi performants tels que le Green Muscle qui est produit ¨ base dôun champignon 

(Metarhizium anisopliiae) et utilisé contre les acridiens et autres insectes ravageurs. 

V Biopesticides ¨ base dôextraits de plantes 

Certaines plantes telles que le neem, lôail, le coton, lôoranger, le tag¯te et le girofle sont connus pour 

leurs propriétés insecticides, fongicides et nématicides. Ces extraits sont souvent des huiles à action 

physique ou des substances plus ou moins purifiées à action répulsive. 

V Autres types de biopesticides 

Une autre manière d'exploiter le mode d'action des biopesticides consiste à introduire le ou les gènes 

codant pour leurs toxines dans la plante. Il sôagit par exemple des vari®t®s de coton g®n®tiquement 

modifié (CGM) en cours dôutilisation au Burkina. 

4.4.2. La lutte physique 

× La lutte mécanique 

Elle utilise des outils de travail du sol (sarcleurs) qui agissent à différentes profondeurs du sol. Ces 

techniques permettent non seulement d'arracher et de détruire les adventices, mais elles sont aussi 

bénéfiques pour la culture car elles brisent la croûte du sol, l'aèrent, activent la microflore, diminuent 

l'évaporation de l'eau et facilitent la pénétration de la pluie (limitant ainsi les ruissellements). Sont 

également inclus dans les moyens de lutte physique : les paillis et la plasticulture. 

× La lutte thermique 

Le principe repose sur la destruction des organismes ciblés par un changement brutal de la température, 

g®n®ralement la chaleur, provoquant ainsi lô®clatement des cellules. Quatre techniques sont utilisées : la 

flamme, lôinfrarouge, la vapeur et l'eau chaude. 
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Tableau  10: Méthodes de lutte non chimiques contre les mauvaises herbes 

Méthodes de lutte préventive Méthodes de lutte curative non chimique 

-Nivellement des casiers afin dôhomog®n®iser la lame 

dôeau sur toute la surface 

- Pré irrigation après la récolte puis labour dès 

assèchement du sol (les adventices à graines déjà germées 

sont tués), une partie des organes végétatifs de la 

reproduction est tuée par le soleil (rhizomes, stolons, 

bulbes, tubercules) 

- Labourage et hersage des parcelles (destruction des 

organes reproductifs souterrains) 

- Repiquage du riz au lieu dôun semis direct (avance du 

cycle du riz par rapport aux adventices) 

- Couverture totale précoce et homogène de la surface par 

le riz : moindre espace aux adventices 

- Submersion permanente et homogène des rizières (lame 

dôeau de 5-10 cm) : les adventices non adaptés au milieu 

aquatique disparaissent 

- Pratique de la rotation des cultures 

- Destruction des adventices avant que graines, 

tubercules, bulbes ne soient mûrs pour une reproduction 

- Choix de semences indemnes de graines dôadventices 

- Désherbage manuel : arrachage à la main des 

adventices efficace mais exige une main dôîuvre 

importante, les organes souterrains échappent souvent 

¨ lôop®ration, les adventices monocotyl®dones sont 

difficiles à décerner du riz, difficile à appliquer pour 

les semis à la volée ; 

- Désherbage mécanique sur riz semé en ligne : 

(binette, attelage ou moteur) : pas efficace contre les 

adventices à pouvoir de reproduction à partir de 

fragments coupés (rhizomes et stolons du chiendent), 

doit être complété par un arrachage manuel des 

adventices poussant dans les poquets de riz ; 

- Désherbage par submersion : moins efficace sur riz 

irrigué semé à sec car les premières irrigations 

favorisent la croissance du riz et des adventices ; les 

espèces hydrophiles et les cypéracées survivent aux 

inondations ultérieures 

Source : La lutte intégrée contre les ennemis des cultures : guide pratique de défense des cultures pour la 

Mauritanie, DEA, GTZ, CNRADA, 2000. 

4.4.3. La lutte intégrée 

La production int®gr®e est une d®marche n®cessaire. On parle de lutte int®gr®e lorsquôon met en îuvre 

une combinaison rationnelle de mesures biologiques, biotechnologiques, chimiques, physiques, 

culturales ou variétales dans laquelle l'emploi de produits chimiques phytosanitaires est limité au strict 

nécessaire pour maintenir la présence des organismes nuisibles en dessous du seuil à partir duquel 

apparaissent des dommages ou une perte économique inacceptable (Directive européenne 91/414). Le 

principe est donc de faire appel aux différentes méthodes de lutte préventive ou curative, biologique, 

mécanique, culturale, génétique et chimique. En limitant au strict nécessaire le recours à la lutte 

chimique, la protection intégrée apparaît comme un moyen de réduire les pollutions diffuses par les 

phytosanitaires. En lutte intégrée, les produits phytosanitaires ne doivent être utilisés : 

- que sôils sont indispensables et quôaucune autre m®thode de lutte ne sôest av®r®e suffisamment efficace 

ou représente une charge économique sans mesure avec la valeur du produit commercialisable ; 

- que sôils ne pr®sentent pas de risque pour lôenvironnement, et sp®cialement sôils sont assez s®lectifs 

vis-à-vis des agents antagonistes ou des prédateurs naturels. 
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5. MODES DE GESTION ET USAGE DES PESTICIDES AU BURKINA FASO  

En 1997, on estimait au Burkina Faso lôutilisation des pesticides ¨ environ 2533 tonnes de produits 

formulés avec une valeur sur le marché de 12,7 milliards de FCFA et ce uniquement sur les cultures de 

coton, de la canne à sucre et par les services de protection des végétaux avec un taux annuel de 11% 

(Van Der Valk et Diarra, 2000).  

5.1. Acteurs intervenant dans la gestion des pesticides 

Plusieurs acteurs interviennent dans la gestion des pesticides au Burkina Faso. 

5.1.1. Acteurs Étatiques  

Jusquôen 1996, lô£tat burkinab® ¨ travers le Minist¯re en charge de lôAgriculture assurait les fonctions 

dôapprovisionnement et de distribution des pesticides. Cependant, ¨ partir de 1996, lô£tat sôest 

désengagé des fonctions commerciales. Cependant, il reste le principal acteur de la réglementation des 

importations et de la vente de pesticides au Burkina Faso. Lô£tat intervient ®galement dans le secteur 

des pesticides avec les dons quôil redistribue. La principale Soci®t® para £tatique intervenant sur le 

marché des pesticides est la Société Burkinabé des Fibres et Textiles (SOFITEX).  

 5.1.2. Acteurs privés 

Plusieurs firmes agropharmaceutiques regroupées au sein de CropLife -Burkina (SAPHYTO, 

AFRIQUE PHYTO, etc.) se partagent le marché phytosanitaire, mais on y trouve plus dôune trentaine 

de distributeurs agréés mais aussi des distributeurs non agrées et ambulants (MIR Plus, 2013). Ces 

acteurs privés sont généralement représentés à Ouagadougou et Bobo-Dioulasso. Les principaux acteurs 

privés concernant lôimportation de pesticides au Burkina Faso sont la Société Africaine de Produits 

Phytosanitaires (SAPHYTO) et la SN-SOSUCO. Les ONG contribuent également dans le secteur des 

pesticides en octroyant des cr®dits pour lôutilisation des pesticides dans les projets quôelles supervisent. 

Dans le domaine de la sant® animale, lôimportation des m®dicaments et produits v®t®rinaires (insecticide, 

acaricide, n®maticide é) est soumise ¨ des proc®dures dont seuls les v®t®rinaires grossistes sont 

habilités actuellement selon la réglementation. 

 

5.2. Production de pesticides 

Lôoffre du Burkina Faso en mati¯re de pesticides est tr¯s faible et est surtout destin®e au march® 

int®rieur. La SAPHYTO est lôunit® de formulation, qui importe les mati¯res actives servant ¨ la 

formulation des pesticides. Ces produits portent en grande partie sur des concentrés émulsifiables, des 

produits pour poudrage, les granul®s et les produits dôusage domestique. La Soci®t® Louis Dreyfus 

Commodities (LDC) qui dispose dôune unit® industrielle, est consid®r®e comme une unit® industrielle 

de reconditionnement et non de formulation.  

5.3. Circuits de distribution des pesticides 

5.3.1. Minist¯re en charge de lôAgriculture 

La distribution locale de pesticides est assurée par un ensemble de réseaux inégalement répartis sur le 

territoire et parfois spécifiques à une filière donnée. Ces circuits sont basés sur une structuration des 

groupements villageois appuy®s par les Directions R®gionales en charge de lôAgriculture. Les 

principales sources dôapprovisionnement en pesticides du Minist¯re en charge de lôAgriculture sont : 

-SAPHYTO au niveau national ; 

-SUMITOMO, ALM et BAYER au niveau International.  
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5.3.2. Ministère en charge du Commerce 

Au niveau de ce ministère, il existe plusieurs structures (entreprises) qui sont impliquées dans la 

distribution ou lôimportation des produits phytosanitaires. Ce sont la SOFITEX, la SOPHYTO et la SN-

SOSUCO qui travaillent avec dôautres structures partenaires en mati¯re de pesticides. 

a. Société des Fibres et Textiles (SOFITEX) 

Depuis la relance de la production cotonnière en 1996, la SOFITEX assure la distribution locale des 

pesticides. Ce r®seau nôapprovisionne que les zones de production cotonni¯re ¨ travers les groupements 

de producteurs de coton dans les différents villages où ils sont constitués. Cependant, les pesticides 

spécifiques au coton, par le biais de ce circuit se retrouvent sur les marchés locaux et sont utilisés sur 

dôautres cultures, notamment la culture mara´ch¯re. Les principales sources dôapprovisionnement de la 

SOFITEX sont : 

-Au plan national : SAPHYTO, LCD, SENEFURA SAHEL, FASOFERT, PROPHYMA, DTE, é. 

-Au niveau international : SYNGENTA, HYDROCHEM, ALM, BAYER, SIVEX. 

b. Société Africaine de Produits Phytosanitaires (SAPHYTO) 

Elle approvisionne les grossistes en pesticides. Les principales sources dôapprovisionnement de la 

SAPHYTO sur le plan international sont ARYSTA LIFESCIENCE ; DUPONT DE NEMOURS; SPIA; 

SYNGENTA. 

Sur le plan national, la SAPHYTO nôa que des clients grossistes dont les principaux sont la SOFITEX, 

la SOCOMA, le FASOCOTON, lôUnion Nationale des Producteurs de Coton du Burkina (UNPCB), la 

SN-SOSUCO et les distributeurs locaux. A côté de ces grossistes, il y a également le secteur privé. 

c. Nouvelle Société Sucrière de la Comoé (SN-SOSUCO) 

La production de la canne à sucre est spécifique à la région de Banfora. La SN-SOSUCO distribue dans 

cette zone les pesticides nécessaires à la production de la canne à sucre. Ce réseau est propre à cette 

soci®t® et est tr¯s limit® dans lôespace. La SN-SOSUCO sôapprovisionne principalement auprès de 

fournisseurs nationaux dont les principaux sont : LCD ; SAPHYTO ; AGRIDIS ; SENEFURA SAHEL. 

3.3.3. Organisations de producteurs 

Plusieurs unions dôorganisations de producteurs approvisionnent leurs membres en pesticides 

généralement pour les cultures mara´ch¯res. Côest le cas par exemple de la F®d®ration Nationale des 

Groupements Naam (FNGN) au Yatenga. Ces structures sôapprovisionnent aupr¯s de grossistes ou de 

demi-grossistes dans les villes g®n®ralement avec lôappui dôONG. 

5.3.4. Autres circuits 

Ces circuits sont g®n®ralement sp®cifiques ¨ chaque localit® et ils sont diss®min®s sur lôensemble du 

territoire. Les vendeurs de produits phytosanitaires réalisent une marge commerciale plus élevée que 

ceux des autres intrants agricoles. Les commer­ants locaux ou les responsables dôorganisations de 

producteurs impliqués dans ces circuits, sont souvent la principale source dôinformation des producteurs 

; ce qui contribue ¨ la distorsion de lôinformation. De m°me, les d®taillants sôapprovisionnent souvent 

sur des circuits parallèles dont la qualité des produits est douteuse. Cependant, ils jouent un rôle 

d®terminant, car ils constituent la principale source dôapprovisionnement des producteurs ayant de 

petites superficies et peu organisés. Ces circuits échappent généralement au contrôle de qualité et à la 

réglementation. 

Les entraves à la performance du circuit de distribution des pesticides au Burkina Faso sont 

principalement : 

¶ la faible application des textes réglementaires existants ; 
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¶ le faible niveau technique des acteurs de ce marché ; 

¶ lôenclavement int®rieur et ext®rieur du pays ; 

¶ lôinsuffisance du contr¹le de qualit® sur les pesticides ; 

¶ la fiscalité élevée. 

5.3.5. Les magasins et boutiques de vente de pesticides  

Les services en charge de la gestion des pesticides sôappuient sur les membres des CRTP qui se 

retrouvent au niveau village, combin®s ¨ lôapplication des textes avec des r®pressions ¨ lôencontre des 

contrevenants. Cela a contribué à sensibiliser les acteurs (détaillants, grossistes et utilisateurs etc.) et à 

r®duire le nombre de vendeurs non agr®®s. La plupart de vendeurs nôont pas re­u des formations 

adéquates. Les efforts en cours par la DPVC, devraient être appuyés par le PCRSS afin de parvenir à 

une gestion sécurisée des pesticides.  

De lôavis des services r®gionaux en charge de lôagriculture, il existe des vendeurs agr®®s. Certains parmi 

eux ont pu être rencontrés à Kaya (Photo 5). Cependant, de lôavis des vendeurs et des producteurs, les 

produits homologués coutent chers, et le marché est inondé avec des produits à provenances douteuses. 

Ces pratiques n®fastes devraient °tre combattues dans le cadre du PCRSS. Il yôa cependant des vendeurs 

non agréés (Photo 6). 

Photo 5: Boutique agrée de vente (Dori)                     Photo 6: Boutique non agréée de vente (Kaya) 

          
         Source : Enquête, Janvier 2021 Source : Enquête, janvier 2021 

La liste des pesticides rencontrés sur le terrain et donnée dans le tableau 10 indique que la plupart des 

pesticides rencontrés sont de la classe de toxicit® 2 de lôOMS, ce qui devrait °tre utilis® par des traiteurs 

bien form®s avec un suivi sanitaire. Sachant que la plupart des producteurs nôont re­u aucune formation, 

et quôils ne sont pas suivis, lôutilisation de ces produits par les producteurs eux-mêmes, présente de 

grands risques pour leur sant®, pour lôenvironnement, mais aussi pour la sant® des consommateurs.  

 

5.4. Gestion des pesticides au Burkina Faso  

5.4.1. Etat des lieux de la commercialisation des pesticides 

En général, le circuit de distribution et de commercialisation des pesticides repose pour lôessentiel sur 

la vente informelle et très peu de structures privées professionnelles sont agrées dans cette activité sans 

être inquiétés par les services étatiques (DPVC, ANEVE, DRAAHM, DREEVCC). Les contrôles 

effectués par les services de la protection des végétaux sur la commercialisation de ces produits est 

insuffisant, voire inexistant, par manque de personnel et de moyens. Ainsi, la grande majorité des 

commerçants et magasiniers du secteur effectue une vente anarchique, incontrôlée et non autorisée, dans 

des endroits publics. Ceci constitue un danger pour les producteurs, les vendeurs et les populations mais 

aussi pour les vendeurs eux même car ne sachant pas exactement la dangerosit® des produits quôils 

manipulent ¨ longueur de journ®e. Le secteur informel de la vente m®rite dô°tre appuy®, r®glement®, 

organisé, encadré et suivi (par exemple : amélioration réglementation; formation et sensibilisation des 

vendeurs et leur capacitation pour une professionnalisation de la vente (aide ¨ lôobtention de magasins 
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autorisés et agréés; renforcement des moyens de contrôle et de suivi des Inspecteurs (Protection des 

V®g®taux; Minist¯re de l'Agriculture) pour leur permettre dôeffectuer correctement leur travail); etc. 

5.4.2. Appréciation quantitative et qualitative des pesticides utilisés 

a. Appréciation quantitative 

A notre connaissance, seules des données isolées sont disponibles dans les secteurs de la santé publique 

et animale et de lôusage domestique. Les pesticides utilisés en santé publique actuellement sont surtout 

ceux destin®s au traitement des points dôeau et ¨ lôimpr®gnation des moustiquaires. Leurs doses sont 

nettement plus faibles que celles utilisées en agriculture et dans les maisons (habitations). 

Le manque dôune base de données sur la gestion des pesticides constitue une contrainte majeure et 

lôabsence de statistiques centralis®es ne permet plus de suivre son ®volution et ses principaux acteurs. 

Côest pourquoi, il est n®cessaire de constituer une base nationale de donn®es comportant lôensemble des 

statistiques sur lôimportation, la production nationale, lôexportation et les consommations de pesticides 

par tous les acteurs dans ce domaine. Des méthodes de recensement des ventes effectuées par les 

distributeurs et les revendeurs de pesticides devraient être développées afin de pouvoir estimer 

lôutilisation des pesticides destin®s ¨ la sant® publique et animale. Plus sp®cifiquement, une ®tude sur 

lôutilisation des pesticides domestiques est nécessaire pour mieux identifier les principaux acteurs, les 

différentes gammes de produits en vente sur le marché et leur consommation sur le plan national. 

Cependant, les problèmes de gestion de pesticides auxquels le pays est confronté aujourdôhui 

proviennent des stocks devenus obsolètes et des pesticides non homologués importés actuellement. 

b. Appréciation qualitative des pesticides 

Le contrôle de la conformité des pesticides par rapport à leur étiquette est l'un des contrôles dits 

prioritaires. Mais il manque dans le pays les infrastructures nécessaires pour la réalisation de ce contrôle. 

Il existe sur le march® beaucoup de produits frauduleux, tr¯s toxiques et dont lôefficacit® est tr¯s 

douteuse. En dépit des difficultés de financement que rencontrent les services de protection des végétaux 

et de contrôle phytosanitaire, des analyses d'échantillons des produits phytopharmaceutiques sont 

fr®quemment r®alis®es. Il est aussi r®alis® tr¯s souvent lôanalyse des r®sidus de pesticides en rapport 

avec le Laboratoire National de la Santé Publique (LNSP). 

5.4.3. Utilisation des pesticides 

a. Les types d'usage de pesticides rencontrés au Burkina Faso 

Les pesticides sont parfois utilisés pour des fins médicamenteuses et cela pose fondamentalement un 

probl¯me dôinformation et de sensibilisation. Le pays regorge de revendeurs et dô®talagistes dont la 

gestion pose un problème aux services chargés de la réglementation et du contrôle. En effet, bon nombre 

dôentre eux ne r®pondent pas aux profils exigés par le métier. Les usages des pesticides au Burkina Faso 

se résument essentiellement sur les points suivants : 

-production des cultures en grande production ; 

-pulvérisation contre les insectes et ravageurs dans les maisons ; 

-traitement des récoltes à exporter ; 

-pulvérisation des pesticides pour lutter contre les moustiques et les vecteurs de maladies ; 

-protection des produits en réserve (semences, aide alimentaire, cultures, stocks) afin de les conserver ; 

-lutter contre la pullulation des ravageurs (sauterelles vertes, rongeurs) ; 

-dosage de pesticides dans les retenues dôeau pour lutter contre les vecteurs de maladies ; 

-lutter contre les moustiques en baignant, aspergeant et arrosant le b®tail dôinsecticides ; 

-Moustiquaires de lits asperg®s dôinsecticides et pulv®risation ¨ effet r®manent. 
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b. Stockage des produits 

Les Producteurs agricoles comme les structures sanitaires (les unit®s dôimpr®gnation des moustiquaires), 

ne disposent pas en général de magasins appropriés de stockage des pesticides. Au niveau des 

populations, le syst¯me de stockage nôest pas conforme (Photo 7). En effet, il peut arriver que les 

produits soient stock®s dans les chambres, au niveau dôun coin de lôhabitation, dans des contenants non 

identifiés avec tous les risques inh®rents ¨ cette pratique notamment lôutilisation pour des fins 

dôalimentation par les enfants et aussi les adultes. 

c. Contrôle environnemental des pesticides 

Le Minist¯re de lôAgriculture ¨ travers la Division L®gislation et Contr¹le Phytosanitaire est chargé du 

contr¹le des distributeurs afin de sôassurer que seuls les produits homologu®s sont mis ¨ la disposition 

des producteurs. Mais il faut souligner que leur nombre est relativement insuffisant pour couvrir 

lôensemble des points de vente officiels et des nombreux points de vente clandestins sur toute lô®tendue 

du pays. En plus, les laboratoires tels que le LNSP et le LAQE devraient pouvoir apporter leur appui 

dans le contr¹le de la formulation des produits utilis®s et lôanalyse des r®sidus. Dans la pratique, les 

insuffisances sont not®es dans le contr¹le, lôinspection, mais aussi la sensibilisation et lôapplication 

effective de certaines dispositions législatives. 

d. Gestion des pesticides obsolètes et emballages vides 

Les pesticides peuvent devenir obsolètes en cas de non-utilisation prolongée des stocks présents dans le 

pays. En outre, le stockage prolong® des pesticides peut provoquer des fuites et contaminer le sol et lôeau 

des zones de stockage. La destruction saine de ces produits obsolètes, il a été mis en place le Programme 

Africain Relatif aux Stocks des pesticides Obsolètes (PASP-Burkina) financé par la Banque mondiale 

avec dôautres Partenaires Techniques et Financiers dont lôobjectif est dô®liminer 1100 tonnes de 

pesticides obsolètes et de déchets apparentés; de préparer un Plan National de décontamination et 

d®contaminer les sites prioritaires ; appuyer les actions visant ¨ r®duire lôaccumulation de nouveaux 

stocks de pesticides ¨ lôavenir. En utilisant des opérations de dépollution par la technique du « 

landfarming » en expérimentation, ce programme en cours dôex®cution permis dô®liminer 65 tonnes de 

pesticides obsolètes et déchets apparentés et sécurisé des sites critiques au Burkina Faso. Le PASP a 

également assuré la formation dôagents techniques et la sensibilisation des ®lus locaux et des producteurs 

agricoles. On note lôutilisation de pesticides destin®s ¨ la culture cotonni¯re dans le domaine du 

mara´chage selon les propres termes des mara´chers. Côest ainsi que lôEndosulfan, un pesticide très 

dangereux présentant les mêmes caractéristiques que les POPs, est actuellement utilisé en maraîchage. 

Dôautres mara´chers utilisent du DDT en provenance du Ghana pour les traitements en cas de r®sistance 

accrue des insectes nuisibles.  

Aucune structure au Burkina ne dispose dôinstallations appropri®es dô®limination des pesticides selon 

les normes en vigueur. La SAPHYTO dispose dôune station dô®puration (STEP) pour le pr®traitement 

des effluents. Les boues issues de ce prétraitement sont stockées. Il est plus que nécessaire que des 

structures dô®limination des pesticides p®rim®s soient disponibles pour les pays de la sous-région. Pour 

la gestion des emballages vides, le Burkina Faso dispose dôun centre de d®contamination de f¾ts vides 

de pesticides lui permettant de r®cup®rer certains contenants pour la plantation dôarbres ou ¨ usage de 

poubelles. Un travail dôinventaire (Ou®draogo et Doamba, 2001) effectu® principalement dans les 

Directions R®gionales de lôAgriculture ainsi que dans les principales régions cotonnières, révèle la 

présence de quantités énormes de pesticides périmés datant de plusieurs années. Les plus grandes 

quantités de pesticides périmés, indésirables et/ou interdits au Burkina Faso se retrouvent à la SOFITEX, 

la SAPHYTO à la DPVC. Ces pesticides p®rim®s sont dans leur forte majorit® constitu®s dôinsecticides 

organophosphorés et de pyréthrinoïdes de synthèse. Dans une étude menée en 2010sur la qualité des 

pesticides mis sur le marché au Burkina Faso et consolidée en 2011 (IFDC, 2011), le taux de pesticides 
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périmés, en prenant en compte les dates de fabrication et ou de péremption, était évalué à 42,58 %. 

Cependant, comme le précisent les mêmes auteurs, les mauvaises conditions de stockage peuvent avoir 

altéré la qualit® des produits et des fraudes tendant ¨ reformuler dôanciens stocks invendus pour les 

revendre comme de nouveaux produits dans des emballages existants. 

Les emballages vides de pesticides sont utilisés pour stocker, conserver et transporter des boissons (l'eau, 

le lait, etc.) et les aliments (bouillies et huile). 

La gestion des emballages ayant contenu des pesticides est surtout du ressort des revendeurs du fait 

m°me de lôexistence de la vente au d®tail. Ils se retrouvent ainsi avec la plus grande partie des contenants 

vides à qui plusieurs sorts sont réservés : 

- la vente aux acheteurs de pesticides qui ne disposent pas de contenant vides et qui de fait procède à la 

réutilisation de ces emballages ; 

-vente pour autres usages : certains emballages sont ainsi utilisés pour le stockage. 

La plupart des emballages ou contenants vides qui devrait être enfouis ou brûlés sont éparpillés sur le 

sol et parfois réutilisés à des fins domestiques. Concernant les emballages vides, en général, ils sont 

jetés dans la nature dôune mani¯re anarchique (Photo 8) : soit les emballages sont enfouis ou brûlés, soit 

il nôexiste aucun syst¯me de gestion et dô®limination des emballages vides et des restants de produits 

phytosanitaires. Les recommandations récentes de la FAO stipulent que ces emballages vides devraient 

être repris par les distributeurs de pesticides pour un traitement approprié.  

 

  Photo 7: Stockage non conforme de pesticides (Kongoussi) 

                                 
    Source : Enquête, Janvier 2021                                              Source : Enquête, Janvier 2021 

 

e. Les importations des pesticides 

Les importations de pesticides du Burkina Faso sont surtout destinées à lutter contre les ennemis du 

coton, de la canne à sucre, des cultures vivrières et des cultures maraîchères et fruitières.  

Lôorigine de ces produits peut °tre ®tablie de la fa­on suivante : 

Afrique : S®n®gal, C¹te dôIvoire, Mali, Afrique du Sud, Tunisie, Ghana, Nigeriaé 

Europe : France, Belgique, Grande Bretagne, Pays-Bas, Allemagne, Italie, Espagne et Danemark.  

Amérique : USA 

Autres : Japon, Israël, Indonésie, Thaïlande, Chine, Liban et Turquie. 

La majorité des produits de pesticides recensés au Burkina Faso courant avril 2010 (IFDC, 2011), 

provenaient essentiellement de la Chine (47% des zones enquêtées), de la France (33% des zones 

enquêtées) et du Burkina Faso (20% des zones enquêtées).  

f. Produits utilisés et homologués  

La liste des pesticides utilisés au mali et homologués par le Comité Sahélien des Pesticides (CSP) est 

indiquée en Annexe 4 du présent rapport. Ces pesticides homologués par le CSP sont en conformités 

avec les exigence et recommandations de lôOMS et de la FAO. 

 

Photo 8 : Abandon des emballages vides (Dori) 

 
























































































































































































































